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l Plus de 38.000 logements de type 
location-vente (AADL) enregistrent un retard
dans la réalisation au niveau de 20 wilayas, a

déclaré mardi à Alger le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar. Un

retard dans la réalisation de 38.450 logements
dont 24.851 unités confiées à des entreprises
étrangères et 13.600 autres à des entreprises

algériennes, a révélé le ministre lors d'une
réunion au siège du ministère de l'Habitat avec les

représentants des entreprises concernées par le
retard dans la réalisation des projets de

logements AADL.

Retard dans la réalisation de 38.450
logements AADL dans 20 wilayas
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l Le ministre 
de l'Habitat, 

réagit



A l’instar des autres pays
arabes, la Direction générale
de la Sûreté nationale  (DGSN),
célébrera ce vendredi, la Jour-
née de la police arabe qui coïn-
cide avec le 18 décembre de
chaque année, à travers l’or-
ganisation de cérémonies en
l’honneur des personnels de
la Sûreté nationale, d’une série
d’évènements sportifs, des ma-

nifestations intellectuelles et
des expositions.  Cette journée
sera une occasion pour évaluer
les progrès accomplis par la
police algérienne au cours des
cinq dernières années, notam-
ment dans les domaines de la
formation, de la modernisa-
tion des services et de la coo-
pération (sur les plans régional
et international). 
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CLIN CLIN D’  EIL

4 HÔTEL SOFITEL
Signature d'accords
entre Algerac et l'ILAC

Suite à la reconnaissance internationale obtenue au-
près de l’«ILAC» (International Laboratory Accreditation
Cooperation) et de l’organisme régional Européen « EA
» (European Cooperation for Accreditation), l’Organisme
algérien d’accréditation (Algerac), organise une céré-
monie au cours de laquelle seront signés les accords
BLA et MRA, cet après-midi à partir de 17h à l'hôtel
Sofitel d'Alger. Cette cérémonie sera rehaussée par la
présence du président de l’EA, M. Thomas Facklam,
d’un membre de l’exécutif de l’ILAC, de nombreuses
personnalités nationales et étrangères ainsi que de re-
présentants diplomatiques accrédités en Algérie.

CE MATIN À L’HÔTEL EL AURASSI
Lancement d’une nouvelle
application de transport 

L’entreprise algéro-améri-
caine «Ya-Technologie», pro-
cédera ce matin à partir de
9h30, au lancement d’une nou-
velle application de transport
«Yassir», accessible par Smart-
phone. Cette application pro-
pose entre autres, une solution
de transport grâce à la géolo-
calisation.

LI ALNIKOUM
Emission consacrée
aux exploits des
athlètes de la
Sûreté nationale

L'émission radio
"Li Amnikoum", dif-
fusée chaque jeudi à
travers les ondes de
la chaine 1, sera
consacrée demain de
16h à 17h, aux ex-
ploits des athlètes de la Sûreté nationale
au niveau national et international.

LE 18 DÉCEMBRE
La Sûreté nationale célèbre la Journée 

de la police arabe

Sous le patronage
du Directeur général
de la Sûreté nationale,
le général-major Ab-
delghani Hamel, la Di-
rection générale de la
Sûreté nationale
(DGSN), organise ven-
dredi 15 décembre, le
Championnat de la
police arabe du semi-
marathon. Le coup
d’envoi de cette
épreuve sera donné à
9h30 à la place du 1er
Mai (Alger-Centre),
alors que le point d’ar-
rivé est prévu au siège

de l’Ecole de police de
Dar El Beida. Le coup
d’envoi de la course
féminine sera quant
à lui donné à partir du
Complexe sportif de
Caroubier.  

COMPLEXE CULTUREL 
DE CHENOUA
Exposition 
de fin d’année

A l'occasion de la commémoration du
57ème  anniversaire du déclenchement
des manifestations du 11 décembre 1960,
l’Office national de la culture et de l’in-
formation (ONCI), organise jusqu’au 31
décembre au Complexe culturel de l'artiste
Abdelwahab-Salim de Chenoua (Tipasa),
une exposition d'arts plastiques «exposi-
tion de fin d'année et la 1ère édition du
salon de la wilaya de Tipasa».

VENDREDI À ALGER
Championnat 
de la police arabe 
du semi-marathon

USTHB
155e numéro de
l’émission «Rendez-
vous avec l’Histoire»

Le musée national du
moudjahid, organise cet
après-midi à partir de 14h à
Université des sciences et de
la technologie (USTHB)
Houari-Boumédiène de Bab
Ezzouar, le 155e numéro de
l’émission «Rendez-vous avec
l’Histoire» sous le thème «La
participation de chacun dans
l’enrichissement de la mémoire nationale avec
des informations, des documents et des objets
historiques».

DEMAIN AU MUSÉE NATIONAL
DU MOUDJAHID
Enregistrement 
de témoignages

Le musée national du moudjahid, orga-
nise demain jeudi 14 décembre à partir de
14h, la 218e rencontre consacrée à l’enre-
gistrement de témoignages de moudjahidine
et moudjahidate sur la guerre de libération
nationale.  

AVEC «HAYA ! IQRAA»
Ooredoo lance 
une promotion sur son
service d’apprentissage
des langues 

Dans sa quête continue du
meilleur de la technologie mo-
bile au profit de ses clients,
Ooredoo lance une promotion
sur son service «Haya ! iQraa»
pour l’apprentissage des
langues en ligne. En vue de
permettre aux clients de pren-
dre les bonnes résolutions de

fin d’année, Ooredoo leur offre l’opportunité de profiter
de sa Promotion «Haya ! iQraa» avec un mois d’abonnement
gratuit. Cette promotion est valable pour tous les clients
ayant effectué un rechargement MAXY Haya ! 1000, MAXY
Haya ! 2000 et MAXY Haya ! 3500 et ce jusqu’au 05 janvier
2018. La nouvelle plateforme permet l’apprentissage de
plusieurs langues, notamment : l’arabe, l’anglais, le fran-
çais, l’espagnol, l’allemand, l’italien, le néerlandais, le
portugais, le russe, le turc, le chinois et le japonais. «Haya
! iQraa» propose plusieurs niveaux d’apprentissage sous
plusieurs unités comprenant le vocabulaire, la conjugaison,
des tests de dialogues et des exercices d’écriture. Par ail-
leurs, les clients n’ayant pas effectué de rechargements
MAXY Haya! durant la période promotionnelle, peuvent
accéder au service « Haya ! iQraa » pour seulement 100
DA / semaine.
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JEUNESSE ET SPORTS 
Ould Ali demain 
à Mascara

Dans le cadre du suivi des
projets du secteur, le ministre
de la Jeunesse et des Sports, M.
El Hadi Ould Ali, effectuera de-
main jeudi 14 décembre, une
visite de travail et d’inspection
dans la wilaya de Mascara.

ESAA
Séminaire sur : 
«Le partenariat interne
et international»

La Chambre algérienne de commerce et d'in-
dustrie (CACI), organise aujourd’hui et demain
à l'Ecole supérieure algérienne des affaires (ESAA)
de Mohammadia, un séminaire-atelier sur : «Le
partenariat interne et international».

CE MATIN AU FORUM D'ECHAÂB
Conférence-débat sur :
«La loi de finance 2018» 

Le Forum du quotidien
Echaâb, abrite ce matin à partir
de 11h, une conférence-débat
consacrée à l'analyse de la loi
de finance 2018. La rencontre
sera animée par plusieurs ex-
perts en économie dont Farid
Benyahia et Bachir Messaitfa.

LES 24 ET 25 DÉCEMBRE 
Journées d’études sur 
«Les sites archéologiques
de la vallée du M’zab» 

Sous le patronage du ministère de la Culture, l’Office
de protection et de promotion de la vallée du M'zab (OPVM),
organise les 24 et 25 décembre à Ghardaïa, deux journées
d’études sur «Les sites archéologiques de la vallée du
M’zab, de la préhistoire à la période médiévale : mécanismes
et sauvegarde». 
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LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX, 
TAYEB LOUH L’A INDIQUÉ, LUNDI À PARTIR D’ALGER : 

«Travail d'intérêt général:
plus de 14.000 jugements rendus
depuis 2009»

AADL
Temmar: Retard
dans la réalisation
de plus de 38.000
logements AADL
dans 20 wilayas 

Plus de 38.000 logements de type location-
vente (AADL) enregistrent un retard dans la
réalisation au niveau de 20 wilayas, a déclaré
mardi à Alger le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid
Temmar. 

Un retard dans la réalisation de 38.450
logements dont 24.851 unités confiées à des
entreprises étrangères et 13.600 autres à des
entreprises algériennes, a révélé le ministre
lors d'une réunion au siège du ministère de
l'Habitat avec les représentants des entre-
prises concernées par le retard dans la réali-
sation des projets de logements AADL. Outre
les logements AADL, les services du ministère
de l'Habitat ont relevé un retard dans la réali-
sation de 10.832 unités de logements de type
Logement social locatif (LSL) et 286
Logements promotionnels publics (LPP) dans
wilaya d'Alger et dont la réalisation est confiée
à deux sociétés algériennes. En août dernier,
la réalisation de 87.000 logements AADL
n'avait pas encore été entamée, a rappelé M.
Temmar, précisant que toutes les mesures
juridiques ont été parachevées pour mettre
un terme au retard dans le lancement des
projets. 

LUTTE CONTRE 
LA CONTREBANDE 
24 contrebandiers
interceptés à
Tamanrasset et In
Guezzam (MDN) 

Vingt-quatre (24) contrebandiers ont été
interceptés lundi, à Tamanrasset et In
Guezzam, par des détachements de l’Armée
nationale populaire (ANP) qui ont également
intercepté divers produits destinés à la
contrebande, indique mardi le ministère de la
Défense nationale (MDN) dans un communi-
qué. "Dans le cadre de la lutte contre la
contrebande et la criminalité organisée, des
détachements de l’Armée nationale populaire
ont intercepté, le 11 décembre 2017, à
Tamanrasset et In Guezzam (6e Région mili-
taire), 24 contrebandiers et saisi 1.400 litres de
carburants, 7 motocyclettes, 10 détecteurs de
métaux, 9 marteaux piqueurs et 8 groupes
électrogènes", précise la même source. "Par
ailleurs, un détachement de l’ANP et des élé-
ments de la Gendarmerie nationale "ont
appréhendé, à Oran, Relizane et Tiaret (2e
RM), neuf (9) narcotrafiquants et saisi (12,2)
kilogrammes de kif traité", tandis que 33
immigrants clandestins de différentes natio-
nalités "ont été arrêtés à Adrar, Biskra et
Tlemcen", rapporte également le communi-
qué.

En réponse aux préoccu-
pations des députés concer-
nant le projet de loi relatif à
l'organisation pénitentiaire
et la réinsertion sociale des
détenus, le ministre a précisé
que 14554 jugements ont été
rendus depuis la mise en
£uvre en 2009 de la peine de
travail d'intérêt général en
substitution à l'emprisonne-
ment. 

Soulignant que certaines
mesures et conditions rela-
tives à cette peine seront ré-
examinées, dans le cadre du
projet de loi, en vue notam-
ment sa généralisation à
d'autres secteurs, M. Louh
a rappelé que la peine de tra-
vail d'intérêt général "est ac-
tuellement appliquée uni-
quement dans les établisse-
ments publics". 

Il a explique que les pro-
positions portent en outre
sur la question de l'accepta-
tion de la peine de travail
d'intérêt général par le
condamné. 

Concernant le projet de

loi relatif à la révision du ca-
sier judiciaire, le ministre a
affirmé que l'objectif est
"d'encadrer ses effets", ex-
pliquant qu'il n'est doit, par
exemple, être un empêche-
ment à l'accès à un emploi
"sauf si la peine mentionné

(sur le casier) est incompa-
tible au poste que l'intéressé
veut occuper". 

Au sujet de la surveillance
électronique, objet du projet
de loi en débat, le ministre a
indiqué que l'objectif de l'in-
troduction de cette peine al-

ternative était de "faciliter la
réinsertion sociale du dé-
tenu", ajoutant que le bra-
celet électronique substi-
tuera à l'avenir la peine d'em-
prisonnement dans certains
cas. Concernant les lieux de
circulation du porteur du
bracelet électronique, M.
Louh a précisé que le juge
est "seul habilité à les fixer".
Par ailleurs, le ministre a
précisé que l'introduction
dans la législation nationale
de la caution pour sortir de
la prison "ne peut avoir lieu",
estimant que cette mesure
ouvre la voie à "une justice à
deux poids deux mesures". 

"La société algérienne
n'acceptera jamais cette me-
sure et nous ne pouvons aller
à l'encontre de la société", a-
t-il soutenu. 

Le ministre de la Justice
a rappelé, d'autre part, que
l'Algérie a franchi de grands
pas en matière de respect
des droits de l'Homme et de
renforcement de l'indépen-
dance de la justice". 

La ministre de l’Education Nationale,
Mme Nouria Benghabrit, a affirmé
lundi à El Eulma (Sétif ) que "les ini-
tiatives de bénévolat pour la réalisation
d’établissements scolaires consolident
les efforts de l’Etat d’amélioration des
conditions de scolarité des élèves". 

Lors de l’inspection d’un groupe
scolaire à la cité Sakhri à El-Eulma
construit à l’initiative d’un particulier
au deuxième jour de sa visite d’ins-
pection dans cette wilaya, la ministre
a affirmé que ce type d’initiative mérite
encouragement et la mobilisation des
efforts de tous, assurant que cette in-
frastructure évitera aux écoliers des
cités voisines de parcourir de longues
distances pour rejoindre leurs classes. 

Selon des responsables de la direc-
tion de wilaya de l’éducation, les ini-
tiatives bénévoles portent sur la réali-
sation de 14 établissements dont un (1)
réceptionné, trois (3) sont en cours de
construction et dix (10) en phase
d’étude. 

Dans la commune de Sétif, Mme
Benghabrit a inspecté l’école Assila
Amara réalisée à Ain Sefi? dans le cadre
également d’une initiative bénévole. 

Elle a insisté à l’occasion sur l’im-
portance de l’encouragement de la lec-
ture "de loisirs" pour consolider l’ap-
prentissage linguistique des élèves. 

Au siège du service de médecine de
travail à la cité Thlidjène, la ministre a
assuré qu’un travail est mené avec des

médecins du travail pour répertorier
et classer les maladies professionnelles. 

Une réflexion est engagée autour
de la création de pôles d’excellence de
formation des cadres de l’éducation et
de spécialistes en enseignement pour
personnes à besoins spécifiques, a en-
core indiqué la ministre qui a inspecté
l’institut El Kehnssaâ de formation des
cadres de l’éducation et des classes
pour enfants à besoins spécifiques ou-
vertes à l’école primaire Herrafa Ali. 

La ministre de l’Education devra
également poser la première pierre du
projet d’un lycée à la zone urbaine
nouvelle avant d’animer une confé-
rence de presse à la radio locale. 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Tayeb Louh a indiqué, lundi à Alger, que plus
de 14.000 jugements ont été rendus dans le cadre de l'application de la peine de travail
d`intérêt général depuis la mise en £uvre de cette mesure en substitution à
l'emprisonnement.

EDUCATION/ LA MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE, MME NOURIA
BENGHABRIT, L’A AFFIRMÉ LUNDI À PARTIR D’EL EULMA (SÉTIF) 
«La réalisation bénévole d’établissements scolaires
consolide les efforts de l’Etat»

Le ministre de l’Agriculture,
du Développement rural et de
la Pêche, Abdelkader Bouazgui
a déclaré, lundi à Tissemsilt, que
les zones montagneuses contri-
buent de 17 à 18% à la production
agricole nationale. 

Lors de sa visite d’inspection
dans la wilaya dans le cadre de
la célébration de la journée mon-
diale de la montagne, le ministre
a insisté sur la préservation des
richesses végétales et animales
dans les zones boisées et mon-
tagneuses. Abdelkader Bouazgui

a fait savoir que les zones mon-
tagneuses représentent 4% du
territoire national et 20 % de la
superficie dans le nord du pays
avec 1,7 million d’hectares utiles
à l’agriculture et comptent 7 mil-
lions d’habitants. 

Le ministre a rappelé, au pas-
sage, les efforts déployés par
l’Etat pour développer les zones
montagneuses en valorisant les
richesses qu’elles recèlent, tra-
duits par des programmes dont
le programme national de re-
boisement en 2000 intervenu

en parallèle avec le programme
de développement rural. Il a fait
savoir que 200 milliards de di-
nars ont été consacrés au déve-
loppement des zones monta-
gneuses avec la réalisation de
30.000 habitations rurales, l’ou-
verture de pistes, l’alimentation
en eau potable, en gaz, en élec-
tricité et l'aménagement rural.
Le ministre a indiqué, en outre,
que 1.000 ha de zones de mon-
tagne ont bénéficié d’actions de
reboisement comportant la plan-
tation de 250.000 arbres fruitiers

et que des milliers de ruches
d’abeilles ont été fournies par
l’Etat pour soutenir les apicul-
teurs des zones montagneuses
et boisées dans le cadre de l'en-
couragement des populations
au retour dans les zones mon-
tagneuses qu'elles ont désertées.
La superficie de Tissemsilt, qui
est une wilaya montagneuse par
excellence, est constituée de 70
pc de montagnes estimées à
315137 hectares. Le ministre a
souligné que l’objectif escompté
pour fixer et stabiliser les po-

pulations et encourager le retour
de ceux ayant quitté leurs terres
durant la décennie noire, est le
"fruit de la réconciliation natio-
nale, initiée par le président de
la République, M. Abdelaziz Bou-
teflika qui a eu un grand rôle
dans la réhabilitation des zones
endommagées, l'aménagement
de pistes et l'indemnisation des
populations sinistrées de plus
de 41 millions de dinars, comme
c’est le cas pour la wilaya de Tis-
semsilt. 

APS

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE LA PÊCHE, ABDELKADER
BOUAZGUI L’A DÉCLARÉ, LUNDI À PARTIR DE TISSEMSILT : 

« Les zones montagneuses contribuent à hauteur de 18% 
à la production agricole nationale »
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Le ministre des Finances,
Abderrahmane Raouya a

affirmé lundi, en réponse
aux questions et

préoccupations des
membres du Conseil de la

nation concernant le projet
de loi de finances (PLF

2018), que l'Etat ne
managera aucun effort

pour préserver le pouvoir
et limiter l'inflation. 

"Le recours au financement non
conventionnel n'aura pas une in-
fluence négative sur le pouvoir
d'achat des citoyens, puisque l'Etat
£uvre à juguler les facteurs indui-
sant l'inflation", a indiqué M.
Raouya, lors d'une séance plénière,
présidée par M. Abdelkader Ben-
salah, président du Conseil de la
nation, qui s'est tenue en présence
de plusieurs ministres. 

Le ministre a rappelé la prévi-
sion de la courbe descendante l'in-
flation entre 2018 et 2020 devant
progressivement atteindre 5,5% en
2018, 4% en 2019 et 3,5% en 2020. 

La Banque d'Algérie veillera,
grâce à la création d'une commis-
sion de veille des effets inflation-
nistes du financement non conven-
tionnel afin de "remédier à toute
répercussion négative sur le taux
d'inflation", a rassuré le ministre,
en s'adressant aux sénateurs qui
appréhendent une dégradation du
pouvoir d'achat à l'avenir du fait
du recours à ce type de finance-
ment et ses répercussions sur la
valeur de la monnaie nationale. 

Le pouvoir d'achat sera préservé
à moyen terme, grâce à la non in-
troduction d'augmentations fis-
cales dans les lois de finances des
années 2019 et 2020, a-t-il dit. 

Au sujet de l'augmentation des
prix des carburants proposée dans
la cadre du PLF 2018 et ses impacts
sur le pouvoir d'achat et le secteur
de l'agriculture, suscitant les
craintes de certains sénateurs, M.
Raouya a rappelé l'impact positif
que connaitra le secteur, après la
création d'un mécanisme de rem-
boursement du mazout via un
compte d'affectation spéciale des-
tiné au secteur de l'agriculture et
de la pêche. 

Les prix bas des carburants pra-
tiqués en Algérie ont mené à une
surconsommation, d'où l'obligation
pour le gouvernement d' intervenir
pour procéder à leur révision. 

La consommation nationale glo-
bale en carburant est estimée à en-
viron 14 millions de tonnes an-
nuellement, dont 4.3 millions de
tonnes d'essence et 9.7 millions de
tonnes en gasoil. 

L'Algérie importe annuellement
3.2 millions de tonnes d'essence,
soit l'équivalent de 23% de ses be-
soins. 

En dépit des augmentations in-
troduites en 2016 et 2017, les prix
des carburants en Algérie demeu-
rent en deçà des prix à l'interna-
tional, a ajouté le ministre, expli-
quant que les dysfonctionnement
budgétaires enregistrés sous l'effet
du recul des cours de pétrole re-
quièrent la révision des prix d'éner-
gie non seulement aux fins de ra-
tionalisation de la consommation
énergétique, mais également pour
rationaliser les aides financières
directes et indirectes, réduire les
importations, préserver l'environ-
nement et la santé du citoyen et

tarir les sources de la contrebande
transfrontalière. 

Le ministre a indiqué, dans ce
contexte, que pour des raisons liées
à l'environnement, aucune aug-
mentation n'est décidée pour les
prix du butane, du propane et du
GPL, le moins polluant des carbu-
rants. 

Ces trois carburants bénéficient
déjà de la moyenne réduite de la
TVA qui est de 9%. 

Le texte de la loi de Finances
2018 a introduit une hausse de la
taxe sur le carburant à raison de 5
DA/litre pour l'essence et de 2 DA/li-
tre pour le gasoil. 

Quant au relèvement des taxes
sur les produits de tabac, M. Raouya
a précisé qu'elle intervient pour
faire face aux impacts de la
consommation du tabac sur la
santé et au grand fardeau que re-
présente pour l'Etat la prise en
charge des pathologies induites
par le tabac. 

Cependant, la hausse ciblée dans
la fiscalité ordinaire ne résultera
pas de ces hausses de taxes, précise
le ministre, mais de l'élargissement
de l'assiette fiscale, grâce à la pro-
gression attendue de l'activité éco-
nomique, ainsi qu'à l'amélioration
de la performance de l'adminis-
tration fiscale. 

L'Administration fiscale se pen-
chera sur la pertinence des

exemptions fiscales 

Pour ce qui est des exemptions
fiscales, qui constituent une dé-
pense fiscale et qui sont jugées
sans efficacité par un grand nom-
bre de parlementaire, M. Raouya
a indiqué que pour une meilleure
lecture de ces incitations et de leur
impacts sur la Finance publique,
l'Administration fiscale £uvre à
mettre en place un mécanisme
d'évaluation, notamment pour ce
qui est des effets sur l'emploi et la
création de la valeur ajoutée. 

En réponse aux questions rela-
tives à la modernisation budgétaire,
le ministre a affirmé que le projet
de loi organique sur les lois de fi-
nances, qui est en cours d'élabo-
ration, permettra de passer d'un
modèle budgétaire basé sur les
moyens à un modèle basé sur les
objectifs, concrétisant ainsi la mo-
dernisation des systèmes financiers
et la gestion des finances publiques. 

Concernant la modernisation
du secteur bancaire et la diversifi-
cation des produits bancaires, M.
Raouya a affirmé que les établis-
sements bancaires publics propo-
seront, avant la fin de l'année en
cours ou, au plus tard, début 2018

des produits dans le cadre de "la
finance islamique", ce qui contri-
buera, a-t-il dit, à l'amélioration
du système bancaire. 

La CNEP banque a procédé ef-
fectivement à la distribution de ces
produits dans 32 agences, en at-
tendant de les généraliser à toutes
ses agences à partir de janvier pro-
chain, a fait savoir m. 

Raouya. 
Au sujet du problème du foncier,

objet de préoccupations soulevés
par des membre du Conseil de la
nation, le ministre a précisé que
depuis l'allègement des procédures
d'octroi du foncier destiné à l'in-
vestissement, "le climat d'affaire a
enregistré une amélioration, ce
qui accéléré la réalisation de plu-
sieurs projets contribuant à la créa-
tion de la richesse et de l'emploi". 

Les coûts de réévaluation des
programmes a reculé d'un tiers

en 10 ans 

Pour ce qui est de la réévaluation
des programmes, le ministre a ex-
pliqué qu'elle est souvent due aux
négligences concernant certains
aspects dans les études de réalisa-
tion de projets, aux opérations d'ex-
propriation pour intérêt général
dont le dédommagement prend
du temps et à l'absence du foncier
ou la hausse des prix des matières
premières. 

Les coûts de la réévaluation des
programmes ont reculé de plus
d'un tiers entre 2007 et 2017, a-t-il
expliqué. 

Sur la problématique du ciblage
en matières de transferts sociaux,
M. 

Raouya a indiqué qu'il s'agit
d'un dossier "sensible" et que le
nouveau mécanisme doit profité
à toutes les catégories nécessi-
teuses, soulignant l'importance
d'une préparation réfléchie suivant
un modèle cohérent qui n'exclut
aucune catégorie à faible revenu. 

Des études de réévaluation de
la politique des transferts sociaux
sont en cours au niveau des diffé-
rents départements ministériels,
a-t-il fait savoir. 

Par ailleurs, le ministre des Fi-
nances a rappelé la levée du gel
sur tous les projets sensibles no-
tamment dans le domaine de l'édu-
cation nationale, les projets d'AEP,
de stations d'assainissement et de
forage ainsi que les infrastructures
dédiées au secteur de la santé à
l'image des hôpitaux de maternité
et d'enfance, les polycliniques et
les centres anti-cancer (CAC), à
hauteur de 300 milliards de dinars. 

APS

CONSEIL DE LA NATION : 
Bensalah: Les indicateurs
économiques internes et
externes prouvent que
l'Algérie avance dans la
bonne direction 

Le président du Conseil de la nation, Abdelkader Bensalah
a affirmé lundi à l'issue de l'adoption de la loi de finances
2018 par la chambre haute du Parlement que les indicateurs
économiques internes et externes prouvent que l'Algérie se
porte bien et qu'elle avance dans la bonne direction. 

"L'Algérie, en dépit de ce qui se dit ici et là, se porte bien et
les indicateurs économiques internes et externes sont là
pour le confirmer et les nombreuses analyses d'institutions
financières internationales attestent ce constat et disent que
l'Algérie avance dans la bonne direction", a affirmé M. Bensalah
lors d'une séance plénière en présence du ministre des Fi-
nances, Abderrahmane Raouya et de plusieurs membres du
Gouvernement, ajoutant que la loi de finances 2018 "vient
confirmer cette réalité". 

Concernant la loi sur la monnaie et le crédit, adoptée par
le Conseil de la nation en novembre dernier, M. Bensalah a
soutenu que la loi dotera le gouvernement d'un mécanisme
juridique performant, qu'est le recours au financement non
conventionnel pour sécuriser les besoins de l'économie na-
tionale et relancer la dynamique de développement. 

Ces mesures prouvent que l'Algérie "est effectivement en
mesure de faire face aux difficultés et surmonter les réper-
cussions de la crise en toute sérénité, à moindre coûts et
sans compromettre les acquis sociaux", a-t-il ajouté. 

Ce défi ne peut être relevé sans l'unification des rangs de
toutes les forces nationales vives qu'il a appelées à "se mobiliser
autour de la politique du Président Abdelaziz Bouteflika et à
s'engager à mettre en £uvre son programme visant à réaliser
le développement effectif loin de toutes formes d'égoïsme
politique, de pressions idéologiques et de sectarisme". 

Le président du Conseil de la nation a appelé tout un
chacun à ignorer les thèses de ceux qui ne voient de couleurs
que le noir", appelant "à ne pas perdre son temps avec ces oi-
seaux de mauvaise augure ". 

Pour Bensalah, les mesures contenues dans la loi de
finances 2018 ont pris en compte au tant que possible le vécu
du citoyen, à la lumière des défis auxquels est confronté le
pays et de la conjoncture conomique difficile. 

Face à ces conditions, le gouvernement se devait de trouver
des alternatives économiques efficaces à même de garantir
les équilibres financiers de façon à garantir la continuité de
la mise en £uvre des projets programmés, a ajouté M. Bensalah. 

En dépit du fait que les mesures contenues dans la loi
aient été imposées par la situation difficile qui prévaut au-
jourd'hui tant en Algérie qu'à travers le monde, elles procèdent
toutefois de "la politique audacieuse adoptée par le gouver-
nement sous la direction clairvoyante du président de la Ré-
publique pour surpasser la situation de crise et accélérer la
cadence de développement", a-t-il encore estimé. 

Parallèlement aux mesures contenues dans cette loi qui
"semblent difficiles", plusieurs autres mesures viennent
alléger les charges imposées par la conjoncture, a-t-il dit. 

De son côté, la commission des affaires économiques et
financières de l'Assemblée a salué les mesures inclues dans
cette loi qui "en dépit des difficultés financières, n'imposent
pas de taxes ni de nouveaux impôts aux citoyens mais leur
garantit plutôt d'importants transferts sociaux", selon le
rapport complémentaire de la commission. 

Par ailleurs, le rapport de la commission comprend des
recommandations visant à diversifier l'économie nationale,
l'investissement et le développement socioéconomique, dont
l'introduction des financement islamiques dans les pro-
grammes de facilitation pour l'acquisition de nouveaux lo-
gements à l'instar des financement conventionnels. 

La commission a également recommandé un meilleur
traitement du phénomène d'évaluation des projets, de l'in-
vasion fiscale et du marché parallèle, appelant à activer la loi
relative à la lutte contre le blanchiment d`argent et à revoir
la Taxe sur l'activité professionnelle (TAP). 

Elle a, entre autres, plaidé pour la levée du gel sur les
projets et investissements publics programmés par les orga-
nismes et les institutions et qui ne requièrent pas de fonds
de l'Etat à l'instar de la Caisse nationale de sécurité sociale
des non-salariés (CASNOS). 

PARLEMENT 

Raouya: l'Etat ne ménagera aucun
effort pour préserver le pouvoir
d'achat et limiter l'inflation 
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SELON LE PRÉSIDENT
DIRECTEUR GÉNÉRAL
(PDG) DU GROUPE
SONELGAZ : 
« L'Entreprise
Sonelgaz résolue 
à améliorer sa qualité
de service 
et développer 
ses activités » 

La Société nationale de distribution de l'électricité
et du Gaz (Sonelgaz) "est résolue à améliorer sa qualité
de service et développer ses activités" en renforçant
son réseau de distribution en vue d'accompagner le
développement économique du pays, a affirmé lundi à
Ghardaïa le président directeur général (PDG) du groupe
Sonelgaz. 

S'exprimant en marge d'une rencontre régionale
centre et sud/est portant sur la sécurité interne des en-
treprises du groupe Sonelgaz, Mohamed Arkab a indiqué
que l'Algérie a investi dans le secteur énergétique "grâce
à une stratégie ambitieuse visant à satisfaire la demande
nationale" (domestique et industrielle) en énergie élec-
trique pour accompagner le développement économique. 

"Notre objectif à court terme est d'améliorer la qualité
de services et de renforcer le réseau de distribution
pour satisfaire la demande croissante, notamment pour
les zones industrielles dans les différentes wilayas du
pays", a-t-il précisé. 

L'Algérie produit actuellement 16.000 MGW d'élec-
tricité et couvre l'ensemble de la demande nationale,
a-t-il ajouté, avant d'annoncer que "notre objectif est
d'accroître la production et d'exporter vers nos pays
voisins." Le PDG du groupe Sonelgaz a appelé à une
optimisation et une rationalisation des moyens, tout
en veillant à la préservation du patrimoine des entre-
prises et des travailleurs. 

Cette rencontre régionale constitue une plateforme
d’échanges des expériences et des stratégies en matière
de sécurité interne des entreprises afin de veiller à la
préservation des biens et des personnes , a-t-il indiqué,
ajoutant que l’objectif consiste à soutenir la stratégie
de développement en matière énergétique et de renforcer
la sécurité dans les zones du secteur. 

Mohamed Arkab a visité une série de projets afférent
à son secteur dont un chantier de réalisation d'un poste
d'alimentation en énergie électrique (220/60KV) au ni-
veau du carrefour de la RN-1 et la RN-49 reliant Ghar-
daïa/Ouargla pour un coût estimé à plus de 1,6 milliard
de Dinars. 

Cet ouvrage permettra de renforcer la sécurité d'ali-
mentation en énergie électrique dans la région, no-
tamment les zones industrielles et agricoles et de sa-
tisfaire la demande domestique, a-t-on fait savoir sur
site. 

Le PDG du groupe Sonelgaz a également inspecté la
centrale solaire photovoltaïque expérimentale de Oued
N'CHou à une dizaine de kilomètres au nord de Ghardaïa. 

Réalisée sur une superficie de 10 hectares, pour un
coût global de près de 900 millions de DA, cette mini-
centrale, d’une puissance de 1,1 mégawatt (MW), est
dotée de 6.000 panneaux photovoltaïques, selon la fiche
technique du projet. 

Elle constitue ainsi "un laboratoire naturel" pour
les études et recherches en matière d’énergie solaire,
mais également comme "site d’essais" du matériel
utilisé, afin de propager cette technologie à travers
l’ensemble du territoire national. 

M. Arkab a, en outre, relevé qu'il accorde un grand
intérêt à la formation dans le domaine des énergies re-
nouvelables, avec le développement d'un réseau de
centres de formation dans les métiers des énergies re-
nouvelables. 

Le PDG de sonelgaz a, à cet occasion, promu 48
cadres travailleurs de l'entreprise au niveau des wilayas
de Ghardaia, Ouargla, El Oued, Biskra et Laghouat à
des postes supérieurs.

APS

APN: 

Mme Feraoun présente un projet 
de loi relatif à la Poste et aux
télécommunications

La ministre de la
Poste, des

Télécommunications
, des Technologies

et du Numérique,
Imane Houda

Feraoun a présenté,
lundi, le projet de loi

définissant les
règles générales

relatives à la Poste
et aux

télécommunications
devant les députés

de l'Assemblée
populaire nationale

(APN) lors d'une
séance plénière

présidée par Saïd
Bouhadja, président

de l'Assemblée. 

Le projet de loi "inter-
vient pour s'adapter aux
derniers développements
socioéconomiques natio-
naux et internationaux ainsi
qu'aux développements
techniques et technolo-
giques enregistrés depuis
l'an 2000, consacrer la sé-
paration entre les presta-
tions de la Poste et des té-
lécommunications et l'ou-
verture de leurs marchés à
la concurrence, créer une
entreprise chargée des Té-
lécommunications et une
autre chargée du réseau et
des activités de la Poste à
savoir Algérie poste (AP) et
créer une autorité de régu-
lation", a indiqué Mme Fe-
raoun. 

Le rapprochement entre
les secteurs des télécom-
munications, des médias et
des technologies de l'infor-
mation "exige que tous les
réseaux de transmission,
les réseaux locaux et ser-

vices y afférents soient sou-
mis au même cadre juri-
dique, ce qui requiert un
meilleur encadrement des
activités des opérateurs et
la prise en charge des as-
pects liés à leurs ressources
et prestations assurées via
les réseaux en matière d'uti-
lisation des équipements". 

Le projet consacre la vo-
lonté de l'Etat de "généra-
liser et de faciliter l'accès
aux services de la Poste et
des Télécommunications
électroniques sur l'ensem-
ble du territoire national,
à travers la consécration de
la concurrence régissant
l'octroi du service universel
des télécommunications
électroniques". 

Ce texte intervient éga-
lement pour encadrer
l'Agence nationale des fré-
quences (ANF) de façon à
lui permettre d'élaborer et
de gérer le plan national
des fréquences et mettre
au point un système natio-
nal des télécommunica-
tions en coordination avec
les organismes nationaux
compétents. 

Le projet définit, sans
chevauchement d'attribu-
tions, les mécanismes de
coopération entre l'Autorité

de régulation de la Poste et
des télécommunications
(ARPT) et le Conseil de la
concurrence qui sera mis
en place en tant que régu-
lateur du marché à com-
pétence générale alors que
l'ARPT représente un ré-
gulateur sectoriel". 

Par ailleurs, le texte pro-
pose d'"établir ou d'exploi-
ter les réseaux de transmis-
sion d'Algérie télécom (dé-
tenteur de la licence d'éta-
blissement d'un réseau fixe)
alors que les points d'in-
terconnexion seront confiés
à une institution activant
sous la tutelle du ministère
en charge des télécommu-
nications électroniques". 

Les réseaux de télécom-
munications électroniques
doivent être soumis, selon
le texte, aux respect des
conditions de confidentia-
lité relatives à la protection
de la vie privée des abonnés,
leurs données personnelles
et leurs droits tout en pré-
servant la santé publique
et l'environnement contre
les rayonnements électro-
magnétiques. 

Ils doivent également
respecter les prescriptions
exigées par les impératifs
d'ordre public, de défense

nationale et de sécurité pu-
blique y compris la protec-
tion des enfants en ligne. 

Visant l'encouragement
de l'investissement, le texte
a introduit la notion d'"au-
torisation générale" et le
droit au maintien du nu-
méro d'appel lorsque
l'abonné change d'opéra-
teur, des dispositions ap-
puyant la concurrence et
incitant les opérateur à
améliorer la qualité de leurs
services pour fidéliser leurs
abonnés. 

Le projet de loi définis-
sant les règles générales re-
latives à la Poste et aux té-
lécommunications, tend à
renforcer les attributions
de l'ARPT et de consacrer
la souveraineté de l'Etat en
matière d'infrastructures
stratégiques des télécom-
munications électroniques
en généralisant et facilitant
l'exploitation des services
postaux et de télécommu-
nications électroniques ou-
tre l'encadrement de
l'usages des spectres de fré-
quences radioélectriques
et de servitudes radioélec-
triques. 

Le texte prévoit, en ou-
tre, des mesures consoli-
dant la protection de la vie
privée des abonnées et la
confidentialité de leurs ap-
pels en encadrant les ré-
seaux privés, encourageant
le droit de préemption de
l'Etat et renforçant les ca-
pacité de transmission, de
rationalisation et de partage
des infrastructures. 

Outre la modernisation
des services postaux et la
protection des droits des
abonnés, le projet de loi
vise, aussi, à mettre à jour
les amendes imposées aux
opérateurs ou aux usagers
en cas de violation de la loi. 

Les députés de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN) ont demandé
lundi le blocage des sites et applica-
tions qui constituent un danger pour
les enfants, appelant le ministère de
la Poste, des Télécommunications,
des Technologies et du Numérique
à prendre des mesures urgentes pour
mettre un terme à la menace que
représente le jeu "La baleine bleue". 

Lors de l'examen du projet de loi
définissant les règles générales re-
latives à la poste et aux télécommu-
nications, présenté par la ministre
du secteur Imène Houda Feraoun,
les députés de la chambre basse du
Parlement, toutes appartenances po-
litiques confondues, ont souligné
unanimement le caractère dangereux
du jeu "La baleine bleue" qui préoc-
cupe l'opinion publique en raison
de ses nombreuses victimes parmi
les enfants. 

Mme Fatima Karma du Rassem-
blement national démocratique
(RND) a appelé à la prise de mesures

pour lutter contre la cybercriminalité
qui nuit aux personnes et à assurer
la protection des enfants contre
toutes formes de cybercriminalité et
d'atteinte aux données personnelles. 

Le député du Mouvement de la
Société pour la Paix (MSP), Yahia Be-
nine, a exhorté le ministère à aller
au-delà de ces mesures en bloquant
tous les sites pornographiques et ter-
roristes. 

Pour sa part, le député Mohamed
Abbi du groupe des Indépendants a
plaidé pour des mesures visant à
moraliser l'utilisation des technolo-
gies de la communication, saluant
le texte du projet de loi soumis à
l'examen dont "les dispositions
contribueront à la réduction du fossé
numérique en Algérie". 

Pour M. Hichem Rahim du parti
du Front de Libération nationale
(FLN), le projet de loi dénote de la
"volonté de l'Etat à faciliter l'accès
de tous les citoyens sur l'ensemble
du territoire national aux prestations

de la Poste et des télécommunica-
tions", qualifiant le texte de loi de
"prometteur". 

Il a ajouté à ce propos que ce der-
nier "sera renforcé par des textes
d'application pour assurer un saut
qualitatif dans le secteur". 

L'intervenant a remis en cause,
par ailleurs, la tarification actuelle
des prestations Internet qui "n'est
plus adaptée au pouvoir d'achat du
citoyen". 

Pour sa part, le député Hakim
Berri du RND s'est interrogé du sort
du projet d'un million de lignes "pro-
mis par la tutelle". 

Dans le même sillage, la députée
de l'Union "Annahda-Adala-Bina"
s'est interrogée sur le sort du projet
du câble reliant l'Algérie à l'Espagne
dont les travaux ont débuté en 2006. 

Elle a demandé dans ce contexte
que soit présenté au Parlement le
bilan des dettes accumulées auprès
des entreprises publiques relevant
du secteur. 

APN: les députés demandent 
le blocage des sites et applications
représentant un danger 
pour les enfants  
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LA MINISTRE 
DE LA POSTE, DES
TÉLÉCOMMUNICATIONS,
DES TECHNOLOGIES 
ET DU NUMÉRIQUE,
HOUDA IMANE FARAOUN
L’A ANNONCÉ : 
« L'Algérie 
gagne 4 places au
classement annuel
de l'UIT selon l'IDI
en 2017 » 

La ministre de la Poste, des Télécommuni-
cations, des Technologies et du Numérique,
Houda Imane Faraoun a annoncé lundi que
l'Algérie a gagné, en 2017, 4 places au classement
annuel de l'Union internationale des Télé-
communications (UIT) selon l'indice de dé-
veloppement des technologies de l'information
et de la communication (IDI).

Présentant devant les membres de l'Assem-
blée populaire nationale (APN) le projet de loi
définissant les règles générales relatives à la
Poste et aux Télécommunications, la ministre
a fait savoir que le classement annuel inter-
national publié la semaine passée par l'UIT,
seule institution des Nations Unies habilitée,
classe l'Algérie à la 102e place à l'échelle mon-
diale selon l'IDI 2017 soit une progression de
4 places par rapport à l'année 2016 où elle oc-
cupait la 106e place.

L'Algérie a enregistré une avancée notable
en termes de sous-indice accès en passant de
la 102e place à la 98e et en termes de sous-
indice utilisation (TIC), de la 110e place à la
80e, a précisé le ministre.

"En ce qui concerne le sous-indice compé-
tences, l'Algérie occupe désormais la 80e place
au lieu de la 87e", a-t-elle ajouté.

Soulignant que l'Algérie a maintenu sa
croissance en matière d'évolution des TIC, le
ministre a mis en avant l'augmentation de
l'IDI de 0,34 lui permettant d'occuper la 22e
place au niveau mondial et la premier à l'échelle
arabe. 

L'Algérie a réalisé le meilleur taux d'amé-
lioration de sous-indice accès dans le monde
arabe et le 7e mondialement, précise M. Fa-
raoun, ajoutant que le pays enregistre un pro-
grès notable en matière de dynamique de dé-
veloppement même s'il n'occupe pas encore
les meilleures places en matière de dévelop-
pement des TIC.

RESSOURCES EN EAU  
M. Necib : «affectation de 62 milliards de dinars au
financement de nouveaux programmes sectoriels» 

Intervenant sur les ondes de la Radio
nationale, le ministre a précisé qu'une
enveloppe financière de plus de 43 mil-
liards de dinars auxquels s'ajoutent des
crédits supplémentaires de 145 milliards
de dinars ont été affectés au parachève-
ment des projets en cours de réalisation
dans le cadre des dispositions de la loi de
finances 2018.

M. Necib a fait savoir que la plupart
des projets de son secteur qui concer-
nent essentiellement l'assainissement
sanitaire ont été dégelés, ajoutant que
ces derniers ont bénéficié d'une enve-
loppe financière globale de 105 milliards
de dinars.

A cela s'ajoutent de nouveaux projets
relatifs au renouvellement et à l'exten-
sion des réseaux d'eau outre le dégèle de
projets de réalisation de 21 stations
d'épuration d'eaux usées dont les travaux
débuteront à partir de 2018, indique le
ministre.

Le premier responsable du secteur a
écarté l'augmentation à l'heure actuelle
de la tarification de l'eau qui fera l'objet
d'une révision à l'avenir sans pour autant
porter atteinte au pouvoir d'achat du
citoyen.

Concernant l'aménagement des bar-
rages en espaces touristiques, M. Necib a
fait savoir qu'eu égard aux besoins crois-
sants en la matière, notamment dans les
wilayas intérieures et dans le but de
réduire le taux de décès au niveau des
barrages, le secteur des Ressources en
Eau a jugé judicieux de prendre cette
mesure relative à l'aménagement des

barrages et à leur exploitation en tant
qu'espaces de loisir.

Une commission ministérielle a été
mise en place pour examiner les projets
relatifs à l'opération d'aménagement des
barrages et donner son approbation en
fonction de la nature de l'aménagement
et du respect du cahier de charges, ajou-
tant que 37 barrages sont concernés par
cette opération.

Interrogé sur le phénomène de déva-
sement des barrages, le ministre a indi-
qué qu'un programme a été tracé à partir
de 2018 visant le dévasement de 10 bar-
rages, soulignant qu'une première
drague algérienne pour le dévasement
sera réceptionnée à la fin du mois de
mars 2018. Le traitement du phénomène
de dévasement des barrages sera entamé

en 2018 en coordination avec le secteur
agricole en vue de planter des arbres aux
alentours des barrages de manière à
réduire le risque de glissement de ter-
rain, a-t-il soutenu.

Estimant que la moyenne nationale
du phénomène de la fuite d'eau est
actuellement de 30 %, le ministre a
affirmé que des efforts ont été consentis
dans ce sens pour atteindre le taux de 20
% en 2020.

2000 affaires relatives au vol d'eau
sont actuellement devant la justice, a
indiqué le ministre qui a ajouté que le
taux de perte d'eau à travers le raccorde-
ment anarchique est de 15 %.

Concernant la capacité de stockage
des ressources en eau en Algérie, M.
Necib a annoncé qu'elle est de 5 milliards
de mètres cubes par an à travers les 75
barrages existants, 221 petits barrages et
300 retenues d'eau. 

Soulignant que le ministère a décidé
de réaliser une station de dessalement
d'eau de mer à l'ouest d'Alger pour
répondre à la demande en eau potable, le
ministre a indiqué que la hausse du défi-
cit n'est pas écartée durant les trois pro-
chaines années en raison des change-
ments climatiques, ce qui nécessite, a-t-
il dit, le renforcement des capacités de
production d'eau potable.

Concernant la prochaine saison esti-
vale 2018, le ministre a annoncé l'instal-
lation d'un comité national qu'il prési-
dera personnellement pour prendre les
mesures nécessaires à même d'assurer
l'alimentation régulière en eau potable.

Le ministre des Ressources en eau, Hocine Neceb, a affirmé lundi à Alger qu'une enveloppe
de 62 milliards de dinars a été affectée au financement des nouveaux programmes du sec-
teur visant à améliorer l'approvisionnement en eau potable, élargir les superficies irriguées
dans les grands périmètres et réaliser des projets d'assainissement sanitaire.

EDUCATION 
Benghabrit salue le rôle des associations dans la prise 
en charge scolaire des enfants aux besoins spécifiques 

La ministre de l’Education
nationale, Mme Nouria
Benghabrit, a salué lundi
après-midi, dans une confé-
rence de presse tenue au siège
de la radio locale Sétif, le rôle
assumé par les associations
assurant la prise en charge
scolaire des enfants à besoins
spécifiques. Les associations
qui assurent la prise en
charge scolaire des enfants
aux besoins spécifiques four-
nissent ''un bon travail et des
efforts considérables'' ayant
permis l’ouverture de classes
spéciales dans les écoles pri-

maires, a souligné la minis-
tre, au second jour de sa visite
dans cette wilaya. Mme
Benghabrit a indiqué que son
département a prévu dans son
programme de formations "la
formation d’enseignants spé-
cialisés dans la prise en
charge des enfants aux
besoins spécifiques" pour
permettre aux enseignants
"d’assurer convenablement
leurs missions pédagogiques
pour de cette catégorie".

La ministre a indiqué que
la rencontre à huis clos
qu’elle a tenue la veille avec

les cadres de son secteur et
partenaires sociaux dans la
wilaya a été "riche et respon-
sable" et a abordé diverses
questions et "préoccupations
communes à tous dont la for-
mation et l’encadrement".

"La levée de gel par le gou-
vernement sur plus de 1.500
projets du secteur à l’échelle
nationale sert l’objectif d’une
école de qualité", a estimé la
ministre qui a noté que le tra-
vail de solidarité qui a permis
à Sétif de faire don au secteur
d’établissements scolaires
équipés contribue ''à réduire

le nombre d’élèves par classe
et d’améliorer leurs condi-
tions de scolarité''.

La ministre avait entamé
dimanche sa visite à Sétif par
une réunion avec les cadres
de son secteur et les parte-
naires sociaux organisée au
siège de la wilaya.

Durant la seconde journée
de sa visite, elle a déposé une
gerbe de fleurs au cimetière
des chouhada à l’occasion des
manifestations du 11 décem-
bre 1960 et a inspecté et visité
plusieurs structures de son
secteur.

INDUSTRIE 
Samsung-Algérie: lancement de la première usine d'assemblage 
de Smartphones en Algérie 

Le fabricant sud-coréen de téléphones
mobiles "Samsung Electronics" a
annoncé, lundi soir à Alger, le lancement
de sa première usine d'assemblage de
smartphones en Algérie, à travers sa
filiale algérienne "Samsung Algérie" et
son partenaire de distribution
"Timecom", avec une capacité de produc-
tion de 1,5 millions d'unités par an.

"L'inauguration de cette nouvelle unité
d'assemblage est une étape importante
dans le partenariat stratégique liant
Samsung Algérie à Timecom afin de par-
ticiper au développement de l'écosystème
du secteur des télécommunications et du
numérique en Algérie, tout en assurant
un large transfert de technologie", a indi-
qué en marge de la cérémonie du lance-
ment le responsable marketing de
Samsung Algérie, Ryad Attouchi.

Il s'agit, pour "Samsung Electronics",
de la seconde usine d'assemblage dans le

monde après celle lancée en Argentine, ce
qui montre le "grand intérêt" du fabricant
mondial au marché algérien, a-t-il souli-
gné, ajoutant que "le projet vient aussi
conformément aux réformes écono-
miques et au nouveau modèle de crois-
sance adopté par le gouvernement algé-
rien, visant à développer et à mettre en
avant la production nationale".

L'objectif pour Samsung Algérie, a-t-il
insisté, est "d'offrir aux consommateurs
algériens une large gamme de produits
répondant à leurs attentes, tant sur le
plan de la diversification que sur le plan
de la qualité", assurant que les produits
Samsung fabriqués en Algérie seront
"sous la supervision de la société mère".

Pour sa part, le manager général de la
société "Timecom", Said Aissa Ahcène, a
expliqué à l'APS que la nouvelle usine,
implantée dans la zone industrielle de
Rouiba (Alger), est réalisée sur fond pro-

pre de son entreprise, faisant du projet
100% algérien.

Implantée sur un terrain d'environ
deux hectares, l'usine est dotée d'une
ligne d'assemblage et de production de
3.600 M2 et qui devrait connaître une
extension à partir de sa deuxième année,
un espace de stockage, un autre de logis-
tique, ainsi que plusieurs autres infra-
structures liées à la technologie de la
fabrication de la téléphonie mobile.

A son lancement, cette unité d'une
capacité de production de 1,5 millions de
smartphones par an, permet la création
400 emplois directs et des centaines d’au-
tres indirects, dans une première phase, a
avancé M. Ahcène, ajoutant qu'elle devrait
atteindre 2,5 millions d'unités dès sa
deuxième année, et la création de 250
autres emplois directs.

Encadrés par une équipe d'ingénieurs
et de formateurs sud-coréens, envoyés

par la société mère, les ingénieurs, tech-
niciens supérieurs et techniciens algé-
riens, recrutés dans le cadre de cette opé-
ration, devraient bénéficier d'un plan de
formation en continu, en partenariat avec
le ministère de la formation profession-
nelle "afin de perfectionner leur niveau
de maitrise et augmenter le taux d'inté-
gration nationale", a assuré le responsa-
ble.

Interrogé sur la gamme de smart-
phones que produira l'usine, le responsa-
ble a précisé que ce sont les Samsung
Galaxy J qui sont produits, notamment le
J7 Pro, J3 Pro, J7 Prime, J7 Core et le Grand
Prime Plus, sous l'emblème "Samsung Fi
Bladi", ajoutant que cette gamme, déjà
commercialisée, devrait s'élargir au fur et
à mesure avec un planning de production
élaboré conjointement entre "Samsung
Algérie" et "Timecom".

APS
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COLLECTIVITÉS LOCALES 
Le budget des dépenses préliminaires 
de la wilaya d'Alger pour l'exercice 2018
dépasse les 42 milliards de dinars 

Les 55 membres de l'APW d'Alger
ont adopté, lors d'une session ordi-
naire, le dossier des dépenses préli-
minaires de la wilaya au titre de l'exer-
cice 2018, estimée à plus de 42,6 mil-
liards de dinars, impartis au fonction-
nement, à l'équipement et à l'investis-
sement. 

A cet effet, le budget de fonctionne-
ment représente 63% du budget préli-
minaire pour l'exercice 2018, soit 27
milliards de dinars, contre 36% pour
l'équipement et l'investissement dont
le budget s'élevé à 15,5 milliards de
dinars. 

Ils ont détaillé, en outre, le budget
de la wilaya d'Alger pour l'exercice
2018, consistant essentiellement en
l'équipement et l'investissement,
approuvé par les services de wilaya
notamment en ce qui concerne la
poursuite du programme de réhabili-
tation et de modernisation de la capi-
tale, d'aménagement de la Baie
d'Alger inscrit au sein du plan straté-
gique de la capitale et du plan d'amé-
nagement et d'urbanisme inscrit au
sein de ce programme, en affectant
une enveloppe estimée à 2,5 milliards
de dinars au projet du plan straté-
gique de la capitale. 

Le Parc des grands vents bénéfi-
ciera de différents travaux de réamé-
nagement pour avancer dans les tra-
vaux du projet de sa transformation
en pôle touristique et de loisirs,
notamment après son placement sous
la tutelle de la wilaya qui veille à y
créer un espace semblable à celui de
La Sablette. 

Une enveloppe de 700 millions DA
a été allouée au parc des Grands vents,

selon le projet du budget préliminaire
de l'année 2018, qui prévoit également
une enveloppe de 500 millions DA
pour les projets de gestion urbaine
qui concernent plusieurs secteurs, à
savoir l'irrigation, la jeunesse, les
sports, l'action sociale, les travaux
publics, les espaces verts, les cités,
l'éclairage et autres. 

Selon le dossier adopté par les
membres de l'Assemblée populaire de
wilaya (APW), le montant de la contri-
bution de la wilaya au projet de réha-
bilitation des immeubles y compris
les ascenseurs s'élève à un (1) milliard
Da, outre 210 millions Da destinés à la
démolition des immeubles menaçant
ruines, aux constructions anar-
chiques et au relogement des familles
sinistrées. 

Les travaux de la session ont été
marquées par la présentation des
membres de la nouvelle APW des
recommandations des services de
wilaya sur la prise en charge des struc-

tures de santé de proximité, notam-
ment les polycliniques qui connais-
sent une grande affluence des
citoyens, incitant les APC récemment
élues à une prise en charge effective
de l'aménagement des salles de soins
situées dans les cités, particulière-
ment celles se trouvant dans les rez-
de-chaussée des immeubles. 

Par ailleurs, les membres de l'APW
ont recommandé la réalisation du
projet d'un grand hôpital à Alger dans
la commune de Staouéli et une bonne
coordination entre les secteurs, dans
les domaines de la santé scolaire, en
inscrivant une enveloppe supplémen-
taire dans le prochain budget, affectée
à la réalisation du deuxième tronçon
de la cité de l'enfance de Ben Aknoun. 

Il s'agit de la première session de
l'APW, depuis l'installation des mem-
bres de ses membres et l'élection de
son président, Abdelkrim Bennour, à
l'issue des élections locales du 23 octo-
bre dernier. 

Le budget des dépenses préliminaires de la wilaya d'Alger pour l'exercice 2018 dépasse
les 42 milliards de dinars dont une partie est consacrée au programme de réhabilitation
et de modernisation de la capitale, selon le dossier adopté lundi par les membres 
de l'Assemblée populaire de wilaya (APW) d'Alger. 

CNUCED 
Les pays 
en développement
tributaires 
des produits 
de base doivent
davantage diversifier
leurs économies 

Les pays en développement tributaires des pro-
duits de base risquent de ne pas parvenir à un dé-
veloppement durable d’ici à 2030, s’ils ne confirment
pas leur engagement de diversifier davantage leurs
économies, souligne un rapport de la Cnuced et de
la FAO, publié lundi. 

D’ici à 2030, ces pays pourraient être d’être dis-
tancés sur le plan économique et social par des
pays dont les économies sont plus diversifiée, s’ils
ne changent pas d’orientation économique, préci-
sent la conférence des Nations Unies sur le com-
merce et l’investissement et l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture
dans leur rapport 2017 sur les produits de base et
le développement.  Le document de la Cnuced et la
FAO en fait un scénario vraisemblable étant donné
que les prix mondiaux des produits de base ali-
mentaires et non alimentaires, à l’exception du
pétrole, devraient en principe rester à leur niveau
de 2010, ou au mieux augmenter légèrement d’ici
à 2030, date cible pour la réalisation des objectifs
de développement durable (ODD). 

Cependant, le rapport constate que l’évolution
des prix peut être différente selon les régions et les
pays.  L’envolée des prix des produits de base en-
registrée entre 2003 et 2011 a tiré vers le haut les
recettes d’exportation et, de manière générale, le
taux de croissance économique de nombreux pays
en développement tributaires des produits de base,
mais cette tendance s’est soit ralentie soit inversée
depuis que les prix mondiaux se sont stabilisés à
un niveau inférieur, relève les deux organisations
onusiennes. 

La nécessité d’investir dans le capital humain
et la protection sociale et d’adopter des politiques
de redistribution a ainsi été mise en lumière, par
les auteurs du rapport, sachant qu’une forte crois-
sance économique mondiale à elle seule ne se
traduit pas nécessairement par une réduction de
la pauvreté et des progrès en matière de sécurité
alimentaire.  Les pays en développement tributaires
des produits de base doivent poursuivre leur trans-
formation structurelle en vue d’améliorer leurs
perspectives sociales et économiques, de réduire
la pauvreté, d’assurer la sécurité alimentaire et
d’atteindre l’ensemble des ODD.  Pour appuyer ses
recommandations, le rapport a examiné les poli-
tiques menées par plusieurs pays et leurs effets so-
cioéconomiques respectifs. 

Les études de cas ont porté sur divers produits
de base et leur pays producteur, notamment le soja
en Argentine et au Brésil, le riz au Bangladesh, les
diamants au Botswana et en Sierra Leone, le coton
au Burkina Faso, le café et les bananes au Costa
Rica, le cacao au Ghana, le nickel en Indonésie, le
sorgho au Mali et le pétrole au Nigéria. 

Parmi les mesures pouvant favoriser une crois-
sance inclusive ces quinze prochaines années fi-
gurent la diversification économique, le dévelop-
pement des liens entre le secteur des produits de
base et le reste de l’économie, l’adoption de poli-
tiques de dépenses anticycliques visant à mettre
en place des fonds de stabilisation des recettes
tirées des produits de base dans les phases d’envolée
des prix en vue de les utiliser dans les phases de
contraction, recommande ce rapport.  Pour les
pays en développement tributaires des produits de
base, ils auront besoin "d’une marge d’action plus
large pour trouver la bonne combinaison de mesures
qui soit adaptée à leur situation économique et fa-
vorise leur développement économique durable
dans un contexte de mondialisation croissante",
recommande ce rapport qui couvre la période allant
de 1995 à 2014.  Dans les pays du Maghreb, l’Algérie
et la Tunisie ont enregistré "une faible dépendance"
à l’importation et à l'exportation des produits de
base durant cette période.  La Libye bien qu’elle a
figuré dans cette catégorie des pays moins dépendant
de ces importations, elle a affiché une forte dépen-
dance aux exportations des produits de base, es-
sentiellement le pétrole.  A l’opposé le Maroc a été
classé comme pays "fortement dépendant" aux im-
portations des matières premières, alors que la
Mauritanie a enregistré une double dépendance
que ce soit au niveau des importations ou des ex-
portations. 

APS

ONU 
La reprise se maintiendra en 2018 et 2019 mais
les risques sur la croissance mondiale persistent  

La croissance mondiale
devrait s’établir à 3% en 2017
et se maintenir au même
taux en 2018 et 2019 mais
cette amélioration continue
de faire face à des risques
financiers et géopolitiques,
selon le rapport des Nations
unies sur les perspectives de
l’économie mondiale,
publié lundi à New York. 

En 2017, l’économie mon-
diale a enregistré la plus
forte croissance depuis 2011,
les fragilités liées à la crise et
les effets négatifs des autres
chocs récents s'estompant,
précise le département des
affaires économiques et
sociales des Nations Unies
(DESA) dans ce rapport. 

" L'amélioration écono-
mique s'est généralisée, avec
environ deux tiers des pays
du monde connaissant une
croissance plus forte en 2017
que durant l'année précé-
dente. 

La croissance mondiale
devrait rester stable à 3,% en
2018 et 2019 ", souligne le
document. 

Le récent rebond de la
croissance mondiale s'ex-
plique principalement par
une croissance plus forte
dans les économies dévelop-
pées. 

Mais l'Asie de l'Est et
l'Asie du Sud restent les
zones les plus dynamiques
du monde. 

En 2017, ces deux sous-
régions asiatiques représen-
taient près de la moitié de la
croissance mondiale, la
Chine représentant à elle
seule environ un tiers. 

Le rapport précise que la
fin des récessions en
Argentine, au Brésil, au
Nigeria et en Russie a égale-
ment contribué à la crois-
sance mondiale entre 2016 et
2017. 

La reprise a été soutenue
par un rebond du commerce
mondial et une amélioration
des conditions d'investisse-
ment. 

"Le défi consiste mainte-
nant à canaliser cet élan vers
une accélération soutenue
des investissements produc-
tifs pour soutenir les pers-
pectives à moyen terme ",
relève l’ONU. 

L’organisation onu-
sienne a appelé à saisir l'op-
portunité de la croissance
économique actuelle pour
s'attaquer aux problèmes de
développement profondé-
ment enracinés. 

" La situation et les pers-
pectives de l'économie mon-

diale pour 2018 démontre
que les conditions macroé-
conomiques actuelles
offrent aux décideurs une
plus grande marge de
man£uvre pour résoudre
certains des problèmes pro-
fondément enracinés qui
continuent d'entraver les
progrès vers les Objectifs de
développement durable ", a
déclaré le secrétaire général
de l'ONU, Ant?nio Guterres,
cité dans le rapport. 

" Alors que la reprise de la
croissance mondiale est un
signe encourageant d'une
économie plus saine, il est
important de se rappeler
que cela peut avoir un coût
environnemental ", a déclaré
de son côté le secrétaire
général adjoint des Nations
Unies aux affaires écono-
miques et sociales, Liu
Zhenmin, lors de la présen-
tation du rapport. 

" Cela nécessite de redou-
bler d'efforts pour découpler
la croissance économique et
la dégradation de l'environ-
nement comme l'a égale-
ment souligné la Conférence
des Nations Unies sur les
changements climatiques à
Bonn le mois dernier ", a-t-il
ajouté. 

Malgré l'amélioration des

perspectives à court terme,
l'économie mondiale conti-
nue de faire face à des
risques qui incluent notam-
ment des changements en
matière de politique com-
merciale, une détérioration
soudaine des conditions
financières mondiales et
l'augmentation des tensions
géopolitiques, explique
l’ONU. 

L'économie mondiale est
également confrontée à des
défis à plus long terme. 

Le rapport de DESA met
en évidence quatre
domaines dans lesquels la
situation macroéconomique
ouvre la voie à des politiques
visant à relever ces défis :
accroître la diversification
économique, réduire les
inégalités, appuyer les
investissements à long
terme et lutter contre les
déficiences institution-
nelles. 

Selon le rapport, "une
réorientation des politiques
pour relever ces défis peut
engendrer des investisse-
ments et une productivité
plus importants, des créa-
tions d'emplois plus élevées
et une croissance écono-
mique à moyen terme plus
durable ". 
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GUELMA: 

Lancement des travaux de mise 
à niveau de la route communale 
du village Béni Marmi dans la commune
Boumahra Ahmed

Les travaux de mise à niveau de cette
voie de communication de 8km dont
la réalisation remonte à l’époque co-
loniale portent sur l’ajustement et
l’adaptation du parcours jusqu’au bi-
tumage et goudronnage du tracé, selon
les explications fournies sur place par
le représentant de la direction des tra-
vaux publics, qui a indiqué qu’une en-
veloppe de plus de 64 millions de dinars
a été allouée pour ce projet devant être
réceptionné dans un délai de 10 mois.

Ce projet revêt une importance "ca-
pitale" dans le processus de dévelop-
pement local de cette région rurale ré-
putée pour sa densité de population
dans la mesure, où il permet de relier
cette localité à la RN 20  reliant Guelma
à Souk-Ahras, a souligné le même res-
ponsable, précisant que cette route
constituera également "un trait d’union"
entre la cette région et les commune
de Lakhzara au sud de la wilaya et Béni
Mezline via En Nadhor à la  partie Nord-
Est de la Guelma. Ce projet a été salué
par les habitants qui ont mis l’accent
sur l’impact qu’aura cette route dans
l’amélioration des conditions de vie
des populations locales.

Une série de préoccupations en rap-
port notamment avec l’éclairage rural,
l’alimentation en eau potable ont été
soulevées par la population. In situ,
Mme Rais s’est engagée à prendre en
charge le problème de l’éclairage dans
toutes les zones rurales et à £uvrer à
trouver des solutions, en coordination
avec les services communaux, à tous

les problèmes posés.
Les festivités de la commémoration

des événements du 11 décembre 1960
ont été marquées par la baptisation de
la bibliothèque communale de Bou-
mahra Ahmed du nom du chahid Mo-
hamed Lakhdar Mokhnacha et la tenue
d’une cérémonie en l’honneur des
moudjahiddine et ayant droits. 

Les travaux de mise à niveau de la route communale reliant plusieurs mechtas du village Béni
Marmi dans la commune Boumahra Ahmed (6km à l’Est de Guelma) à la route nationale
(RN20) ont été lancés lundi, a-t-on constaté. Le coup d’envoi officiel de ce chantier a été donné
par la wali, Mme Fatima Zohra Rais en marge des festivités de la commémoration des
événements du 11 décembre 1960, abritées par cette commune.

BATNA : 

Distribution de 100 logements promotionnels
aidés dans la commune d’El Madher

Les clés de 100 loge-
ments de type promotion-
nel aidé (LPA) ont été re-
mises lundi dans la com-
mune d’El Madher (Batna)
à leurs bénéficiaires dans
une ambiance festive, a-t-
on constaté.

Au cours de la cérémonie
de remise des clés, le chef
de l’exécutif local Abdel-
khalek Sayouda a affirmé

qu’un important quota de
logements de diverses for-
mules sera distribué "pro-
chainement" dans plusieurs
communes de la capitale
des Aurès.

A l’occasion le chef de
daïra d’El Madher, Fouzia
Naama a affirmé à l’APS que
les travaux d’aménagement
extérieurs  d’un pro -
gramme de 570 logements

répartis sur le promotion-
nel aidé (LPA) et le public
locatif (LPL) avancent "à un
rythme appréciable" soute-
nant que ces unités seront
attribuées "prochaine-
ment".

De son côté, le directeur
de l’office de promotion et
de  gestion immobilier
(OPGI), Cherif Latrache que
"le chantier de réalisation

3 310 logements de type LPL
à travers la wilaya de Batna
a été parachevé et que les
travaux d’aménagement ex-
térieurs affichent un taux
de l’ordre de 80%".

L’attribution de ce quota
de logement dans la com-
mune d’El Madher inter-
vient dan le cadre de la com-
mémoration des événe-
ments du 11 décembre 1960. 

Le 17ème salon de l'automobile de
l’ouest "AUTOWEST 2017", ouvert di-
manche au Centre des conventions
d’Oran (CCO) draine un grand nombre
de visiteurs et intéressés. Des centaines
de visiteurs ont afflué lundi au salon
pour découvrir les nouveautés de sa
17ème édition proposant des véhicules
fabriqués localement dont des marques
"Hyundai" et "Renault".

Des visiteurs ont fait remarquer qu’il
existe des réductions dans certaines
marques de véhicules variant entre
200.000 et 350.000 DA, déplorant tou-
tefois que l'offre soit limitée. Dès l’ou-
verture du salon, de longues files ont
été constituées pour faire des com-
mandes d’achat, ce qui a suscité la grogne
des visiteurs.

"Nous avons attendu des réductions
sur différentes gammes de véhicules fa-
briqués localement durant ce salon qui
se poursuit jusqu’au 16 décembre avec
la livraison des véhicules, mais nous
avons été surpris des quantités limitées",
ont-ils déploré. Ce salon, organisé par
la Société maghrébine des foires inter-

nationales "SOMEX", enregistre la par-
ticipation de 10 marques de véhicules,
15 de motos et 10 de camions. Le salon
constitue une aubaine pour les conces-
sionnaires de voitures pour attirer des
clients devant la hausse continue des
prix, selon les organisateurs. 

APS

AUTOWEST 2017 : ORAN

Grande affluence sur le 17ème salon 
de l'automobile 

AIN DEFLA

267 affaires
traitées par la
police de
l'urbanisme

Salim Ben 

La brigade de la police de l'urbanisme
et de la protection de l'environnement de
la sûreté de wilaya d'Ain Defla, a traité
durant ce mois de novembre 2017 plus de
260 affaires selon le communiqué de la
cellule de communication de la dite struc-
ture.

Effectivement dans un bilan mensuel
du mois de novembre les éléments de la
police urbaine de la wilaya d'Ain Defla ont
étudié 267 dossiers concernant l'urbanisme
et l'environnement à travers le territoire
de la wilaya. 56 affaires ont été traitées liées
aux constructions illicites, ce qui a nécessité
la démolition de 04 d'entre elles. 34 cas
liés aux trottoirs squattés par les commer-
çants. 02 affaires traitées pour jet des or-
dures dans des lieux inappropriés. Par ail-
leurs, les policiers ont recu 60 réclamations
des citoyens sur la dégradation de l'envi-
ronnement et ainsi 45 avertissements ont
été envoyées par les autorités locales aux
contrevenants. Plus de 130 rapports ont été
envoyés aux chefs de dairas et P/APC et 71
dossiers ont été transférés à la justice. Selon
la cellule de communication de la sûreté
wilaya, 50 sorties ont été effectuées par les
éléments de la police urbaines et l'envi-
ronnement des 11 sûretés de dairas dans a
wilaya.

La baisse enregistrée dans le traitement
des affaires est due essentiellement à la
stratégie mise en place par les différents
services de la Sûreté de wilaya d'Ain Defla,
et grâce aux déploiements judicieux des
éléments de la police, ainsi que la disponi-
bilité et l'intervention rapide pour éviter
le pire dans certains cas.

Plusieurs SDF 
pris en charge 
par la DAS

La DAS d'Ain Defla est constamment en
action, particulièrement en période hivernale
où plusieurs sans abris sont confrontés aux
affres des nuits glaciales et qui sont pris en
charge par les services de cette direction en
coordination avec plusieurs partenaires. Ef-
fectivement, dans le cadre de la prise en
charge des personnes sans abris(SDF) dans
la wilaya d'Ain Defla, une commission de wi-
laya a été crée par arrêté de wilaya N° 1508 en
date du 04/12/2017, composé des différents
représentants des secteurs concernés, a savoir
la DAS, sûreté de wilaya, gendarmerie natio-
nale, DSP, protection civile, affaires religieuses,
croissant rouge algérien, SMA et associations
caritatives. Selon Mr Mehani Achour, directeur
de la DAS, « La direction de l'action sociale et
de solidarité de la wilaya a déjà entamé une
opération de prise en charge des personnes
sans domicile fixe et des déficients mentaux
localisés sur les principales artères des grandes
villes. Cette opération débute à la tombée de
la nuit avec la participation des agents de la
sûreté de wilaya, de la protection civile et
ceux des affaires sociales, qui procèdent au
recensement de ces personnes. Parmi ce
groupe, il ya ceux qui sont transférés au
centre d'accueil, alors que d'autres ont leur
offert des repas chauds, des couvertures et
effets vestimentaires ». « Cette campagne me-
née au profit des personnes en difficulté, se
poursuivra dans d'autres ville comme Khemis
Miliana, El Attaf, Miliana, Boumedfaa et El
Abadia » Ajoute Mr Mehani. « Certains SDF
recensés sont réinséré au sein de leur famille
et ont bénéficié des différentes aides de l'état
notamment les dispositifs de la ADS, AFS,
DAIS) Pour rappel, la DAS a déjà pris en
charge quatorze personnes SDF dont 3
femmes avec la collaboration de tous les re-
présentants de ses secteurs qui constituent
une seule équipe et continuent à sillonner et
faire des sorties nocturnes dans les différents
quartiers des grandes villes de la wilaya, en
présence des psychologues, médecin et mé-
diateur sociale.

S. Ben
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TÉBESSA : 

Raccordement de
plus de 160 foyers
au réseau de gaz
naturel

Pas moins de 161 foyers ont été raccordés
au réseau du gaz naturel au village Torricha
à la commune de Morsott (30 km au nord de
Tébessa) dans une cérémonie présidée par
le chef de l’exécutif local, Attalah Moulati, à
l’occasion de la commémoration du  57éme
anniversaire des événements du 11 décembre
1960.

Ce projet de raccordement, lancé en avril
dernier, a nécessité la mobilisation d’une
enveloppe financière de plus de (2) deux mil-
lions de dinars a indiqué lundi à l’APS, le
responsable du service de commercialisions
auprès de la direction de distribution d’élec-
tricité et du gaz (SDE-Tébessa), Ahmed Tebbib,
en marge de la cérémonie de raccordement.
Il a, dans ce contexte ajouté que le projet de
raccordement des foyers du village Torricha
a nécessité la réalisation de 6 km de conduite
détaillant que les services de la wilaya ont
mobilisé un budget de 11 millions de DA pour
la réalisation d’une autres opération de rac-
cordement au gaz naturel de pour 120 autres
logements dans la même commune. Au cours
de cette cérémonie, beaucoup de citoyens
bénéficiaires de gaz naturel ont exprimé leur
satisfaction et joie affirmant le raccordement
de leur village au gaz naturel met fin à des
années de "souffrance" en quête de bouteilles
de gaz du butane notamment en hiver.(APS)

ACCIDENTS DE LA 
CIRCULATION: 

33 morts et 884
blessés en une
semaine sur le
territoire national 

Trente-trois (33) personnes ont trouvé la
mort et 884 autres ont été blessées à la suite
de 853 accidents de la circulation survenus
sur le territoire national durant la période
du 3 au 9 décembre 2017, indique mardi un
bilan hebdomadaire de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Mila avec 4 personnes
décédées et 17 autres blessées à la suite de 23
accidents. En outre, 5.029 interventions ont
été effectuées durant la même période pour
l’exécution de 4.478 opérations d’assistance
aux personnes en danger et autres opérations
diverses, alors que les mêmes secours ont
effectué 1.103 interventions pour procéder à
l'extinction de 667 incendies urbains, indus-
triels et autres, conclut la Protection civile.
(APS)

3 morts et 91
blessés durant le
week-end en zones
urbaines 

Trois (03) personnes ont trouvé la mort et
91 autres ont été blessées dans 63 accidents
de la circulation survenus en zones urbaines
durant le week-end dernier, indique lundi
un bilan des services de la sûreté nationale.

Ces accidents sont principalement dus au
facteur humain et à d'autres facteurs liés à
l'état du véhicule et de la route, indique-t-on
de même source.

Dans ce cadre, la Direction générale de la
sûreté nationale (DGSN) appelle les usagers
de la voie publique à "respecter les règles de
sécurité routière, à faire preuve de vigilance,
à éviter la vitesse et à se concentrer pendant
la conduite". Le numéro vert (1548) est mis à
la disposition des citoyens 24h/24 pour recevoir
les signalements et répondre aux préoccu-
pations. 

APS

ORGANE NATIONAL DE LA PROTECTION 
ET DE LA PROMOTION DE L'ENFANCE: 

Un numéro vert avant fin 2017

Ce numéro vert permettra aux ci-
toyens de signaler directement à l'Or-
gane national de la protection et de la
promotion de l'enfance toute atteinte
à l'intégrité morale et physique de l'en-
fant, a précisé la déléguée nationale à
la protection l'enfance, Meriem Cherfi,
lors du lancement d'une session de for-
mation au profit des chefs de services
du milieu ouvert à la Résidence des
magistrats à Alger.

Les services du milieu ouvert entre-
ront en contact avec les familles, les
parents d'élèves et les écoles pour suivre
les cas signalés, a-t-elle ajouté.

Aux termes de la loi relative à la pro-
tection de l'enfant, les personnes phy-
siques ou morales qui, de bonne foi,
ont dénoncé des cas d'atteintes aux
droits de l'enfant au service du milieu
ouvert sont exonérés de toute respon-
sabilité administrative, civile ou pénale,
même si les enquêtes n'ont abouti à
aucun résultat.

Les résultats de ce numéro vert ou
de l'adresse électronique, annoncée
précédemment, seront visibles sur le
terrain à travers le rôle de coordination
qui sera joué par les services du milieu
ouvert relevant des directions de l'action
sociale à travers les différentes wilayas
du pays, a affirmé la déléguée natio-
nale.

La loi relative à la protection de l'en-
fant, promulguée en juillet 2015, donne
la priorité à la protection sociale de
l'enfant avant le recours à la justice et
accorde une grande importance aux
services du milieu ouvert en ce qu'ils
sont saisis des cas d'atteintes aux droits

de l'enfant et procèdent à des enquêtes
sociales au niveau local.

Tout au long des trois jours de la
session de formation, organisée par
l'organe national en collaboration avec
le ministère de la Solidarité nationale,
de la famille et de la condition de la
femme, les participants mettront l'ac-
cent sur les dispositions de la protection
sociale et judiciaire.

Cette session vise également à dis-
penser une formation sur la nouvelle
terminologie en matière de protection
de l'enfance et sur les dispositifs  créés
en vertu de la loi 15-12.

En outre, les chefs de services de 16
wilayas auront à consolider leurs
connaissances sur la nouvelle loi, étant
donné qu'ils seront, à leur tour, de
futurs formateurs pour le personnels
exerçant dans le domaine de la pro-

tection de l'enfance en Algérie.
Chaque wilaya dispose d'un service

de milieu ouvert ou plus, et ce en fonc-
tion de la densité de la population de
la région, a fait savoir Mme Cherfi. Fai-
sant état d'autres sessions à suivre dans
les mois à venir vue de "généraliser
cette connaissance", réaffirmer "l'im-
portance" de la protection sociale et
"épargner" aux enfants l'étape de la jus-
tice. De son côté, le Secrétaire général
du ministère de la Solidarité, Rabah
Hamdi s'est félicité de "l'avancée" réa-
lisée en matière de protection sociale
au terme de la loi de 2015, qualifiant
les services du milieu ouvert d'"outil
de proximité" dont le rôle "doit être dy-
namisé" et qu'il faut soutenir "en
moyens techniques et moraux pour
leur permettre d'agir en temps oppor-
tun".

L'Organe national de la protection et de la promotion de l'enfance a annoncé
lundi la mise en service avant fin 2017 d'un numéro vert pour le signalement 
de toute atteinte aux droits de l'enfant.

CAMPAGNE DE VACCINATION À SKIKDA : 

Disponibilité de 20.000 doses 
de vaccin contre la rougeole et la rubéole 

La direction de la santé
et de la population (DSP)
de la wilaya de Skikda a ré-
servé 20.000 doses de vaccin
contre la rougeole et la ru-
béole dont le lancement de
la campagne est prévu pour
le 21 du mois en cours, a-t-
on appris lundi auprès des
responsables de ce secteur.

La campagne, deuxième
du genre à l’échelle locale,

se poursuivra jusqu’au 2  fé-
vrier prochain et ciblera
10.000 élèves du palier pri-
maire et 7.000 autres du cy-
cle moyen, a précisé la
même source. Les scolarisés
vaccinés, au titre de la cam-
pagne précédente organisée
entre les 6 et 15 mars der-
nier ne sont pas concernés
par la prochaine campagne
de vaccination, selon la

même source. L’opération,
ajoute la même source, est
inscrite dans le cadre des
mesures prises par les mi-
nistères de la Santé de la
population et de la réforme
hospitalière et celui de
l’Education nationale et des
associations des parents d’él
ves, conformément aux di-
rectives de l’organisation
internationale de la santé

visant  à renforcer l’immu-
nité des scolarisés ciblés
contre la rougeole et la ru-
béole.

Plusieurs campagnes de
sensibilisation ont été lan-
cées à travers des établis-
sements scolaires au profit
des parents et des ensei-
gnants, afin de garantir la
réussite de cette action de
vaccination, a-t-on affirmé.

Plus de cent cinquante trois (153) cas
de brucellose ont été enregistrés à Souk-
Ahras depuis début janvier 2017, a indi-
qué, le directeur de la Santé et de la po-
pulation (DSP), Omar Bentouati.

Dans une déclaration à l’APS en marge
d’une rencontre regroupant les méde-
cins des services d’épidémiologique et
de prévention dépendant des établisse-
ments de santé de proximité, des éta-
blissements hospitaliers et le service de
prévention de la DSP, le même respon-
sable a affirmé lundi que "les soins né-
cessaires ont été dispensés et les cas si-
gnalés ont été pris en charge dans les
établissements hospitaliers du chef lieu

de wilaya et dans la commune de Se-
drata".  Rappelant que la brucellose hu-
maine est une infection courante causée
par l'espèce bactérienne Brucella et se
transmet par la consommation de pro-
duits alimentaires infectés notamment
le lait cru, le même responsable a appelé
à conjuguer les efforts entre secteurs
de la santé, le commerce et les services
agricoles pour prévenir cette maladie.

Les participants à cette rencontre or-
ganisée au complexe mère-enfant devant
être inauguré "incessamment" ont évo-
qué les programmes sanitaires prévus
par le gouvernement pour améliorer la
santé publique et ont abordé les mesures

préventives appliquées en matière d’hy-
giène du milieu pour lutter contre les
maladies transmissibles notamment.

La santé scolaire et l’importance de
relancer les caravanes sanitaires dans
les régions enclavées de la wilaya de
Souk Ahras ont été également évoquées
par les participants à cette rencontre,
où l’accent sur une meilleure prise en
charge de la santé de la femme rurale a
été souligné.

Le DSP qui a insisté sur l’impératif
de respecter les instructions ministérielle
notamment en matière de prévention
et de  rattraper les insuffisances enre-
gistrées dans le secteur de la santé.

SOUK-AHRAS: 

Plus de 150 cas de brucellose
enregistrés depuis janvier dernier 
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ITALIE: 

Arrivée en Sicile de près
900 migrants secourus 
au large de la Libye

Près de 900 migrants secourus
au large de la Libye sont arrivés
en Sicile en Italie, ont rapporté
lundi des médias.

Plus de 330 migrants secourus
par des navires des garde-côtes
italiens ou des dispositifs euro-
péens Frontex et Sophia ont déjà
débarqué dans différents ports
siciliens, selon les médias ita-
liens.

Une centaine d'autres faisaient
route vers Trapani (est) tandis
que 450 migrants, dont une
femme sur le point d'accoucher,
étaient attendus dans la soirée à
Augusta (ouest) à bord de l'Aqua-
rius, navire affrété par les ONG
SOS Méditerranée et Médecins
sans frontières.

Ces secours sont toujours
plus difficiles en hiver: "A bord
du canot en détresse, les per-
sonnes sont terrorisées: en
proie au vent, au froid, au mal
de mer, sans gilet de sauve-
tage...", a raconté Nicola Stalla,
coordinateur des secours de
SOS Méditerranée, dans un
communiqué. L'Italie a ren-
forcé ses accords de coopéra-
tion avec la Libye, qui ont per-
mis de limiter fortement les
départs depuis cet été: entre
juillet et décembre, le nombre
de migrants débarqués en Ita-
lie a baissé de plus de 65% par
rapport à la moyenne des
mêmes périodes entre 2014 et
2016. 

Poutine et Erdogan mettent 
en garde contre un regain de
tension au Moyen-Orient

"La Russie et la Turquie
croient toutes deux que (cette
décision) n'aide pas à stabiliser
la situation au Moyen-Orient,
mais au contraire déstabilise
une situation déjà compliquée",
a déclaré Vladimir Poutine, qui
s'est rendu à Ankara lundi soir
pour rencontrer son homologue
turc.

M. Erdogan a lui estimé qu'"Is-
raël verse de l'huile sur le feu".
"Israël voit ce processus comme
une opportunité pour accroître
la pression et les violences contre
les Palestiniens", a ajouté le chef
de l'Etat turc, affirmant que M.
Poutine et lui ont "une approche
similaire" sur la question.

Auparavant, lors d'un passage
éclair en Egypte, lundi après-
midi, M. Poutine a appelé à "une

reprise immédiate des négocia-
tions directes israélo-palesti-
niennes sur tous les sujets dis-
putés".

Plus tôt lundi, M. Erdogan
avait lui affirmé dans un discours
qu'"avec cette reconnaissance,
ils (les Etats-Unis) sont devenus
complices de l'effusion de sang"
dans les territoires palestiniens
occupés, dénonçant par la
même, les agissements israéliens
contre les Palestiniens, l'accusant
d'avoir transformé la ville sainte
"en une prison pour les musul-
mans et les fidèles d'autres reli-
gions".

"Ils ne pourront jamais laver
leurs mains du sang dont elles
sont trempées", a-t-il lancé, in-
sistant sur le fait que "la lutte ne
s'arrêtera pas avant la création

d'un Etat palestinien indépen-
dant dans les frontières de 1967
et avec Al Qods-Est pour capi-
tale".

Par ailleurs, le président turc
a affirmé qu'un sommet des lea-
ders du monde musulman qu'il
accueillera mercredi à Istanbul
représenterait un "tournant"
dans leur action face à la décision
du président américain Donald
Trump de reconnaître unilaté-
ralement Al Qods comme capi-
tale d'Israël.

Depuis cette décision, le 6 dé-
cembre,  M. Erdogan a multiplié
les critiques contre M. Trump.

Dimanche, il s'en est pris à
Israël, le qualifiant d'Etat "ter-
roriste" qui use d'une force dis-
proportionnée contre les Pales-
tiniens.

Les président turc et
russe ont, lors d'une

conférence de presse
conjointe, lundi,

dénoncé la
reconnaissance par les

Etats-Unis d'Al Qods
comme capitale d'Israël

et averti que cela allait
accroître les tensions au

Moyen-Orient.

L'état d'urgence
humanitaire dans le Nord-
Est du Nigeria est parmi
"les plus graves" 

L'état d'urgence
humanitaire dans la
région du Nord-Est
du Nigeria est l'un
des plus graves au
monde actuelle-
ment, ont indiqué les
Nations unies.

Edward Kallon,
coordinateur huma-
nitaire du Bureau de
coordination des

Affaires humani-
taires de l'ONU
(OCHA), a tenu ces
propos dans un com-
muniqué publié
lundi à Maiduguri,
capitale de l'Etat fé-
déré de Borno, ajou-
tant que les besoins
humanitaires dans
la région restaient
énormes. Il a ajouté
que l'ONU avait at-

tribué 13,4 millions
de dollars au Fonds
humanitaire pour le
Nigeria (NHF) afin
d'assister près d'un
million de per-
sonnes ayant un be-
soin vital d'aide dans
cette région ravagée
par la guerre.

Près de 8,5 mil-
lions de personnes
ont un besoin vital
d'aide humanitaire
en 2017 dans les trois
Etats les plus affec-
tés, ceux de Borno,
d'Adamawa et de
Yobe, a-t-il dit.

Cette attribution
de crédits au NHF
permettra de répon-
dre à la situation dé-
vastatrice en finan-
çant 24 projets cou-

vrant des domaines
tels que la nutrition,
les réseaux hydrau-
liques et sanitaires,
la santé et l'éduca-
tion, a dit M. Kallon.

Le NHS est l'un
des 18 fonds natio-
naux regroupés lan-
cés lors de la Confé-
rence humanitaire
sur la situation au
Nigeria et dans la ré-
gion du lac Tchad,
organisée à Oslo en
février 2017.

Ce fonds est géré
par l'Office des Na-
tions unies pour les
affaires humani-
taires. A ce jour, le
NHF a reçu des
contributions pour
un montant de 41
millions de dollars.

RDCONGO: 

Le Sénat
entame
l'examen
d'une réforme
électorale

Le Sénat congolais a commencé
lundi à examiner une réforme élec-
torale qui doit être promulguée
d'ici le vendredi 15 décembre par
le président Joseph Kabila, ouvrant
la voie à une série de scrutins le 23
décembre, ont rapporté des mé-
dias. C'est en tous cas ce que prévoit
le calendrier présenté le 5 novem-
bre par la commission électorale.
Selon ce chronogramme, la ré-
forme électorale est la première
étape majeure vers une série de
scrutins notamment pour la suc-
cession de M. Kabila. Une véritable
course-contre-la-montre sous les
yeux des nombreux observateurs
congolais et étrangers du processus
électoral en République démocra-
tique du Congo. L'Union euro-
péenne (UE) a ainsi insisté lundi
sur "la responsabilité première du
gouvernement" et de la commis-
sion électorale pour "la mise en
oeuvre effective et sans délai" de
ce calendrier. Avant son passage
au Sénat, la réforme électorale a
été adoptée lundi dernier à l'As-
semblée nationale (284 voix pour,
un contre, deux abstentions). Les
opposants protestent contre plu-
sieurs mesures de nature selon
eux à conforter le pouvoir du parti
présidentiel PPRD. 

Ce projet de loi est "mauvais et
constitue le début d'un processus
de fraude", a lancé un sénateur
d'opposition lors du débat. Prin-
cipale force de l'opposition, le Ras-
semblement demande le départ
dès la fin de l'année du président
Kabila, dont le deuxième et dernier
mandat a pris fin en décembre
2016. 

CAMEROUN: 
2 civils tués dans un
attentat dans une mosquée

Deux civils ont été tués lundi dans un attentat-suicide dans une
mosquée de l'extrême-nord du Cameroun, a indiqué une source sé-
curitaire. "Un kamikaze s'est fait exploser ce matin (lundi) dans une
mosquée de Kerawa", à la frontière du Nigeria, a déclaré une source
sécuritaire dans la région citée par des médias. "Deux civils et le ka-
mikaze ont été tués", a-t-elle ajouté, confirmant le bilan d'un témoin
de l'attaque. "Le kamikaze est entré dans la mosquée alors que la
prière du matin s'était achevée", a rapporté le témoin. Le bilan aurait
été "très lourd" si tous les fidèles avaient été encore sur place au
moment de l'attaque.

Le nombre de ré-
fugiés dans un cen-
tre de transit situé à
Nchelenge, dans la
province zambienne
de Luapula, a atteint
les 10.000, a indiqué
lundi le Haut com-
missariat des Na-
tions Unies pour les
réfugiés (HCR). Le
centre de transit de
Kenani accueille
temporairement des
réfugiés de Répu-
blique démocra-
tique du Congo
(RDC) fuyant les vio-
lences dans leur pays
depuis sa création
en août.

Le Bureau du
HCR en Zambie a in-
diqué que le centre
comptait à présent
10.065 réfugiés de
RDC. "Nous avons
franchi la barre des
10.000 samedi, et da-
vantage de réfugiés

congolais arrivent de
Chiengi", a fait savoir
la représentante du
HCR en Zambie,
Pierrine Aylara, dans
un communiqué.

Les autorités lo-
cales ont depuis ac-
cepté d'agrandir le
centre, qui pourra
accueillir 1.000 fa-
milles ou 5.000 in-
dividus de plus, et
des dispositions ont
été prises pour ou-
vrir un nouveau cen-
tre permanent dans
les prochaines se-
maines, a-t-elle pré-
cisé.

Le HCR travaille
avec des partenaires
pour loger les de-
mandeurs d'asile
dans un centre d'ac-
cueil permanent, a-
t-elle indiqué, sou-
lignant toutefois que
les contraintes fi-
nancières pour-

raient retarder ces
efforts. Les agences
humanitaires et par-
tenaires de dévelop-
pement ont besoin
de fonds supplé-
mentaires pour ré-
parer la principale
voie d'accès et les
routes du camp de
réfugiés et
construire des infra-
structures de base
telles que des instal-
lations de santé,
d'approvisionne-
ment en eau, d'as-
sainissement et
d'éducation pri-
maire. Depuis le dé-
but de l'année 2017,
13.924 Congolais sont
entrés en Zambie
par divers points
d'entrée. Certains
ont été accueillis par
des camps de réfu-
giés de l'ouest du
pays. 

APS

ZAMBIE : 
Le nombre de réfugiés
atteint les 10.000 dans
un centre de transit
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TURQUIE: 

Procès de l'auteur de l'attentat
du Nouvel An à Istanbul

Abdulkadir Masharipov, un
Ouzbek qui a avoué avoir com-
mis cette attaque revendiquée
par le groupe terroriste auto-
proclamé "Etat islamique"
(EI/Daech), comparaît avec 56
complices présumés lors du
procès qui s'est ouvert à Silivri,
à la lisière d'Istanbul. Entouré
de gendarmes, il a dans un pre-
mier temps refusé de répondre
aux questions du juge, invo-
quant son droit au silence.

Mais il a fini par répondre à
une question portant sur le sort
d'un de ses enfants, Mohamad,
que des membres présumés de
Daech sont allés chercher au-
près de sa mère à Istanbul pour
l'emmener vers un lieu inconnu
après la tuerie.

Le procureur d'Istanbul a re-
quis 40 fois la prison à vie contre
Masharipov, âgé de 34 ans au
moment de l'attaque. Il est ac-
cusé notamment d'"homicides
volontaires" et de "tentative de
renversement de l'ordrecons-

titutionnel". L'une de ses
épouses, Zarina Nurullayeva,
figure parmi les 56 autres per-
sonnes nommées dans l'acte
d'accusation. 

La plupart sont en détention
préventive. Mme Nurullayeva a
affirmé à la Cour qu'elle ne sa-
vait rien du projet meurtrier de
son mari.

Elle a confirmé que son fils
avait été emmené par "deux
hommes" qui lui avaient assuré
qu'il serait remis à son père. "Je
n'ai pas reçu de nouvelles de
lui depuis". Parmi les prévenus
figurent également, selon la
presse, une épouse franco-sé-
négalaise de Masharipov, Tene
Traore, et un franco-turc consi-
déré comme l'un des cerveaux
de l'attaque, Abdurrauf Sert.

Le procès se tient près d'un
an après cette attaque qui a
ébranlé la Turquie. Peu après
01H15, dans la nuit du Nouvel
An, un homme armé d'un fusil
d'assaut faisait irruption devant

la plus célèbre discothèque d'Is-
tanbul, le Reina, tuant deux per-
sonnes à l'entrée avant de pé-
nétrer à l'intérieur et d'y semer
la mort. L'assaillant a utilisé des
chargeurs doubles pour opti-
miser le temps de recharge-
ment, des grenades aveuglantes
pour désorienter ses cibles et
visé le haut du corps pour aug-
menter le taux de mortalité des
tirs. Ses tirs ont fait 39 tués et
79 blessés. La plupart des vic-
times sont des étrangers qui fê-
taient le Nouvel An dans cette
boîte de nuit huppée, fréquentée
par les touristes et les célébrités. 

Entre 700 et 800 personnes
se trouvaient dans l'établisse-
ment et des dizaines d'entre
elles ont plongé dans les eaux
glacées du Bosphore pour
échapper aux balles de l'assail-
lant qui avait réussi à prendre
la fuite en profitant du chaos.
Masharipov sera arrêté dans la
banlieue d'Istanbul 15 jours plus
tard.

Un tribunal turc a
commencé à juger

lundi l'auteur de
l'attentat contre une

discothèque
d'Istanbul commis

dans la nuit du
Nouvel An 2017 qui a
fait 39 morts, pour la
plupart des touristes

étrangers.

NOUVEAU SCANDALE
ALIMENTAIRE EN FRANCE

Des laits infantiles
au pilori

Cherbal E-M

Le consommateur français
renoue avec les épisodes trau-
matisants des contaminations
alimentaires qui ont jalonné
l’histoire récente de la France
et de l’Europe en général. Des
lots de lait  contaminés à la sal-
monelle viennent d’être rappe-
lés et interdits de vente par la
Direction générale de la
concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des
fraudes (DGCCRF). « Le gouver-
nement français a annoncé
dimanche un retrait massif de
laits infantiles fabriqués par le
groupe Lactalis, destinés à la
France et à des marchés étran-
gers, en raison d'un risque de
contamination par des salmo-
nelles », rapporte l’Agence de
presse française AFP, donnant
un écho particulier à cette nou-
velle affaire de contamination
alimentaire qui concerne,
outre la France, de nombreux,
notamment, « Algérie, Maroc,
Grande-Bretagne, Taïwan,
Roumanie, Grèce, Bangladesh,
Chine, Pérou, Géorgie ou
encore Pakistan », d’après
l’agence. 

L’affaire a eu des répercus-
sions même sur l’Algérie où les
services publics compétents
ont réagi en appelant à la vigi-
lance et à la prudence dans la
consommation de ces produits
sous leur marque locale. 

Pour effets, la salmonelle
peut donner quelques pertur-
bations gastriques mais aussi
des infections plus graves
chez les enfants, les personnes
âgées ou à système immuni-
taire affaibli

Interrogé par cette agence,
le directeur de la communica-
tion du fabricant français a
confirmé le rappel  de  « près de
7.000 tonnes de produits fabri-
qués », possiblement touchés,
tout en se disant incapable de
dire  « ce qui a déjà été
consommé ». Près de 600 lots
sont ainsi concernés par la
décision du gouvernement
français, qui juge les mesures
déjà prises par Lactalis depuis
le 2 décembre dernier « pas de
nature à maîtriser le risque de
contamination ». 

Le groupe avait en effet
ordonné un premier rappel de
certains lots de produits, «
après la contamination par des
salmonelles en France de 20
bébés âgés de moins de 6 mois,
qui avaient consommé ces pro-
duits », souligne l’AFP, ajoutant
que « cinq nouveaux cas de sal-

monellose ont été déclarés chez
des nourrissons cette semaine
en France, dont l'un avait
consommé un lait de riz qui ne
figurait pas parmi les produits
rappelés le 2 décembre ». Le
gouvernement rassure sur
l’état de santé de ces enfants ;
‘’ils vont bien’’ indique une
source ministérielle.  

Pour l’heure, les investiga-
tions du groupe Lactalis
conduisent à croire à une  «
cause probable de contamina-
tion survenue sur l'une de nos
tours de séchage (de l'usine de
Craon) dans la période du 1er
au 6 mai », selon une source
internet qui a indiqué à l’AFP
que par mesure de « précau-
tion, il a été décidé de procéder
à un rappel plus large de l'en-
semble des produits fabriqués
depuis le 15 février.» Par
mesure de prévention, le group
a ordonné  de tout arrêter et
d’engager « des mesures de
nettoyage, de désinfection
additionnelles, renforcées,
pour le futur », d’après un port
parole. 

De son côté, le gouverne-
ment français a demandé  aux
parents de s’abstenir dans la
mesure du possible d’utiliser
les produits concernés, com-
mercialisés en France sous les
marques Milumel et Picot en
France,  mais également des
produits estampillés Algérie,
Bangladesh, Chine, Soudan,
Géorgie, Liban ou Royaume-
Uni.   La liste de lots incriminés
été mise en ligne  sur le site
www.solidarites-sante.gouv.fr.
Le groupe Lactalis   a déclaré
être dans l’impossibilité de lis-
ter les produits encore en cir-
culation sur le marché, mais a
laissé croire à l’AFP qu’une  «
bonne partie des lots ont sans
doute déjà été consommés par
des nourrissons qui n'ont rien
eu. »

Une occasion pour la presse
française  de revenir sur les
scandales des contaminations
alimentaires qui ont ébranlé le
vieux continent. 

« Cet épisode est le dernier
d'une série de scandales ali-
mentaires et sanitaires qui ont
frappé les pays européens, ces
Etats étant parmi les plus
contrôlés dans le monde, écrit
le site du quotidien d’informa-
tions générales gratuit
20minutes  revenu sur une liste
d’affaires emblématiques qui
ont secoué l’Europe, en poin-
tant du doigt  « une traçabilité
des aliments à la peine dans la
mondialisation des échanges,
malgré les contrôles. »

ANTARCTIQUE: 

L'amincissement des plateformes
glaciaires agit à distance sur les
glaciers distants de 900 kilomètres

L'amincissement
des plateformes de
glace f lottantes qui
bordent l'Antarctique
agirait sur l'écoule-
ment dans l'océan de
glaciers situés à des
centaines de kilomè-
tres de distance, en-
traînant une hausse du
niveau de la mer, in-
dique une étude lundi.
"Un amincissement
très localisé peut, au-
delà de l'étendue de la
plateforme, accélérer
l'écoulement de la
glace dans des régions
très éloignées de la
perturbation initiale",
selon une étude, parue
dans la revue Nature
Climate Change. En
fait, les plateformes
glaciaires jouent le rôle
de frein à l'écoulement
des glaciers vers
l'océan.

"La déstabilisation
de la glace flottante
dans certaines zones
envoie un signal
jusqu'à 900 kilomètres
de distance sur la plus

grande plateforme de
glace de l'Antarctique,
qui est plus grande que
l'Allemagne", précise
l'auteur principal,
Ronja Reese, du Pots-
dam Institute for Cli-
mate Impact Research
(PIK), cité dans un
communiqué du PIK.
Ce signal est envoyé "à
une vitesse incroyable,
comparable à la vitesse
de propagation des se-
cousses sismiques",
ajoute-t-il. "L'air au-
dessus de la plus

grande partie de l'An-
tarcticque étant
constamment en des-
sous de la température
de gel, le principal
risque pour la stabilité
de la glace provient des
profondeurs de la mer
qui l'entoure", souligne
un autre auteur, Ri-
carda Winkelmann,
également du PIK.

"L'eau plus chaude,
qui pénètre dans les
cavités situées sous les
plateformes de glace,
peut amincir la couche

de glace flottante", ex-
plique-t-elle. Comme
cette glace flottait déjà
sur l'océan, sa fonte
n'entraîne pas de
hausse du niveau de
l'océan, à la différence
de celle des glaciers. 

L'approche des
chercheurs ne permet
certes pas de prévoir
le volume des pertes
de glace, mais montre
les risques encourus
en Antarctique si l'on
endigue pas le réchauf-
fement de planète, sou-
ligne, Anders Lever-
mann, de PIK et de
l'université Columbia
de New York. "Limiter
le réchauffement pla-
nétaire est nécessaire
pour stabiliser le vo-
lume des glaces de
l'Antarctique, éviter
une hausse supplé-
mentaire de plusieurs
mètres du niveau de la
mer et donc pour pro-
téger des villes comme
New York, Hambourg,
Mumbai et Shanghai".

APS



Quand vous cueillez une
pomme dans un arbre ou achetez
au marché quelques juteuses et
délicieuses Pink Ladies, êtes-vous
certain de faire un geste bon pour
votre santé ?

La pomme est le fruit préféré
des Français, qui en croquent 19
kilos par an. Granny Smith, Gol-
den, Royal Gala... il existe plu-
sieurs centaines de variétés de
pommes aux goûts, couleurs et
compositions nutritionnelles très
différentes. Pourtant elles sont
souvent taxées de fruits standardi-
sés aux qualités nutritionnelles
faibles.

Explications de François Lau-
rens directeur adjoint de l'institut
de recherche en horticulture et
semence de l'INRA, dont la mis-
sion est de créer de nouvelles va-
riétés de pommes qui soient à la
fois au goût du consommateur,
cultivables par l'arboriculteur et
peu gourmandes en produits phy-
topharmaceutiques.

Qu'est-ce que la
sélection génétique ?

L'amélioration génétique, pra-
tiquée de façon scientifique de-
puis 1860, utilise des croisements
"naturels", dirigés par le sélection-
neur qui fait un tri dans les des-
cendances. Ce tri peut se faire sur
le terrain avec des observations, et
des mesures de rendement ou en
laboratoire (en testant leur résis-
tance aux maladies en leur intro-
duisant artificiellement le virus

dans l'organisme). « Pour créer
une nouvelle variété de pomme,
cela demande environ vingt an-
nées de recherches », rappelle
François Laurens.

Les pommes 
sont-elles aujourd'hui
standardisées ?

Si les pommes sélectionnées
pour la culture intensive répon-
dent à des critères de sélection
très précis, il existe toujours des
petits producteurs qui feront
pousser d'autres variétés de
pommes suivant d'autres règles.
Le consommateur a aujourd'hui
le choix. Il existe plusieurs cen-
taines de variétés de pommes dis-
ponibles aux formes et goûts très
différents.

Quels sont les critères
de sélection pour les
pommes ?

Les nouvelles variétés de
pommes sont aujourd'hui sélec-
tionnées en fonction des critères
suivants : leur qualité esthétique,
leur goût, leur résistance aux ma-
ladies et leur temps de conversa-
tion.

« Pour créer une nouvelle va-
riété de pommes, il faut trouver
l'équilibre entre plusieurs aspects
importants. Le consommateur
veut une chair de qualité tandis
que l'arboriculteur attend une
production fruitière régulière et
économe en intrants (engrais).
Enfin, étant dans une démarche
de réduction des produits phyto-

pharmaceutiques, nous mettons à
jour des variétés résistantes aux
maladies et aux ravageurs » ex-
plique le chercheur.

Le rendement reste un facteur
important de sélection, mais n'est
plus le critère numéro 1. En effet
pour les arbres fruitiers, on a at-
teint le rendement maximal né-
cessaire. Ce qui n'est pas le cas
pour les céréales.

La qualité
nutritionnelle est-elle
un critère de
sélection pour les
pommes ?

Non, mais les critères de sélec-
tion choisis ne nuisent pas forcé-
ment aux qualités nutritionnelles
des fruits.

« Parfois, il n'y a pas besoin de
saturer les pommes avec plus de
nutriments » explique le cher-
cheur.

Par exemple, les polyphénols
de la pomme, excellents pour la
santé cardio-vasculaire, donnent
au fruit une saveur très amère. Les
pommes très riches en polyphé-
nols sont utilisées pour fabriquer
du cidre mais ne sont pas desti-
nées à être croquées. La vitamine
C donne un goût acide aux fruits.
Une trop forte concentration peut
donc rendre aussi le fruit imman-
geable. Une Transparente de
Croncels en contient 400 mg. Cro-
quer dans cette pomme c'est un
peu avaler sans eau un cachet de
vitamine C. « L'essentiel est que le

consommateur continue de man-
ger des pommes et qu'il équilibre
son alimentation pour faire le
plein de nutriments essentiels à
sa bonne santé » rappelle Fran-
çois Laurens.« Si on lui propose
des pommes « parfaites pour la
santé » mais vilaines et pas
bonnes, il arrêtera de croquer de-
dans ».

Quels sont les
éléments qui font
varier la qualité
nutritionnelle des
pommes ?

La date de la récolte, la qualité
du sol et sa composition, les pesti-
cides et intrants utilisés peuvent
modifier la quantité et la qualité
des composés nutritionnels des
pommes. Les rendements élevés
peuvent aussi les réduire. « Mais il
n'existe pas d'études scientifiques
qui ont analysé l'évolution des
composés nutritionnels des
pommes au fil du temps, en la
comparant avec l'intensité du ren-
dement » explique François Lau-
rens.

« Mais surtout chaque variété
de pommes a une composition
nutritionnelle différente. On ne
peut donc pas comparer les quan-
tités de nutriments d'une Trans-
parente de Croncels et d'une
Golden pour établir que les
pommes d'aujourd'hui sont
moins riches en nutriments que
celle d'antan», rappelle le cher-
cheur.

En arrêtant de fumer, nous avons souvent
peur de prendre du poids. En effet nous
sommes nombreux à nous consoler avec
de la nourriture pour combler le manque
de nicotine. Ce n'est pas une solution !
Comment éviter de grossir quand on
arrête de fumer ?
En suivant nos 5 conseils très simples et
efficaces. Sinon, vous risquez presque à
coup sûr de prendre quelques kilos : 2 ou

3 correspondant à votre poids en réalité
normal (un fumeur est souvent en sous-
poids) et 2 ou 3 parce que vous risquez de
remplacer le tabac par « quelque chose à
manger ». En plus, quand on arrête de
fumer, le métabolisme change et on
stocke davantage. Souvent, on cherche à
s'occuper les mains et la bouche, alors on
grignote. Pour éviter la catastrophe, voici
les meilleures astuces :

Mâchez du chewing-gum.
Ayez toujours une pomme dans votre
tiroir de bureau ou dans votre sac à main.
Croquez en cas d'urgence.
Ne prenez plus de dessert (ou sautez-le
au moins 1 repas sur 2 si vous étiez accro.
Puis 2 repas sur 3, etc.).
Buvez 1 litre d'eau riche en magnésium
chaque jour.
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Certaines
graisses font

elles plus
grossir que

d'autre ?

Toutes les graisses ne sont
pas mauvaises pour notre
santé. Elles sont même essen-
tielles. Réduction du diabète,
prévention de l'hyper tension
... Les graisses sont nos amies.
Mais pour cela il faut savoir
bien les choisir !

Toutes les huiles sont
constituées à 100 % de li-
pides. Toutes apportent donc
exactement la même quantité
de calories, soit 90 cal pour 1
cuillerée à soupe. Le beurre,
un peu moins car il contient
20 % d'eau. Et la crème
fraîche, encore moins car elle
contient nettement plus
d'eau. Et quoi qu'il en soit,
100 % de notre graisse
stockée vient de notre alimen-
tation donc mathématique-
ment, moins on en
consomme, moins on en
stockera. Cependant, l'apport
énergétique n'est pas le seul
critère à prendre en compte.
Ainsi, certains acides gras
sont plus faciles à brûler par le
corps, tandis que d'autres
pourraient favoriser au
contraire la prise de poids.

Moins de sucre =
moins de gras
Le gras que nous man-

geons est directement brûlé
ou stocké sous forme de gras.
Mais l'excès de sucre aussi, est
stocké sous forme de gras.
Mangez moins de sucre (tous
types confondus, y compris si
vous abusez des fruits par
exemple), vous stockerez
moins de graisses. Des études
indiquent par exemple qu'en
diminuant de 40 % la
consommation de sucre, on
peut réduire de plus de 10 %
notre stockage de graisses.
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L'OMS nous recommande 10%
de sucre par jour, pas plus 

DIABÈTE DE TYPE 2
Une nouvelle hormone
serait capable d'imiter

les effets de l'exercice physique 
Une nouvelle hormone, la MOTS-c a été découverte par des chercheurs américains, selon une étude

publiée dans la revue scientifique Cell Metabolism. Elle permettrait de limiter la prise de poids et de lutter
contre la résistance à l'insuline induite par une alimentation trop riche. Une découverte encourageante

pour les personnes atteintes de diabète de type 2.

L'Organisation mondiale de la santé veut se battre contre le surpoids et l'obésité. Elle préconise une baisse
importante des quantités de sucre que nous absorbons chaque jour.

Dans ses nouvelles recomman-
dations nutritionnelles, l'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS)
souhaite que les adultes et les en-
fants réduisent leur consomma-
tion de sucre à 10% de leur apport
énergétique quotidien, afin de di-
minuer le risque de surpoids,
d'obésité et de caries dentaires.
Cette nouvelle limite conseillée
inclut bien évidemment tous les
sucres ajoutés, notamment dans
les boissons gazeuses, les jus de
fruits et les aliments. Et ce n'est là
qu'une première étape puisque
l'OMS aimerait que cet apport
quotidien en sucre ne représente
bientôt que 5% de notre apport
énergétique.

"Une réduction à moins de 5%
de sucre, soit environ 25 grammes
par jour ou six cuillères à café,
procurerait des avantages supplé-
mentaires pour la santé", a expli-
qué le Dr Francesco Branca,
directeur du département de la
nutrition pour la santé et le déve-
loppement à l'OMS. "Une étude
montre que cela réduirait à zéro
le nombre de caries dentaires", a-
t-il ajouté. Cette recommandation
de l'OMS intervient au terme
d'une procédure de consultation

lancée il y a un an et au cours de
laquelle plus de 170 témoignages
d'experts ont été analysés. L'enjeu
est d'importance car les maladies
non-transmissibles comme le
diabète, le cancer ou les maladies
cardiaques sont à l'origine de 16

millions de décès prématurés
chaque année dans le monde. Or,
l'incidence de ces maladies pour-
rait être largement réduite par le
biais d'une alimentation plus
équilibrée et moins riche en
sucre. De même, un taux trop

élevé de sucre dans le sang (hy-
perglycémie) endommage les pe-
tits vaisseaux des reins qui ne
jouent plus leur rôle de filtre et fa-
vorise l'insuffisance rénale chro-
nique.

Les scientifiques de l'Ecole de géronto-
logie de l'Université de Californie du Sud
(Etats-Unis) ont découvert une nouvelle
hormone, la MOTS-c qui imite les avan-
tages sur la santé de l'exercice physique en

normalisant le métabolisme et en ralentissant
la prise de poids causée par les régimes gras.
Ces conclusions ont été observées en labora-
toire sur des rongeurs.

Les chercheurs ont injecté cette nouvelle
hormone chez des souris de laboratoire géné-
tiquement programmées pour devenir obèses
et résistantes à l'insuline. Les rongeurs ont été
suralimentés en produits riches en matière
grasse. Les résultats de l'étude ont révélé que
l'injection de cette nouvelle hormone a sup-
primé la prise de poids chez les cobayes et a
également inversé la résistance à l'insuline
due à leur alimentation. Ces conclusions ob-
servées chez les souris devraient être iden-
tiques chez les humains puisqu'ils ont le
même mécanisme moléculaire.

«Cela représente une avancée majeure
dans l'identification de nouveaux traitements
pour les maladies liées à l'âge telles que le dia-
bète de type 2», a expliqué le Dr Pinchas
Cohen, le doyen de l'Ecole de gérontologie et

auteur principal de l'étude. «Des essais cli-
niques chez les humains pourraient commen-
cer d'ici trois ans», affirme le chercheur. Une
avancée d'autant plus importante que le dia-
bète est une pathologie de plus en plus fré-
quente et de plus en plus mortelle.

Le diabète une maladie
mortelle qui évolue
rapidement

L'évolution de cette maladie en France et
dans le monde laisse peu de place à l'opti-
misme en raison de mauvaises habitudes ali-
mentaires et d'une vie quotidienne de plus en
plus sédentaire. En 2000 déjà, l'Organisation
Mondiale de la Santé prévoyait qu'il y aurait
près d'un million de diabétiques supplémen-
taires en France d'ici 2030. Sur le continent eu-
ropéen, ce total devrait passer de 33 millions
en 2000 à 48 millions en 2030. La moitié des
diabétiques meurent des suites de maladies
cardiovasculaires. Entre 10 et 20 % des ma-
lades meurent d'insuffisance rénale, 10 % dé-
veloppent de graves déficiences visuelles et
50% souffrent de neuropathie diabétique (ma-
ladie qui attaque les nerfs).

Quand vous cueillez une pomme dans un arbre ou achetez au marché quelques juteuses
et délicieuses Pink Ladies, êtes-vous certain de faire un geste bon pour votre santé ?

MANGER DES POMMES
EST-CE VRAIMENT

BON POUR LA SANTÉ ? 

L'arrêt du tabac n'est pas forcément
synonyme de prise de poids

SYNDROME DE L'ŒIL PARESSEUX
Récupérez la vue grâce à un jeu vidéo 

Le premier jeu vidéo vendu sur ordon-
nance devrait être commercialisé très
bientôt. Il permettra aux personnes at-
teintes du syndrome de l'oeil paresseux,
également appelé amblyopie, de faire tra-
vailler leurs deux yeux ensemble. L'éditeur
français de jeux vidéo Ubisoft vient de pré-
senter un projet de jeu vidéo thérapeu-
tique permettant de rééduquer la vision
des personnes souffrant d'amblyopie. Ce
trouble visuel s'installe au cours de l'en-

fance et peut persister jusqu'à l'âge adulte.
Cela entraîne une baisse d'acuité visuelle
d'un œil (plus rarement des deux yeux),
l'œil "paresseux" perdant progressivement
son efficacité. Pour forcer l'oeil amblyope
à travailler, les chercheurs de l'université
canadienne McGill, au Canada et les
concepteurs de jeux ont donc imaginé "Dig
rush", un jeu qui propose aux patients d'ai-
der les taupes à creuser le sol pour cher-
cher de l'or. Mais son principe a été adapté

aux exigences thérapeutiques. Pour jouer
à Dig Rush es joueurs portent des lunettes
3D bicolores (bleu et rouge). A l'écran, les
éléments du jeu s'affichent dans une cou-
leur ou l'autre, forçant le joueur à utiliser
ses deux yeux.

Ce jeu a subi 11 essais cliniques pendant
un an auprès de plus de 200 adultes et en-
fants, principalement aux États-Unis, au
Canada, en Australie et en Nouvelle-Zé-
lande.



Quand vous cueillez une
pomme dans un arbre ou achetez
au marché quelques juteuses et
délicieuses Pink Ladies, êtes-vous
certain de faire un geste bon pour
votre santé ?

La pomme est le fruit préféré
des Français, qui en croquent 19
kilos par an. Granny Smith, Gol-
den, Royal Gala... il existe plu-
sieurs centaines de variétés de
pommes aux goûts, couleurs et
compositions nutritionnelles très
différentes. Pourtant elles sont
souvent taxées de fruits standardi-
sés aux qualités nutritionnelles
faibles.

Explications de François Lau-
rens directeur adjoint de l'institut
de recherche en horticulture et
semence de l'INRA, dont la mis-
sion est de créer de nouvelles va-
riétés de pommes qui soient à la
fois au goût du consommateur,
cultivables par l'arboriculteur et
peu gourmandes en produits phy-
topharmaceutiques.

Qu'est-ce que la
sélection génétique ?

L'amélioration génétique, pra-
tiquée de façon scientifique de-
puis 1860, utilise des croisements
"naturels", dirigés par le sélection-
neur qui fait un tri dans les des-
cendances. Ce tri peut se faire sur
le terrain avec des observations, et
des mesures de rendement ou en
laboratoire (en testant leur résis-
tance aux maladies en leur intro-
duisant artificiellement le virus

dans l'organisme). « Pour créer
une nouvelle variété de pomme,
cela demande environ vingt an-
nées de recherches », rappelle
François Laurens.

Les pommes 
sont-elles aujourd'hui
standardisées ?

Si les pommes sélectionnées
pour la culture intensive répon-
dent à des critères de sélection
très précis, il existe toujours des
petits producteurs qui feront
pousser d'autres variétés de
pommes suivant d'autres règles.
Le consommateur a aujourd'hui
le choix. Il existe plusieurs cen-
taines de variétés de pommes dis-
ponibles aux formes et goûts très
différents.

Quels sont les critères
de sélection pour les
pommes ?

Les nouvelles variétés de
pommes sont aujourd'hui sélec-
tionnées en fonction des critères
suivants : leur qualité esthétique,
leur goût, leur résistance aux ma-
ladies et leur temps de conversa-
tion.

« Pour créer une nouvelle va-
riété de pommes, il faut trouver
l'équilibre entre plusieurs aspects
importants. Le consommateur
veut une chair de qualité tandis
que l'arboriculteur attend une
production fruitière régulière et
économe en intrants (engrais).
Enfin, étant dans une démarche
de réduction des produits phyto-

pharmaceutiques, nous mettons à
jour des variétés résistantes aux
maladies et aux ravageurs » ex-
plique le chercheur.

Le rendement reste un facteur
important de sélection, mais n'est
plus le critère numéro 1. En effet
pour les arbres fruitiers, on a at-
teint le rendement maximal né-
cessaire. Ce qui n'est pas le cas
pour les céréales.

La qualité
nutritionnelle est-elle
un critère de
sélection pour les
pommes ?

Non, mais les critères de sélec-
tion choisis ne nuisent pas forcé-
ment aux qualités nutritionnelles
des fruits.

« Parfois, il n'y a pas besoin de
saturer les pommes avec plus de
nutriments » explique le cher-
cheur.

Par exemple, les polyphénols
de la pomme, excellents pour la
santé cardio-vasculaire, donnent
au fruit une saveur très amère. Les
pommes très riches en polyphé-
nols sont utilisées pour fabriquer
du cidre mais ne sont pas desti-
nées à être croquées. La vitamine
C donne un goût acide aux fruits.
Une trop forte concentration peut
donc rendre aussi le fruit imman-
geable. Une Transparente de
Croncels en contient 400 mg. Cro-
quer dans cette pomme c'est un
peu avaler sans eau un cachet de
vitamine C. « L'essentiel est que le

consommateur continue de man-
ger des pommes et qu'il équilibre
son alimentation pour faire le
plein de nutriments essentiels à
sa bonne santé » rappelle Fran-
çois Laurens.« Si on lui propose
des pommes « parfaites pour la
santé » mais vilaines et pas
bonnes, il arrêtera de croquer de-
dans ».

Quels sont les
éléments qui font
varier la qualité
nutritionnelle des
pommes ?

La date de la récolte, la qualité
du sol et sa composition, les pesti-
cides et intrants utilisés peuvent
modifier la quantité et la qualité
des composés nutritionnels des
pommes. Les rendements élevés
peuvent aussi les réduire. « Mais il
n'existe pas d'études scientifiques
qui ont analysé l'évolution des
composés nutritionnels des
pommes au fil du temps, en la
comparant avec l'intensité du ren-
dement » explique François Lau-
rens.

« Mais surtout chaque variété
de pommes a une composition
nutritionnelle différente. On ne
peut donc pas comparer les quan-
tités de nutriments d'une Trans-
parente de Croncels et d'une
Golden pour établir que les
pommes d'aujourd'hui sont
moins riches en nutriments que
celle d'antan», rappelle le cher-
cheur.

En arrêtant de fumer, nous avons souvent
peur de prendre du poids. En effet nous
sommes nombreux à nous consoler avec
de la nourriture pour combler le manque
de nicotine. Ce n'est pas une solution !
Comment éviter de grossir quand on
arrête de fumer ?
En suivant nos 5 conseils très simples et
efficaces. Sinon, vous risquez presque à
coup sûr de prendre quelques kilos : 2 ou

3 correspondant à votre poids en réalité
normal (un fumeur est souvent en sous-
poids) et 2 ou 3 parce que vous risquez de
remplacer le tabac par « quelque chose à
manger ». En plus, quand on arrête de
fumer, le métabolisme change et on
stocke davantage. Souvent, on cherche à
s'occuper les mains et la bouche, alors on
grignote. Pour éviter la catastrophe, voici
les meilleures astuces :

Mâchez du chewing-gum.
Ayez toujours une pomme dans votre
tiroir de bureau ou dans votre sac à main.
Croquez en cas d'urgence.
Ne prenez plus de dessert (ou sautez-le
au moins 1 repas sur 2 si vous étiez accro.
Puis 2 repas sur 3, etc.).
Buvez 1 litre d'eau riche en magnésium
chaque jour.
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Certaines
graisses font

elles plus
grossir que

d'autre ?

Toutes les graisses ne sont
pas mauvaises pour notre
santé. Elles sont même essen-
tielles. Réduction du diabète,
prévention de l'hyper tension
... Les graisses sont nos amies.
Mais pour cela il faut savoir
bien les choisir !

Toutes les huiles sont
constituées à 100 % de li-
pides. Toutes apportent donc
exactement la même quantité
de calories, soit 90 cal pour 1
cuillerée à soupe. Le beurre,
un peu moins car il contient
20 % d'eau. Et la crème
fraîche, encore moins car elle
contient nettement plus
d'eau. Et quoi qu'il en soit,
100 % de notre graisse
stockée vient de notre alimen-
tation donc mathématique-
ment, moins on en
consomme, moins on en
stockera. Cependant, l'apport
énergétique n'est pas le seul
critère à prendre en compte.
Ainsi, certains acides gras
sont plus faciles à brûler par le
corps, tandis que d'autres
pourraient favoriser au
contraire la prise de poids.

Moins de sucre =
moins de gras
Le gras que nous man-

geons est directement brûlé
ou stocké sous forme de gras.
Mais l'excès de sucre aussi, est
stocké sous forme de gras.
Mangez moins de sucre (tous
types confondus, y compris si
vous abusez des fruits par
exemple), vous stockerez
moins de graisses. Des études
indiquent par exemple qu'en
diminuant de 40 % la
consommation de sucre, on
peut réduire de plus de 10 %
notre stockage de graisses.
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L'OMS nous recommande 10%
de sucre par jour, pas plus 

DIABÈTE DE TYPE 2
Une nouvelle hormone
serait capable d'imiter

les effets de l'exercice physique 
Une nouvelle hormone, la MOTS-c a été découverte par des chercheurs américains, selon une étude

publiée dans la revue scientifique Cell Metabolism. Elle permettrait de limiter la prise de poids et de lutter
contre la résistance à l'insuline induite par une alimentation trop riche. Une découverte encourageante

pour les personnes atteintes de diabète de type 2.

L'Organisation mondiale de la santé veut se battre contre le surpoids et l'obésité. Elle préconise une baisse
importante des quantités de sucre que nous absorbons chaque jour.

Dans ses nouvelles recomman-
dations nutritionnelles, l'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS)
souhaite que les adultes et les en-
fants réduisent leur consomma-
tion de sucre à 10% de leur apport
énergétique quotidien, afin de di-
minuer le risque de surpoids,
d'obésité et de caries dentaires.
Cette nouvelle limite conseillée
inclut bien évidemment tous les
sucres ajoutés, notamment dans
les boissons gazeuses, les jus de
fruits et les aliments. Et ce n'est là
qu'une première étape puisque
l'OMS aimerait que cet apport
quotidien en sucre ne représente
bientôt que 5% de notre apport
énergétique.

"Une réduction à moins de 5%
de sucre, soit environ 25 grammes
par jour ou six cuillères à café,
procurerait des avantages supplé-
mentaires pour la santé", a expli-
qué le Dr Francesco Branca,
directeur du département de la
nutrition pour la santé et le déve-
loppement à l'OMS. "Une étude
montre que cela réduirait à zéro
le nombre de caries dentaires", a-
t-il ajouté. Cette recommandation
de l'OMS intervient au terme
d'une procédure de consultation

lancée il y a un an et au cours de
laquelle plus de 170 témoignages
d'experts ont été analysés. L'enjeu
est d'importance car les maladies
non-transmissibles comme le
diabète, le cancer ou les maladies
cardiaques sont à l'origine de 16

millions de décès prématurés
chaque année dans le monde. Or,
l'incidence de ces maladies pour-
rait être largement réduite par le
biais d'une alimentation plus
équilibrée et moins riche en
sucre. De même, un taux trop

élevé de sucre dans le sang (hy-
perglycémie) endommage les pe-
tits vaisseaux des reins qui ne
jouent plus leur rôle de filtre et fa-
vorise l'insuffisance rénale chro-
nique.

Les scientifiques de l'Ecole de géronto-
logie de l'Université de Californie du Sud
(Etats-Unis) ont découvert une nouvelle
hormone, la MOTS-c qui imite les avan-
tages sur la santé de l'exercice physique en

normalisant le métabolisme et en ralentissant
la prise de poids causée par les régimes gras.
Ces conclusions ont été observées en labora-
toire sur des rongeurs.

Les chercheurs ont injecté cette nouvelle
hormone chez des souris de laboratoire géné-
tiquement programmées pour devenir obèses
et résistantes à l'insuline. Les rongeurs ont été
suralimentés en produits riches en matière
grasse. Les résultats de l'étude ont révélé que
l'injection de cette nouvelle hormone a sup-
primé la prise de poids chez les cobayes et a
également inversé la résistance à l'insuline
due à leur alimentation. Ces conclusions ob-
servées chez les souris devraient être iden-
tiques chez les humains puisqu'ils ont le
même mécanisme moléculaire.

«Cela représente une avancée majeure
dans l'identification de nouveaux traitements
pour les maladies liées à l'âge telles que le dia-
bète de type 2», a expliqué le Dr Pinchas
Cohen, le doyen de l'Ecole de gérontologie et

auteur principal de l'étude. «Des essais cli-
niques chez les humains pourraient commen-
cer d'ici trois ans», affirme le chercheur. Une
avancée d'autant plus importante que le dia-
bète est une pathologie de plus en plus fré-
quente et de plus en plus mortelle.

Le diabète une maladie
mortelle qui évolue
rapidement

L'évolution de cette maladie en France et
dans le monde laisse peu de place à l'opti-
misme en raison de mauvaises habitudes ali-
mentaires et d'une vie quotidienne de plus en
plus sédentaire. En 2000 déjà, l'Organisation
Mondiale de la Santé prévoyait qu'il y aurait
près d'un million de diabétiques supplémen-
taires en France d'ici 2030. Sur le continent eu-
ropéen, ce total devrait passer de 33 millions
en 2000 à 48 millions en 2030. La moitié des
diabétiques meurent des suites de maladies
cardiovasculaires. Entre 10 et 20 % des ma-
lades meurent d'insuffisance rénale, 10 % dé-
veloppent de graves déficiences visuelles et
50% souffrent de neuropathie diabétique (ma-
ladie qui attaque les nerfs).

Quand vous cueillez une pomme dans un arbre ou achetez au marché quelques juteuses
et délicieuses Pink Ladies, êtes-vous certain de faire un geste bon pour votre santé ?

MANGER DES POMMES
EST-CE VRAIMENT

BON POUR LA SANTÉ ? 

L'arrêt du tabac n'est pas forcément
synonyme de prise de poids

SYNDROME DE L'ŒIL PARESSEUX
Récupérez la vue grâce à un jeu vidéo 

Le premier jeu vidéo vendu sur ordon-
nance devrait être commercialisé très
bientôt. Il permettra aux personnes at-
teintes du syndrome de l'oeil paresseux,
également appelé amblyopie, de faire tra-
vailler leurs deux yeux ensemble. L'éditeur
français de jeux vidéo Ubisoft vient de pré-
senter un projet de jeu vidéo thérapeu-
tique permettant de rééduquer la vision
des personnes souffrant d'amblyopie. Ce
trouble visuel s'installe au cours de l'en-

fance et peut persister jusqu'à l'âge adulte.
Cela entraîne une baisse d'acuité visuelle
d'un œil (plus rarement des deux yeux),
l'œil "paresseux" perdant progressivement
son efficacité. Pour forcer l'oeil amblyope
à travailler, les chercheurs de l'université
canadienne McGill, au Canada et les
concepteurs de jeux ont donc imaginé "Dig
rush", un jeu qui propose aux patients d'ai-
der les taupes à creuser le sol pour cher-
cher de l'or. Mais son principe a été adapté

aux exigences thérapeutiques. Pour jouer
à Dig Rush es joueurs portent des lunettes
3D bicolores (bleu et rouge). A l'écran, les
éléments du jeu s'affichent dans une cou-
leur ou l'autre, forçant le joueur à utiliser
ses deux yeux.

Ce jeu a subi 11 essais cliniques pendant
un an auprès de plus de 200 adultes et en-
fants, principalement aux États-Unis, au
Canada, en Australie et en Nouvelle-Zé-
lande.
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NIGERIA: 
6 soldats tués 
dans des embuscades
de Boko Haram 

Au moins six soldats nigérians ont été tués dans deux
embuscades tendues par des membres présumés de
groupe terroriste Boko Haram, dans le nord-est du
Nigeria, ont indiqué lundi des sources sécuritaires. 

Quatre militaires ont été tués et 12 autres blessés di-
manche lors d'une attaque de leur convoi, près de Damboa,
à 90 kilomètres de Maiduguri, capitale de l'Etat du Borno. 

Deux soldats avaient été tués dans la même zone la
veille, selon des sources militaires citées par l'AFP. 

Un officier a expliqué que l'attaque de dimanche s'est
déroulée alors que les troupes étaient en train de pa-
trouiller entre les villages de Nyeneri et Falawani. 

"Les terroristes sont arrivés en grand nombre et ont
attaqué le convoi, d'abord en le piégeant avec des mines
anti-personnelles, puis ouvrant le feu depuis des pick-
ups armés", a-t-il ajouté. 

Un membre des milices civiles qui combattent le
groupe terroriste a confirmé le nombre de victimes,
ajoutant que "deux autres soldats sont morts samedi,
quand Boko Haram les a attaqué violemment près du
village de Bulaburin". 

Les violences dont sont responsables les éléments du
groupe terroriste ont fait plus de 20.000 morts depuis
2009, et des millions de personnes ont été forcées de
quitter leur foyer. 

RD CONGO 
Les Nations unies
rendent hommage 
aux Casques bleus
tanzaniens tués en RDC

La Mission de l'Organisation des Nations Unies pour
la stabilisation en République démocratique du Congo
(MONUSCO) a rendu hommage lundi à Beni, dans la
province du Nord-Kivu, aux Casques bleus tanzaniens
tués jeudi dans l'attaque perpétrée contre base de la MO-
NUSCO à Semuliki, selon un communiqué pubié lundi
par l'ONU. 

Lors de cette cérémonie, le Représentant spécial
adjoint du Secrétaire général en RDC, David Gressly, a
encouragé les militaires, policiers et civils de la MONUSCO
à poursuivre leurs efforts pour mettre en oeuvre le
mandat de la Mission, notamment la protection des civils. 

Il a réaffirmé toute la détermination de la MONUSCO
à restaurer la paix dans le territoire de Beni. 

"Quand on rend hommage à ces soldats qui ont trouvé
la mort c'est important aussi de rester ferme avec notre
détermination de continuer le travail pour lequel ils ont
perdu leur vie. 

Donc on va continuer dans ce sens", a dit M. Gressly, à
l'issue de la cérémonie. 

L'ambassadeur de Tanzanie en RDC, Paul Ignace
Mella, le Ministre provincial de la santé du Nord-Kivu,
Martial Kambumbu, et le commandant de la force de la
MONUSCO, Derrick MGwebi, ont également assisté à
cette cérémonie. 

Selon David Gressly, la MONUSCO est déterminée à
continuer son travail de protection des civils sur l'axe
Mbau-Kamango. 

"Ce qui est important maintenant, c'est de rester
engagé sur cette route pour protéger les civils surtout
vers Kamango. 

Nous sommes déterminés à continuer notre travail
sur cet axe", a-t-il assuré. 

Vendredi, le Secrétaire général des Nations Unies,
Antonio Guterres, et le Conseil de sécurité de l'ONU ont
condamné l'attaque meurtrière perpétrée par des hommes
armés appartenant apparemment au groupe rebelle des
Forces armées démocratiques (ADF) contre la base de la
MONUSCO à Semuliki, dans le territoire de Beni (province
du Nord-Kivu). 

L'attaque qui a fait au moins 14 tués parmi les Casques
bleus a également causé la mort de membres des Forces
armées de la République démocratique du Congo (FARDC). 

Au moins 44 soldats de la paix ont aussi été blessés. 

TUNISIE: 

Un militaire tué et 6 autres blessés
dans un échange de tirs avec 
« des terroristes » au Mont Chaambi 

Un militaire a été
tué et six autres

blessés dans une
explosion de mine

suivie d'un échange
de tirs avec "des

terroristes" au mot
Chaambi,

gouvernorat de
Kasserine en

Tunisie, a affirmé
lundi le porte-parole

du ministère de la
Défense tunisien, . 

Deux militaires ont été
blessés par balle, dont un
mortellement, alors que

les cinq autres ont été tou-
chés par les éclats de la dé-
flagration, a expliqué le

porte-parole, Belhassen
Oueslati. 

Selon les premiers élé-
ments de l'enquête, une
mine a explosé au passage
d'une patrouille militaire
qui traquait des terroristes. 

Un échange de tirs entre
les militaires et des terro-
ristes s'en est suivi. 

Une source médicale de
la région a indiqué que les
militaires blessés ont été
secourus sans fournir de
précisions sur la gravité
des blessures. 

SAHRA OCCIDENTAL 
Prisonniers sahraouis au Maroc : Amnesty
lance une action urgente sur l’état de santé
du groupe de Gadeim Izik...

Une action urgente a été
lancée lundi par l’organisa-
tion des droits de l’Homme,
Amnesty International (AI)
pour sauver la vie d’un des
prisonniers sahraouis du
groupe de Gdeim Izik, dont
la santé s’est dégradée à un
état "critique". 

AI a lancé un appel ur-
gent invitant le grand public
du monde entier à écrire
aux autorités marocaines
pour garantir des conditions
de détention conformes aux
normes internationales aux
activistes sahraouis, leur
permettre l’accès aux soins
et autoriser des visites sans
restrictions de leurs familles
et avocats.  Il s’agit notam-
ment de l’état de santé du
prisonnier Abdeljalil Laa-
roussi, transféré à la prison
locale d'Ain Sbaa 1, et dont
la situation est "très critique",
affirme Amnesty. 

Condamné à la réclusion
à perpétuité à l’issue du pro-
cès du groupe de Gdim Izik
en Juillet 2017 impliquant
également 22 autres mili-
tants sahraouis, Abdeljalil a
entamé une grève de la faim
le 20 novembre.  Il demande
à être transféré à la prison

locale de Laayoune, au Sa-
hara Occidental, pour être
proche de sa famille. 

L’ONG affirme que de-
puis son transfert de la pri-
son d'El Arjat près de Rabat
à la prison locale Ain Sbaa 1
de Casablanca le 16 septem-
bre dernier, la santé d'Ab-
deljalil Laaroussi s'était déjà
"gravement détériorée" avant
même qu’il n’entame sa
grève de la faim, en raison
des mauvaises conditions
de détention dans sa nou-
velle prison. Citant la famille
du prisonnier et un de ses
avocats, AI rapporte que Ab-
deljalil souffre maintenant
de rectorragie, d’épistaxis,
d’hypertension artérielle et
de problèmes cardiaques. 

Il a été hospitalisé trois
fois au cours du procès et
l’administration péniten-
tiaire lui a administré un
traitement qui ne convient
pas à ses problèmes de santé
puisqu’il n’a été consulté
par aucun médecin depuis
son transfert, précise l’ONG. 

Amnesty rapporte égale-
ment que, sans explications,
la famille du prisonnier n’a
pas été autorisée à lui rendre
visite. Quand les membres
de sa famille ont été enfin
autorisés à le voir, l’entrevue
n’a duré que 15 petites mi-
nutes et après de longues
heures d’attente, souligne
AI.  Le 10 octobre, la famille
de Abdeljalil a déposé une
plainte auprès de l'adminis-

tration pénitentiaire pour
mauvaises conditions de dé-
tention. 

D’autres plaintes avaient
déjà été déposées par les fa-
milles des autres détenus
sahraouis condamnés dans
le même procès. Pour rap-
pel, le 16 septembre, 19 dé-
tenus faisant partie du
Groupe de Gdeim Izik ont
été transférés de la prison
d'El Arjat près de la capitale
marocaine Rabat, vers sept
prisons différentes au Ma-
roc. 

Les conditions de leur
détention ont été déplorées
depuis le début par plusieurs
organisations, dont Amnesty
International. 

Pour rendre efficace son
action lancée aujourd'hui,
l'ONG a publié les coordon-
nés de la direction de l'Ad-
ministration pénitentiaire
marocaine, du ministère
marocain de la Justice et ce-
lui des droits de l’Homme. 

Elle souhaite également
que des copies soient en-
voyées avant le 22 janvier
2018, aux représentants di-
plomatiques marocains ac-
crédités dans les pays des
destinateurs. 

...Un eurodéputé appelle à étiqueter les
produits sahraouis à destination de l'UE 

L'UE doit mettre en place un éti-
quetage permettant d'indiquer la pro-
venance exacte des produits importés
dans le marché communautaire, no-
tamment depuis le Sahara occidental
occupé, a plaidé le député européen
Sergio Gaetano Cofferati. 

"Compte tenu du jugement de la
CJUE et des études réalisées, par exem-
ple par Oceana (2013 et 2016) et l'Uni-
versité Aristote de Thessalonique
(Grèce) en 2011 sur l'étiquetage des
produits, en particulier des poissons,
il est essentiel d'assurer un étiquetage
précis des produits" importés dans
l'UE en provenance du Sahara occi-
dental, a-t-il écrit dans une question
adressée à la Commission européenne. 

La Cour de justice de l’UE avait jugé
le 21 décembre 2016 que l’accord d’as-
sociation UE-Maroc, et par conséquent
l’accord en matière de produits agri-
coles et de pêche, n’étaient pas appli-
cables au territoire du Sahara occi-
dental. 

Relevant le statut "séparé et distinct"
garanti au territoire du Sahara occi-
dental par la charte des Nations unies,

la Cour européenne de justice (CJUE)
a affirmé dans son arrêt qu'"il est exclu
de considérer que l’expression terri-
toire du Royaume du Maroc, qui définit
le champ territorial des accords d’as-
sociation et de libéralisation, englobe
le Sahara occidental et, partant, que
ces accords sont applicables à ce ter-
ritoire". 

La Cour avait notamment constaté
que l’approbation du peuple sahraoui
est requise pour la conclusion d’un
accord qui comprenne le Sahara oc-
cidental, et qu’il n’y avait pas de telle
approbation. 

Soulignant l'importance d'utiliser
des étiquettes plus précises afin de
"prévenir toute fraude" et permettre
aux citoyens européens d’acheter des
produits en ayant la connaissance de
leur lieu exact de production, l'euro-
député s'est interrogé sur les mesures
prises ou prévues par la Commission
européenne pour assurer un "contrôle
efficace" des produits agricoles et de
la pêche importés du Sahara occidental
occupé. Le député européen Cofferati
a exhorté l'exécutif européen à garantir,

conformément à l'arrêt de la Cour eu-
ropéenne de justice, que tous les pro-
duits originaires du Sahara occidental
qui entrent dans l'UE soient étiquetés
avec le code ISO EH et non pas MA,
utilisé pour les produits marocains. 

Il a exhorté, dans ce contexte, la
Commission à s'assurer que les pro-
duits agricoles et de la pêche du Sahara
occidental ne bénéficient pas de tarifs
douaniers préférentiels prévus dans
l'accord d'association UE-Maroc. 

Le Commissaire européen aux af-
faires économiques et financières,
Pierre Moscovici avait affirmé, il y a
quelques mois, que des "lignes direc-
trices" sur les implications de l'arrêt
de la CJUE ont été communiquées aux
autorités douanières des Etats mem-
bres de l'Union, prévoyant qu'en cas
de doutes fondés quant à l'origine des
marchandises, les autorités douanières
doivent procéder à des enquêtes
conformément aux modalités de coo-
pération administrative énoncées au
titre de l'article VI du protocole 4 de
l'accord d'association UE-Maroc. 

APS
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PALESTINE 
Le président
égyptien insiste 
sur la nécessité 
de préserver 
le statut d'El Qods 

Le président égyptien Abdel-Fattah al-Sissi a
fermement réaffirmé lundi, lors d'une rencontre
au Caire avec le président palestinien Mahmoud
Abbas, la position de son pays, insistant sur la né-
cessité de préserver le statut légal et historique
d'El Qods . 

Les deux dirigeants ont eu un long entretien,
dans lequel ils ont discuté des récents événements
survenus depuis que les Etats-Unis ont décidé de
reconnaître El Qods comme capitale d'Israël, a
déclaré dans un communiqué le porte-parole de
la présidence égyptienne, Bassam Rady. 

Le président Al-Sissi a également réaffirmé le
soutien de l'Egypte à la création d'un Etat palesti-
nien indépendant avec El Qods-Est comme capi-
tale, a ajouté M. Rady. 

Le président Abbas a quant à lui indiqué que
la décision américaine avait été une surprise dans
le contexte actuel, l'Autorité palestinienne ayant
apporté la preuve de sa souplesse et de sa dispo-
sition à parvenir à un accord basé sur une solution
à deux Etats, sur la base des frontières d'avant
1967, et avec El Qods-Est comme capitale. 

Les deux parties ont discuté des répercussions
dangereuses de la décision américaine sur le
statut d'El Qods et sur le processus de paix au
Moyen-Orient, a ajouté le porte-parole. 

Les deux dirigeants ont convenu de poursuivre
leurs consultations, et de mettre à profit la dyna-
mique internationale actuelle d'opposition à la
décision américaine. 

Le président américain Donald Trump a an-
noncé mercredi dernier qu'il reconnaissait El
Qods comme capitale d'Israël, et que l'ambassade
américaine serait transférée de Tel Aviv à El Qods. 

Cette déclaration a été largement critiquée, et
a suscité une vite opposition dans les pays arabes
et musulmans. 

NUCLÉAIRE 
L'Iran respecte 
ses engagements
nucléaires,
questions sur 
des missiles selon
un rapport de ONU 

Le secrétaire général de l'ONU, Antonio Guterres
a indiqué lundi dans un rapport remis au Conseil
de sécurité que l'Iran respectait pleinement l'accord
international de 2015 sur son programme nu-
cléaire. Cet accord "est le meilleur moyen d'assurer
la nature exclusivement pacifique du programme
nucléaire de l'Iran", souligne Antonio Guterres
dans ce document qui sera débattu par le Conseil
de sécurité le 18 décembre. 

Le récent refus par le président américain Do-
nald Trump de certifier que Téhéran se conforme
à ses engagements "a malheureusement créé une
incertitude considérable" sur l'avenir de cet accord
conclu entre l'Iran, les Etats-Unis, la Russie, la
Chine, la France, le Royaume-Uni et l'Allemagne. 

Mais "je suis rassuré par l'engagement des
Etats-Unis à rester dans l'accord jusqu'à présent",
ajoute le patron de l'ONU. 

Donald Trump a renvoyé la balle au Congrès
américain pour décider de réimposer ou non des
sanctions à Téhéran. 

Une telle décision mettrait en péril l'avenir de
l'accord.  En échange des promesses pacifiques
de Téhéran, les grandes puissances s'étaient en-
gagées à lever progressivement les sanctions
pesant sur Téhéran. 
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STATUT D'EL QODS: 

Nouvelles manifestations au Moyen-
Orient contre la décision américaine 

De nouvelles manifestations ont
eu lieu lundi au Moyen-Orient

contre la décision du président
américain Donald Trump de

reconnaître la ville sainte d'El
Qods occupée comme capitale

d'Israël, une décision qui a suscité
la préoccupation de la

communauté internationale
quant au maintien de la stabilité

dans la région. 

A Beyrouth, plusieurs milliers de
personnes ont défilé dans le sud de la
capitale libanaise, à l'appel du mouve-
ment Hezbollah, scandant notamment
"El Qods est à nous". 

A Téhéran, des centaines de per-
sonnes ont manifesté sous des slogans
comme les "Mères palestiniennes per-
dent leurs enfants" ou "Mort à l'Amé-
rique". 

Un transfert de l'ambassade des Etats-
Unis à El Qods, à une date non précisée,
est "une cruauté qui vient s'ajouter aux
précédentes oppressions américaines",
a estimé Ali Esfahani, un étudiant de 23
ans.. 

Dans les Territoires palestiniens, des
dizaines de jeunes, le visage ceint du
foulard traditionnel pour beaucoup, ont
manifesté pour exprimer leur colère
face à des soldats israéliens à la sortie
de Ramallah, en Cisjordanie occupée. 

Les soldats israéliens ont tiré à coups
de gaz lacrymogènes, de projectiles en
caoutchouc et, sporadiquement, à balles
réelles. 

Plusieurs jeunes ont été blessés, selon
des photographes de l'AFP. 

"Nous sommes ici pour protester
contre la décision de Trump et pour
dire qu'El Qods est, et restera, notre ca-
pitale, et que nous y resterons pour la

défendre", a déclaré l'un des manifes-
tants. 

Les heurts avec les soldats israéliens
ont fait 27 blessés, atteints par des pro-
jectiles en caoutchouc ou des balles
réelles en Cisjordanie et dans la bande
de Ghaza, a rapporté le Croissant-Rouge
palestinien. 

La protestation a coûté la vie à quatre
Palestiniens et fait des centaines de bles-
sés depuis jeudi. 

En reconnaissant unilatéralement le
6 décembre El Qods comme la capitale
d'Israël, M. Trump a déclenché des ma-
nifestations quotidiennes dans le monde
musulman, la colère des Palestiniens
et une réprobation quasiment unanime
de la communauté internationale, tou-
jours préoccupée lundi des retombées
dans une région en plein tumulte. 

"Nous considérons que ces mesures
sont déstabilisatrices, elles n'aident pas
la résolution de la situation mais au
contraire, elles provoquent le conflit",
a dit le président russe Vladimir Poutine
en visite au Caire. 

"La pire chose qui puisse se produire
maintenant, c'est une escalade des ten-
sions, de la violence", avait dit plus tôt
la cheffe de la diplomatie de l'Union
européenne, Federica Mogherini, à
Bruxelles. 

Elle a répété la position européenne
selon laquelle la solution à deux Etats,
c'est-à-dire la création d'un Etat pales-
tinien coexistant avec Israël, restait la
seule valable pour résoudre le conflit
israélo-palestinien. 

La décision de M. Trump fait redouter
des réactions incontrôlables tant El
Qods, avec ses lieux saints pour les juifs,
les chrétiens et les musulmans, est un
sujet passionnel. 

Les Palestiniens représentent environ
un tiers d'une population de 882.000
personnes, mais demeurent majoritaires
à El Qods-Est, occupée et annexée par
Israël. L'ONU n'a jamais reconnu cette
annexion. 

Les Palestiniens revendiquent El
Qods-Est comme la capitale de l'Etat
indépendant auquel ils aspirent. 

HONDURAS: 

L'armée déloge les manifestants
contre la « fraude »

Les forces de l'ordre honduriennes
ont délogé lundi les manifestants qui
bloquaient plusieurs routes dans le pays
pour dénoncer une "fraude" supposée
lors des élections présidentielles du 26
novembre qui ont vu la victoire du pré-
sident sortant Juan Orlando Hernandez. 

Des groupes de sympathisants de
l'opposant de gauche Salvador Nasralla,
64 ans, ont incendié des pneus sur la
chaussée, perturbant les accès à la ca-
pitale, alors que le pays est plongé dans
une crise politique. 

Des militaires et des policiers ont été
appelés afin de déloger les protestataires,
éteindre les feux et déplacer les obstacles
qui bloquaient la chaussée. 

Des mobilisations similaires ont eu
lieu dans d'autres régions du pays, les
partisans de l'Alliance de l'opposition
contre la dictature (gauche) de M.Nas-
ralla rejetant les résultats publiés par
le tribunal suprême électoral (TSE) qui

a confirmé dimanche une légère avance
du président sortant, 49 ans, à l'issue
d'un recomptage partiel des voix. 

La candidature du chef de l'Etat était
vivement contestée dans le pays car
contraire à la Constitution. 

M. Hernandez s'était prévalu d'une
décision favorable du Tribunal consti-
tutionnel pour se présenter à un second
mandat. 

"Le peuple est en train de défendre
la volonté populaire: les élections ont
été remportées par Nasralla mais (les
magistrats du TSE) veulent déclarer
vainqueur le candidat illégal Juan Or-
lando Hernandez", a déclaré le député
de l'opposition Jari Dixon, présent sur
un barrage au sud de la capitale. 

Des milliers d'habitants défilent de-
puis des jours contre le résultat du scru-
tin, entaché d'accusations de fraudes. 

Pour l'heure, aucun incident majeur
n'avait été signalé lundi. 

Ces derniers jours, des affrontements
ont eu lieu entre l'opposition et la police
alors que des pillages et blocages des
principales rues de la capitale ont été
répertoriés. 

Un rapport d'Amnesty International
publié au Mexique vendredi affirme
qu'au moins 14 personnes sont mortes
dans les manifestations, bien que les
autorités honduriennes n'aient confirmé
que trois décès, ceux d'une jeune femme
et de deux policiers. La polémique a re-
doublé quand les premiers résultats
partiels du TSE ont donné cinq points
d'avance à M. Nasralla, un animateur
de télévision novice en politique, avant
que la tendance ne s'inverse, après des
interruptions intermittentes du système
informatique électoral. 

Le parti de M. Nasralla, qui exige un
recomptage total des votes, a déposé
vendredi un recours en annulation de
l'élection. 

MONDE ARABE 
Le Parlement arabe appelle à la convocation
d'un sommet contre la décision américaine
sur le statut d'El Qods 

Le Parlement arabe a appelé lundi à
convoquer un sommet arabe d'urgence
pour discuter des méthodes contre la
récente reconnaissance américaine d'El
Qods comme capitale d'Israël. 

Le Parlement a décidé de mandater
des délégations pour effectuer des visites
aux parlements africains et européens,
en vue de solliciter le rejet international

de la décision américaine. 
Il a également mis en relief la soli-

darité arabe et islamique avec les Pa-
lestiniens grâce aux efforts de coordi-
nation entre la Ligue arabe, l'Organi-
sation de la coopération islamique (OCI)
et le Parlement arabe pour renforcer la
reconnaissance de l'Etat palestinien et
son adhésion aux Nations Unies en tant

que membre à part entière. 
Le président américain Donald

Trump a annoncé mercredi qu'il re-
connaissait El Qods comme capitale
d'Israël et a décidé de transférer l'am-
bassade américaine de Tel-Aviv à El
Qods . L'annonce de M. Trump a été
largement condamnée et rejetée par les
pays arabes et musulmans. 
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Les intervenants à un
colloque national sur le par-
cours intellectuel du pro-
fesseur Slimane Achrati, or-
ganisé lundi à l'Université
d'Oran 1 «Ahmed Ben Bella»,
ont rendu hommage à
l'écrivain et célèbre penseur
dont les £uvres apportent
une prise de conscience his-
torique et une vision ou-
verte sur les civilisations.

La doyenne de la faculté
de lettres et des arts Safia,
Metahri a souligné «nous
rendons hommage à un des
artisans de la gloire de l'Uni-
versité d'Oran et et de l'Al-
gérie dans le monde de la
pensée, devenu grâce à ses
contributions intellectuelles
une référence pour les cher-
cheurs en Algérie et dans
le monde arabe». Un par-
terre d’universitaires et
chercheurs formés par Pr
Achrati ont fait, lors de cette
rencontre en présence d'un
nombre d'enseignants
d'université et de l’ex mi-
nistre de la Communication
et de la Culture, Mohamed
Abbou, des lectures analy-
tiques de certaines de ses
£uvres qui ont traité de la

pensée civilisationnelle mu-
sulmane à l’instar de «l'in-
génierie de la civilisation»,
ainsi que ses positions vis
à vis du discours politique
et médiatique et ses études
sur certaines personnalités
nationales dont le fondateur
de l'Etat algérien moderne,
l'Emir Abdelkader et le fon-
dateur du mouvement ré-
formateur, Abdelhamid Ibn
Badis. Slimane Achrati a dé-
claré à l'APS en marge de
cette rencontre, que cet
hommage initié par le la-
boratoire de langue arabe
et de communication de
l’université d’Oran est «une
grande surprise et un geste
encourageant la jeune gé-
nération en lui apportant
l'espoir de poursuivre les
efforts scientifiques
quelque soient les moyens
pour servir le pays». L’uni-
versitaire Achrati, qui en-
seigne actuellement l'his-
toire des civilisations au dé-
partement de sociologie
d’El Bayadh et qui a réalisé
31 ouvrages, en plus d’autres
non édités, a appelé les uni-
versitaires à lire, estimant
que le problème actuel ré-

side dans le faible lectorat
et l'absence d’édition et non
pas dans l’écriture. En ou-
tre, Slimane Achrati a par-
ticipé à de nombreux col-
loques dans divers pays du
monde (France, Etats-Unis
d'Amérique, Inde, Maroc,
Tunisie, Irak entre autres),
en plus de sa contribution
à la création de revues lit-
téraires comme «Annales»
de l'Université d'Oran et «El
Hadatha» (modernité). Il a
aussi le mérite de la création
d'un magister en spécialité
«créativité et écriture du
scénario» à l'Université
d'Oran 1, a déclaré le pro-
fesseur Amimoun Brahim,
membre du comité organi-
sateur de ce colloque. Ce
colloque national sur le par-
cours intellectuel de Sli-
mane Achrati est organisé
à l'occasion de la commé-
moration du 57ème anni-
versaire des manifestations
du 11 décembre 1960 et le
cinquantenaire la création
de l'Université d'Oran, a si-
gnalé le chef du laboratoire
de langue arabe et commu-
nication, Ahmed Azouz. 
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ORAN: 
Hommage rendu à l'illustre
écrivain Slimane Achrati

THÉÂTRE
La pièce
«Kechrouda»
captive le public 
à l’ouverture des
journées d’Annaba
des théâtres
régionaux

La pièce «Kechrouda» du théâtre ré-
gional de Souk Ahras (TRSA) a captivé
lundi soir le public à l’ouverture des jour-
nées d’Annaba des théâtres régionaux.
Passant du drame à l’humour, les neuf
interprètes de cette «comédie noir» d’une
heure et vingt minutes auront tenu le pu-
blic en haleine offrant un spectacle qui
pose la problématique de l’après pétrole
et tire la sonnette d’alarme sur la consom-
mation abusive des énergies non renou-
velables.

Produite par le TRSA et mise en scène
par Ahmed Rezak , la pièce relate l’histoire
de la jeune «kechrouda» qui décide de
vendre la maison familiale pour pouvoir
soigner sa mère qui a perdu la vue et qui
s’est retrouvée dans l’incapacité d’exercer
son métier de couturière qui lui permettait
de subvenir aux besoins de toute sa fa-
mille.

Les journées d’Annaba des théâtres ré-
gionaux connaitront trois autres spectacles
de troupes professionnelles des théâtres
régionaux d’Annaba, de Constantine et
de Skikda avec les pièces «imraa bi dilin
maksour (Annaba)», «Slalem el dhalma
(Constantine)» et «ma bqat hadra(Skikda)».
Initiée par le théâtre régional d’Annaba,
la première édition de cette manifestation
se poursuivra jusqu’au 14 décembre au
théâtre régional d’Annaba Azzedine Med-
joubi.

AÏN DEFLA : 

Début de la cinquième édition 
des Journées nationales de la poésie
populaire et la chanson bédouie
La cinquième édition des Journées
nationales de la poésie populaire et la
chanson bédouie s'est ouverte
dimanche à Djelida (Aïn Defla) avec
la participation de nombreuses
troupes venues de 16 wilayas du pays.

La cérémonie inaugurale de cette ma-
nifestation culturelle, organisée par la Di-
rection locale de la culture à l’occasion de
la célébration du 57ème anniversaire des
manifestations du 11 décembre 1960, a eu
lieu au complexe sportif de proximité (CSP)
de la ville, en présence des autorités locales
et d'un public nombreux.

Selon la directrice de la culture de Aïn
Defla, Fatima Bekkara, l’objectif visé par
l’organisation de ces journées consiste à
mettre en évidence la contribution de la
poésie populaire dans la lutte de libération
dans la mesure où elle a permis de galva-
niser les moudjahidine dans leur lutte
contre l’occupant.

Les poètes, a-t-elle assuré, s’emploieront
à faire valoir leurs talents dans ces genres
populaires devant un public connu pour
son attachement au patrimoine culturel
en général et oral en particulier.

La première journée de cette manifes-
tation a été notamment marquée par des
récitals déclamés par les poètes Aouda Be-
larbi (Mostaganem), KacemChikhaoui (Tis-
semsilt), ainsi que Lahmar Mohamed et
Cheikh Chamarikh de Aïn Defla. A la fin
de la première journée de cet évènement
culturel, des présents ont été offerts à
nombre de moudjahidine, d'enfants de

chouhada et de victimes du terrorisme
dans une ambiance empreinte de médi-
tation et de convivialité.

Des rencontres abordant la réalité et
les perspectives de la poésie populaire et
la chanson bédouine seront également
proposées au niveau de la bibliothèque de
lecture publique de la ville à l'occasion de
la seconde journée de cette manifestation
culturelle par des universitaires spécialistes
en littérature populaire, selon les organi-
satuers.

La clôture de cet événement culturel
sera abritée en fin d’après-midi de la même
journée à la maison de la culture Emir
Abdellkader de la ville. La même oppor-
tunité a donné lieu à l’organisation, par
les services de police de Aïn Defla, d’une
journée d’études animée par des spécia-
listes en histoire de l’université de Khémis

Miliana sur l’évènement qui aura constitué
un tournant dans la lutte du peuple algérien
dans le recouvrement de son indépen-
dance.

La direction de la jeunesse et des sports
n’est, pour sa part, pas resté en marge de
cet évènement national à la faveur de la
présentation par l’association des activités
des jeunes Bessmat el Wiam de Aïn Defla
de l’ épopée el Khadra au niveau du théâtre
de Miliana.

Le wali d' Aïn Defla a mis à profit sa
présence à Djellida pour mettre en service
le centre avancé de la Protection civile
baptisé à l’occasion au nom du défunt
moudjahid Bessekri Moussa, avant d’inau-
gurer respectivement la cité administrative
de la ville et le stade communal lequel a
fait l’objet d’une opération de pose de
gazon synthétique. 
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LE MINISTRE DES MOUDJAHIDINE, M.ZITOUNI L’A AFFIRMÉ : 

«L’Etat algérien œuvre à récupérer
les crânes de chouhada de la
résistance algérienne»

Le ministre des Moudjahidine, Tayeb
Zitouni, a affirmé, lundi à Illizi, que l’Al-
gérie œuvre sans relâche à la récupération
des crânes de chouhada de la résistance
pour les inhumer dans le pays.

S’exprimant sur les ondes de la radio,
à l’occasion de la commémoration du
57ème anniversaire des manifestations
populaires du 11 décembre 1960, le mi-
nistre a indiqué que le dossier des crânes
des chouhada de la résistance algérienne
«revêt un grand intérêt», car il constitue
une question en suspens entre les parties
algérienne et française, ajoutant que «des
efforts sont déployés pour clore ce dossier
définitivement.» L'Algérie, a-t-il dit, dé-
ploie un effort particulier dans ce sens, à
travers la série de rencontres tenues
jusque-là avec la partie française, dont
la dernière en date lors de la visite du
Premier ministre Ahmed Ouyahia en
France, et dont la délégation l’accompa-
gnant comprenait le secrétaire général
du ministère des Moudjahidine qui a eu
des discussions avec les responsables
français en charge des archives et chargés
du dossier inhérent aux crânes des chou-
hada de la résistance algérienne.

Il a ajouté, dans ce cadre, qu’il «existe
une loi française qui inscrit ces crânes
parmi le patrimoine français, d’où la né-
cessité de promulgation d’une autre loi
pour ce faire et sur laquelle s’attèle la
partie française afin de permettre la ré-
cupération de ces crânes et leur inhu-
mation en Algérie.» La dernière rencontre

entre président de la République Abde-
laziz Bouteflika et son homologue français
Emmanuel Macron, lors de la visite de
ce dernier la semaine dernière en Algérie,
a été une occasion d’évoquer la question
de la mémoire, un des dossiers pendants
dans les relations algéro-françaises et a
permis d’afficher une volonté des deux
parties de prise en charge de ce dossier,
a-t-il souligné.

«Les relations algéro-françaises sont
particulières eu égard au passé commun
qui a été douloureux pour le peuple al-
gérien dont 1 million 500 mille martyrs
en ont payé un lourd tribut, sauf que ces
relations vont connaître une éclaircie
avec l’intensification d’actions communes
pour la récupération des archives natio-
nales et des crânes des chouhada, l’in-
demnisation des victimes des explosions
nucléaires dans le Sahara algérien et le
dossier des disparus», a estimé le ministre
des Moudjahidine.

Et de poursuivre : «Il n’est absolument
pas question de se taire sur ces dossiers
ou de les abandonner, au risque de trahir
les chouhada, car il s’agit de la mémoire
d’un peuple qui a du payer un lourd
tribut pour recouvrer son indépendance».

Le ministre des Moudjahidine a, saisi
l’opportunité, pour saluer le rôle des uni-
tés de l’Armée nationale populaire dans
le démantèlement des engins explosifs
datant de l’ère coloniale, semés le long
des lignes Challe et Maurice tout au long
des frontières du pays. 

MANIFESTATIONS DU 11 DÉCEMBRE 1960: 
Une halte pour consacrer la fidélité aux martyrs 

Le ministre des Moudjahi-
dine, Tayeb Zitouni, a   affirmé
lundi à Illizi que la date des
manifestations du 11 décembre
1960   constituait une halte pour
le peuple algérien afin de
consacrer la fidélité   aux mar-
tyrs et poursuivre la lutte. 

«Cet évènement est un ren-
dez-vous important pour le
peuple algérien afin   de réaf-
firmer sa fidélité aux martyrs
et poursuivre la lutte», a indiqué
le   ministre en ouverture des
festivités officielles commémo-
ratives du 57ème   anniversaire
de ces manifestations histo-
riques, qu’a abritées cette année
la wilaya d’Illizi sous le signe
de «Manifestations du 11 dé-
cembre 1960,   reflet de l’esprit
de Novembre pour la liberté».
Une date historique   marquée
par le peuple algérien pour af-
ficher sa détermination à pour-
suivre   la volonté des Chouhada
et des Moudjahidine à travers
l’histoire riche en   épopées, a-
t-il ajouté.  «Ces manifestations
populaires d’envergure ont
constitué une halte dont   l’im-
pact a été bien perçu sur la
scène internationale et dont le

message de   lutte a traduit la
détermination du peuple algé-
rien à arracher son   indépen-
dance et sa souveraineté», a
souligné M. Zitouni.  Il a ajouté
que cette importante halte his-
torique est une opportunité
pour   rétablir la formation à la
base de la conscience nationale,
en vue d’ancrer   les valeurs de
citoyenneté par la transmission
de l’histoire aux   générations
montantes. 

Ce qui, a-t-il souligné,
«constitue un engagement
consacré par l’article   76 de la
Constitution appelant à rester
fidèle au tribu payé par les   an-
cêtres à l’histoire nationale».
M.Zitouni a poursuivi que ces
manifestations sont «une étape
décisive dans   la lutte pour la
volonté libre ayant permis d’as-
seoir le socle de la   dignité et
de la fierté du peuple algérien»,
estimant que «cette   opportu-
nité historique a une caracté-
ristique dans l’histoire de la
nation   algérienne en matière
de consolidation des rapports
de fraternité entre   tous les fils
de l’Algérie».  La commémo-
ration de cette étape historique

a été marquée par la remise
d’un lot de publications du mi-
nistère des Moudjahidine au
profit du centre   universitaire,
de la bibliothèque publique,
des maisons de la culture   d’Il-
lizi, en plus d’échantillons de
documentaires retraçant les
importantes   étapes de la
guerre de libération nationale. 

L’occasion a également été
mise à profit pour organiser
une cérémonie en   l’honneur
de membres de ma famille ré-
volutionnaire de la région du
Tassili   N’Ajjer, une zone de
transit et d’acheminement
d’armes pour la Révolution à
partir des frontières Sud-est
du pays. 

Un hommage spécial a été
rendu aussi par la population
de la région au   président de
la République Abdelaziz Bou-
teflika, en signe de reconnais-
sance   pour sa participation et
sa contribution à la glorieuse
révolution et à la   phase de
construction et d’édification. 

La résidence officielle de la
wilaya a abrité, par ailleurs,
une   conférence intitulée «rôle
du mouvement populaire dans

la stratégie de la   guerre de li-
bération, les manifestations du
11 décembre comme modèle»,
animée par un panel d’histo-
riens et de chercheurs, à l’ini-
tiative du centre   national de
recherches sur le mouvement
national et la révolution du 1er
Novembre 1954.  Le programme
commémoratif a prévu égale-
ment la projection d’un   do-
cumentaire réalisé par le mi-
nistère des Moudjahidine, ainsi
que des   communications, une
exposition et la remise d’un lot
d’équipements et   accessoires
pour personnes aux besoins
spécifiques. 

Les festivités commémora-
tives avaient débuté par le re-
cueillement du   ministre des
Moudjahidine et des autorités
locales à la stèle commémora-
tive   d’Illizi, à travers le dépôt
d’une  gerbe de fleurs et la lec-
ture de la   Fatiha à la mémoire
des Chouhada. 

Une caravane d’aides au pro-
fit de 70 familles nomades de
la région de   Tihihaout , dans
la commune de Bordj Omar
Driss, a été aussi lancée à cette
occasion. 

Plusieurs structures ont été bap-
tisées aux   noms de Chouhada et
d’autres sont entrées en services
dans les communes   d’Ain-Madhi
et d’El-Haouita, dans le cadre des
festivités commémoratives   des
manifestations populaires du 11
décembre 1960.  L’opération a
donné lieu à la baptisation de la

rue principale de la cité   ‘‘Mehat
Soltane’’ dans la commune d’Ain
Madhi au nom ‘‘des manifestations
du 11 décembre 1960’’, et la mise
en service et la baptisation de la
bibliothèque communale du nom
du défunt Moudjahid ‘‘Dahsi Ah-
med Anaya’’.  La polyclinique de
la même commune a été baptisée

au nom du Chahid   ‘‘Zornane Ah-
med’’ après avoir fait peau neuve,
outre l’inauguration d’un   stade
de proximité revêtu d’une pelouse
synthétique. 

L’évènement a donné lieu éga-
lement à la remise de 23 titres d’at-
tribution   d’aides à l’auto-
construction au profit de citoyens

de cette collectivité,   où les auto-
rités locales ont rendu visite au
Moudjahid Berramdane Tayeb.  Le
programme commémoratif du
57ème anniversaire des manifes-
tations du 11   décembre 2017 a
prévu aussi la mise en service d’une
salle de prière à la   vieille mosquée
de la commune d’El-Haouita, sa-

chant que cette structure   cultuelle
fait l’objet de travaux de restaura-
tion.  Diverses activités commé-
moratives et culturelles ont été re-
tenues, pour la   circonstance, au
niveau de la maison de la culture
‘‘Tekhi Abdallah   Benkeriou’’ à
Laghouat. 

APS

LAGHOUAT : 
Baptisation de structures aux noms de Chouhada
et Moudjahidine   et mise en service d’autres 

MANIFESTATIONS 
DU 11 DÉCEMBRE 1960 : 

Distinction
d'anciens artisans
parmi des
moudjahidine 
et des familles 
de chouhada

Des artisans parmi les moudjahidine
et des familles de Chouhada ont été
distingués, lundi à Alger, à l'occasion
du 57e anniversaire des manifesta-
tions du 11 décembre 1960, en recon-
naissance des sacrifices consentis
pour le recouvrement de la souve-
raineté nationale. Plusieurs artisans
parmi la catégorie des personnes aux
besoins spécifiques ayant contribué
avec leurs créations à la promotion
de l'artisanat en Algérie ont été dis-
tinguées également lors de cette cé-
rémonie présidée par le ministre du
tourisme et de l'artisanat, Hassan
Mermouri, en sus d'une femme arti-
san de la wilaya de Ghardaïa, spécia-
lisée dans le tissage qui a représenté
l'Algérie lors du Salon international
de l'artisanat de Niamey (Niger), lau-
réate du prix de la meilleure £uvre
artisanale dans le tissage de tapis.
Lors de cette cérémonie, des attesta-
tions d'honneur ont été remis aux
familles de deux martyres originaires
de la Casbah. Un hommage a été
rendu à la moudjahida Saouli Fatiha,
qui a contribué à la confection de
drapeaux algériens et tenues mili-
taires lors de la révolution nationale,
ainsi qu'au moudjahid Ouchala Rezki.
A cet égard, le ministre a rappelé la
symbolique et les enseignements à
tirer des manifestations du 11 décem-
bre 1960 «par les générations futures»,
saluant «le rôle et les sacrifices des
artisans qui ont participé à la révo-
lution nationale, de façon directe ou
indirecte, notamment en fournissant
les moyens nécessaires aux moudja-
hidine». M. Mermouri a salué les ef-
forts des artisans en faveur du déve-
loppement et de la création de postes
d'emploi, les appelant à «continuer
sur cette lancée et à sauvegarder ces
métiers, à travers l'encouragement
de la créativité et la garantie de la
qualité».
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Samouraï-Sudoku n°1745
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“Pour avoir du talent, il
faut être convaincu
qu’on en possède.”

* Gustave Flaubert

Jeux

Programme de la soirée
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1. Qui constitue une répétition
de mots 
2. Gifles 
3. Étude scientifique des re-
lations entre les personnes et
les machines - Interjection 
4. Note - Radon - Attachement
sexuel au parent de sexe opposé 
5. Qui répand une odeur en
général agréable 
6. Ut - Victoire de Montgo-
mery sur les forces germano-
italiennes (Égypte- 1942) 

7. Anéanti - Fonds monétaire
international 
8. Chef-lieu de la Guyane
française - Conjonction 
9. Pièce de bois d'un navire -
Chaussette - Peu élevé 
10. Écrivain irlandais - Jour
de repos 
11. Trou pratiqué dans un ou-
til - Chef-lieu de c. des Pyré-
nées-Orientales 
12. Flatterie - Conjonction -
Et cetera 

Mots croisés n°1745
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1. Reptile volant 
2. Station balnéaire
d'Espagne - Grand-père 
3. Unité de mesure de
travail- Alternateur 
4. Écoulement par l'oreille
- Travail d'intérêt général 
5. Non - Manganèse -
Homme politique français 
6. Volcan du Japon - Petits
de la biche 

7. Douces et agréables au toucher 
8. Choisirai 
9. Fromage de Hollande -
Prêtre séculier 
10. Quantité suffisante -
Indicible 
11. Donnant le rendement
optimal 
12. Aiche - Femme de
lettres américaine –
Tonne

L'heure de la grande finale a
sonné pour les trois meilleurs
couples. Chacun a tout d’abord
l'opportunité de refaire une
prestation déjà réalisée au
cours de cette saison, espérant
ainsi s’attirer les faveurs des ju-
rés Chris Marques, Fauve Hau-
tot, Nicolas Archambault et
Jean-Marc Généreux. Le duo le
moins convaincant à la fin de
la soirée voit alors l'aventure
s'arrêter tandis que les autres
s'affrontent lors d'un free-style
où ils peuvent mêler les danses
apprises au fil des prime times.
Quelle célébrité décrochera la
victoire et succédera à Laurent
Maistret ?

19:55
Danse avec les

stars

19:55 19:55 21:00

Peu après avoir été vic-
time d'un malaise, Régis
Masson, un restaurateur,
se présente au cabinet
Lartigues & Lorenzi. Il
souhaite adopter Esteban,
un adolescent qu'il élève
depuis ses 12 ans. Mais
tous les documents admi-
nistratifs qu'il fournit à
Astrid sont faux. En pa-
rallèle, Audrey, enceinte
de son troisième enfant,
s'occupe d'un couple qui
s'apprête à se marier. Pro-
blème : le futur époux a
convolé en juste noces par
le passé.

On va s'aimer
un peu,

beaucoup

Jérémy Blayac et les Stras-
bourgeois ont un défi allé-
chant au menu de ce hui-
tième de finale de la coupe
de la Ligue : devenir les
premiers à faire chuter les
Parisiens dans la compéti-
tion depuis quatre saisons.
En effet, Javier Pastore et
ses coéquipiers du PSG ont
réalisé de remporter les
quatre dernières éditions
de l'épreuve. Pour autant,
au stade de La Meinau, les
joueurs d'Unai Emery de-
vront livrer un match sé-
rieux dans une enceinte
chauffée par le public
bouillant qui va pousser
ses protégés jusqu'au bout
pour réaliser l'exploit. Le
plan des Alsaciens pourrait
consister à emmener le
club de la capitale aux tirs
au but.

Football / Coupe
de la Ligue

L'étau se resserre pour les
quarante chanteurs ama-
teurs encore en lice. Cha-
cun tente de faire ses
preuves face à Cœur de pi-
rate, Nathalie Noennec,
Benjamin Biolay et Dany
Synthé. Les membres du
jury exigent que chaque
participant livre une in-
terprétation juste et de
qualité et montre qu'il a
un sens de la scène. Autant
de paramètres que cer-
tains concurrents doivent
encore travailler afin de
ne pas être éliminés à l'is-
sue de cette deuxième soi-
rée à l'Elysée Montmartre.
La pression monte car tous
rêvent de décrocher leur
place pour les lives.

Nouvelle star

EPISODE 10 : FINALE

20:00

Dans ce nouveau rendez-vous,
Antoine de Caunes parcourt les
13 régions de l'Hexagone afin de
mettre en exergue les traditions,
l'histoire, mais également les
spécificités économiques, cultu-
relles, culinaires, et artistiques.
Pour le premier opus de ce ma-
gazine, l'animateur pose ses va-
lises en Nouvelle-Aquitaine. Il
débute son voyage dans le Mé-
doc avant de se rendre à la Cité
du Vin à Bordeaux. Michel
Chasseuil, l'un des plus grands
collectionneurs de vin dans le
monde, lui sert de guide. Direc-
tion ensuite le Futuroscope à la
rencontre des responsables de
Dronisos, une start-up spéciali-
sée dans le show de drones. Le
voyage se poursuit dans les cou-
lisses de l'élection de Miss Aqui-
taine avant de rendre visite à
Mimi Thorisson dont le blog cu-
linaire est devenu une référence
en la matière.

La gaule
d'Antoine

MAGAZINE DE REPORTAGES

Réalisateur : Julien Zidi
Avec : Catherine Marchal ,

Ophelia Kolb 

STRASBOURG (L1) / PARIS-SG
(L1)

DIVERTISSEMENT 7 saisons / 92
épisodes
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Solution
13 decembre
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1744
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Grille géante n°445

Grille géante n°444 2002 : l'Union européenne décide de son
élargissement à dix nouveaux pays au 1er
mai 2004.
2003 : arrestation de Saddam Hussein.
2004 : George W. Bush est réélu président
des États-Unis.
2007 : signature du traité de Lisbonne.
Célébrations :
- Danemark, Finlande, Norvège, Suède et
quelques régions d'Italie : Fête de la Sainte-
Lucie.
- Malte : Dimbru tlettax ou Jum ir-Repubblika
(Fête de la République), commémore la
nouvelle Constitution de 1974.
- Acadie : Jour du Souvenir acadien,
commémorant un événement tragique lors
de la déportation des Acadiens, le bateau
Duke William qui coula en 1758.
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RALLYE "CHALLENGE SAHARI INTERNATIONAL" : 

Promouvoir la destination Algérie
malgré le manque de sponsors
L'Algérien Samir Bakhti participe à la 3e  édition du rallye "Challenge Sahari international"
(7-14 décembre) avec une double mission, celle de se distinguer sportivement et de mener
une campagne publicitaire à cette compétition, notamment en France, où il réside, en dépit
du manque de ressources financières.

VOLLEY-
BALL/CHAMPIONNAT ARABE
DES CLUBS ''DAMES'' : 

Le GSP vise le
podium au Caire

Le club algérien du GS Pétroliers, qui
participera au Championnat arabe des clubs
de volley-ball féminin, prévu au Caire du 17
au 22 décembre, tentera de monter sur le
podium en terre égyptienne.

''Pour cette échéance, nous nous sommes
fixé le podium comme objectif mais la mis-
sion ne sera pas facile. On pourrait viser
plus mais les données peuvent changer là-
bas à tout moment surtout avec les coulisses'',
a indiqué à l'APS, le manager de la section
volley-ball du GSP, Hakima Belhocine. Selon
la même source, ce rendez-vous sera une
occasion pour le staff technique de jauger
le niveau des joueuses algériennes.

''Ce championnat est un objectif pour
nous en cette année 2017 car on n'a pas
beaucoup de compétitions nationales à dis-
puter. Ca nous permettra aussi d'avoir une
idée sur nos joueuses'', a-t-elle ajouté. Pour
bien préparer ce rendez-vous et pallier le
manque de compétition, les Pétrolières ont
bénéficié de deux stages, le premier à Alger
du 8 au 16 octobre et le second en Tunisie,
du 16 au 23 novembre. Le manque de com-
pétition pourrait constituer un handicap
pour le GSP qui n'a disputé qu'un seul match
en championnat national, lors de la seconde
journée, alors qu'il a été exempté de la pre-
mière. 

L'édition 2017 se déroulera sous forme
de mini-championnat en présence de cinq
clubs en l'occurrence le GSP, Al-Ahly et Spor-
ting (Egypte), le CS Sfax (Tunisie) et le
Chabab 20 Presse (Soudan). Celui qui dé-
crochera la première place sera sacré cham-
pion. Lors de la dernière édition disputée
en 2016, également en Egypte, les Algériennes
avaient terminé à la deuxième place après
leur défaite face au club hôte, Al-Ahly, en
match décisif pour le titre.  

Liste des joueuses du GSP convoquées
pour le rendez-vous du Caire : 
Yasmine Oudni, Aïcha Mezemate, Zohra
Bensalem, Salima Hammouche, Sarra
Belhocine, Nesrine Merouane, Kahina Chet-
tout, Asma Djebbar, Djouher
Attouche, Merwa Dalel Achour, Lynda Boui-
medj, Imene Boucenna, Zeyneb
Benhamed, Narimane Bettioui.
Entraîneurs : Yacine Djellouli et Mourad
Malaoui.
Volley-ball / 19e édition du Championnat
arabe des clubs (dames) : 
Le programme
Programme de la 19e édition du Champion-
nat
arabe des clubs (dames) de volley-ball,
prévue du 17 au 22 décembre au
Caire (Egypte) :
Dimanche, 17 décembre :
- CS Sfaxien (Tunisie) - GS Pétroliers (Algérie)
à 16h00
- Al Ahly (Egypte) - Sporting Club (Egypte)
à 18h00
Exempt : Chabab 20 Presse (Soudan)
Lundi, 18 décembre :
- Chabab 20 Presse (Soudan) - Sporting Club
(Egypte) à 16h00
- Al Ahly (Egypte) - CS Sfaxien (Tunisie)  à
18h00
Exempt : GS Pétroliers (Algérie)
Mardi, 19 décembre :
- Chabab 20 Presse (Soudan) - GS Pétroliers
(Algérie) à 16h00
- Sporting Club (Egypte) - CS Sfaxien (Tu-
nisie)  à 18h00
Exempt : Al Ahly (Egypte)
Mercredi, 20 décembre : repos
Jeudi, 21 décembre :
- GS Pétroliers (Algérie) - Sporting Club
(Egypte) à 16h00
- Chabab 20 Presse (Soudan) - Al Ahly
(Egypte) à 18h00
Exempt : CS Sfaxien (Tunisie)
Vendredi, 22 décembre :
- Chabab 20 Presse (Soudan) - CS Sfaxien
(Tunisie) à 15h30
- GS Pétroliers (Algérie) - Al Ahly (Egypte)
à 18h00
Exempt : Sporting Club (Egypte)
La compétition se déroulera sous forme de
mini-championnat et le premier
sera sacré champion. 

Ce co-pilote a décidé donc
de faire équipe avec la Fran-
çaise Aurélie Raimondi dans
ce rallye international qui se
déroule cette année dans le
Sud-Ouest algérien avec l'es-
poir d'aider la Fédération al-
gérienne des sports méca-
niques (FASM) à attirer de
nouveaux sponsors, tout en
drainant un plus grand nom-
bre de participants étrangers
à l'avenir. «J'ai proposé de ser-
vir de co-pilote à mon amie
Aurélie Raimondi, pour qu'elle
puisse conduire elle-même le
camion que nous avons ra-
mené de Marseille. Ce qui
constitue un double avantage
car elle pourra vivre des sen-
sations plus fortes en tant que
pilote, alors que de mon côté,
je serai plus à l'aise pour lui
faire découvrir la beauté de
notre pays», a expliqué l'Al-
gérien de 43 ans à l'APS.  Par
cette participation, Samir
Bakhti dit espérer que «le té-
moignage de Raimondi, à son
retour en France, séduira les
sponsors et les pilotes pour
être présents aux prochains
rallyes d'Algérie». Comme
chaque compétition à organi-
ser, l'argent constitue le nerf

de la guerre et l'un des soucis
majeurs de la FASM à l'occa-
sion de ces manifestations in-
ternationales reste le manque
de ressources financières, d'où
l'initiative de Bakhti à l'aider
à trouver de nouveaux spon-
sors. « Je trouve vraiment
étrange le manque d'égard
pour ce genre de compétitions,
car susceptibles de dynamiser
sensiblement le secteur tou-
ristique dans le pays, particu-
lièrement dans le Sud», a
ajouté Bakhti, se targuant
d'avoir à son actif «18 partici-
pations» à des rallyes Dakar
depuis 1995 qui, cependant,
ne l'extasient pas autant
qu'une participation au rallye
international d'Algérie «dont
la beauté sauvage est incom-
parable, avec ses dunes de sa-
ble de plus de 200 mètres, ses
palmeraies, hamada et autres
sites archéologiques (gravures
rupestres)». En outre, l'orga-
nisation de manifestations et
d'activités sportives et cultu-
relles d’envergure en cette sai-
son touristique au Sud par dif-
férents organismes, à l’exem-
ple de la FASM, initiatrice du
rallye, ont un «fort impact»
sur le développement du tou-

risme dans la région dont les
ressources touristiques et na-
turelles sont immenses,
comme c’est le cas de Taghit
(96 km au sud de Béchar) qui
accueille plusieurs étapes de
la compétition (motos, autos,
quads et camions), estiment
des responsables de cette com-
mune. Une centaine de pilotes,
représentant la France, l'Italie,
l'Espagne, le Portugal, l'Alle-
magne et l'Algérie, pays orga-
nisateur, participent à ce rallye
qui se déroule en huit étapes,
entre bitume et sable.

Ces étapes se déroulent sur
une distance globale d'environ
2500 km comme suit : El-Ari-
cha (Tlemcen) - Tiout (Naâma
- première étape), Tiout - Ta-
ghit (Béchar - deuxième
étape), Taghit - Taghit (boucle
1 - troisième étape), Taghit -
Taghit (boucle 2 - quatrième
étape), Taghit - Taghit (boucle
3 - cinquième étape), Taghit -
B ni Abbès (Béchar - sixième
étape), Taghit - Tiout (sep-
tième étape) et Tiout - Oran
(huitième étape). 

Les organisateurs du Rallye «Chal-
lenge Sahari international», ont réduit
la distance de la course prévue pour
mardi, (Taghit-Taghit) de 230 klm à
109,36 klm, à cause des intempéries, a
annoncé lundi la chargée de l'informa-
tion et de la communication, l'italienne
Paolo Picone.

«La station météorologique de Béchar
a annoncé une perturbation atmosphé-
rique avec des pluies et des rafales de
vent, ce qui empêchera le décollage de
l'hélicoptère. Nous avons décidé de ré-
duire la distance de la course de 230 à
109,36 klm, soit la moitié du parcours

pour éviter tout accident», a-t-elle ex-
pliqué.

Et d'ajouter «ne feront demain le
point sur la situation, en cas de forte
pluies nous seront dans l'obligation
d'annuler la sixième étape de la course,
dans le cas contraire la compétition se
déroulera sur une distance de 109,36
klm». Par ailleurs, les organisateurs
n'ont pas encore annoncé les résultats
officiels de la compétition qui s'est dé-
roulée entre Taghit et Beni Abbas sur
une distance de 137,40 klm, «certains
participants, coincés dans les dunes»
n'ayant pas pu rejoindre la base.

Les premières places dans les diffé-
rentes catégories de la course sont tou-
tefois connues, il s'agit du français
Thierry Pinial et son assistante Sofia
Pinial, dans la catégorie 4x4, de l'Algé-
rien Mohamed Sidali dans la catégorie
moto, Mohamed Islam Saib dans la ca-
tégorie quad, et enfin Adlane Ouzane
et son copilote Redouane Ouzane dans
la catégorie SSV. Le français Pinial
conserve ainsi son titre décroché lundi,
de même pour Saib qui remporte le
titre pour la cinquième fois consécutive
et marque sa domination dans la caté-
gorie quad. 

400 athlètes représentants
18 disciplines d'arts   mar-
tiaux ont présenté, lundi à
la salle Harcha d'Alger, des
exhibitions   dans leurs spé-
cialités respectives  à l'occa-
sion de la 17e édition de la  

"Nuit des arts martiaux",
organisée cette année à l'oc-
casion de la   commémora-
tion du 57e anniversaire des
manifestations du 11 décem-
bre 1960. 

Le président de la Ligue

algéroise des arts martiaux,
Farid Mousli, a   indiqué à
l'APS que cette manifestation
sportive est une occasion
pour les   athlètes de pro-
mouvoir leurs disciplines et
transmettre les techniques
aux   jeunes talents. 

"Pour cette édition nous
avons choisi la date du 11 dé-
cembre pour célébrer   le 57e
anniversaire des manifesta-
tions du peuple algériens
contre   l'occupant. Nous

avons enregistré la partici-
pation de plus de 400 athlètes
affiliés aux associations de
la Ligue algéroise des arts
martiaux", a-t-il   déclaré. 

"Chaque discipline a en-
voyé ses meilleurs éléments
pour ce rendez-vous. Il   y a
lieu de signaler la présence
de plusieurs experts en arts
martiaux, à   l'image de, Na-
cer Rouibah (Aikido), Rabah
Rezoug ( Jijutsu brésilien)",
a   ajouté Mousli.  Les athlètes

ont présenté  des exhibitions
et combats dans 18 disciplines
dont le Kung Fu, le Karaté,
le Ki-Shin-Tai-Jistu, l'Aikdo,
le Jijutsu   brésilien, et le Yo-
seikan Budo, étalant tout un
savoir-faire faisant   découvrir
au public la conception, la
pratique et la philosophie de
ces   arts.   A l'issue de cette
manifestation, les organisa-
teurs ont remis des   récom-
penses aux participants. 
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RALLYE «CHALLENGE SAHARI INTERNATIONAL» (6E ÉTAPE): 

Les organisateurs réduisent la distance
de la compétition à 109,36 klm à cause
des intempéries

SPORT / NUIT DES ARTS MARTIAUX : 
400 athlètes présents à la 17e édition 
en commémoration du 57e anniversaire 
du 11 décembre 1960   



FAF / SYMPOSIUM : 
Le professionnalisme a été lancé
"précipitamment", regrette Medaour
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Le porte-parole de l’ASO Chlef (Ligue 2 algérienne de football), Abdelkrim Medouar, a
estimé mardi que le professionnalisme, instauré depuis 2010, avait été lancé
"précipitamment" et que ce mode de gestion n’avait pas encore atteint ses objectifs. 

LIGUE 1
TUNISIENNE-
TRANSFERT: 
Le Club Africain
renonce au
recrutement de
Djabou, jugé
trop cher

Le Club Africain, sociétaire de la
Ligue 1 tunisienne de football, a re-
noncé au recrutement du meneur de
jeu international algérien de l'Entente
de Sétif, Abdelmoumène Djabou, "dé-
couragé par la somme exorbitante
exigée" par son actuel employeur, en
échange de sa lettre de libération, ont
rapporté mardi plusieurs médias tu-
nisiens. 

Certains journaux ont avancé la
somme de "14 millions de Dinars tu-
nisiens" pour le transfert du "petit" N
10 de 31 ans, et ayant été jugée "beau-
coup trop élevée", même pour le Club
Africain. 

Ce prestigieux club tunisien a ce-
pendant a beaucoup perdu de son
éclat cette saison, pointant à la 7e
place au classement général de la
Ligue 1 tunisienne, avec un modeste
capital de 15 points, qui la place à
seize longueurs derrière le leader,
l'Espérance Sportive de Tunis. 

Le Club Africain a même raté un
autre gros objectif cette saison, à savoir
la Coupe de la Confédération Africaine
(CAF), conduisant la direction à se
séparer de son désormais ex-entraî-
neur, l'Italien Marco Simone. 

Le désir de recruter certains bons
joueurs pendant le mercato hivernal,
dont l'Algérien Abdelmoumène Dja-
bou, ciblait justement à redorer
l'image de ce grand club tunisien, qui
cependant semble garder la tête froide,
en évitant de faire des folies en matière
de recrutement. 

Formé par l'ES Sétif et passé par
certains clubs algériens, comme le
MC El Eulma et l'USM El Harrach,
Djabou a déjà porté les couleurs du
Club Africain, entre 2012 et 2016, avant
de revenir l'an dernier dans son club
de toujours, dont il est actuellement
le capitaine. 

"La Fédération algérienne
(FAF) s’est précipitée à ins-
taurer le professionnalisme
en Algérie. La décision a été
prise du jour au lendemain.
Il aurait fallu prendre du
temps et revenir aux associa-
tions à l’instar de ce qui a été
fait chez nos voisins", a affirmé
Medouar en panel, lors du
symposium sur le "renouveau
du football national" organisé
par l'instance fédérale. 

Etalé sur deux jours, ce
symposium, regroupant les
différents acteurs du football
algérien, s’est ouvert lundi au
Centre international de confé-
rences (CIC) Abdelatif-Rahal. 

Techniciens, experts et an-
ciens joueurs toutes généra-
tions confondues, traitent à
cette occasion huit théma-
tiques retenues par les orga-
nisateurs. 

Ce symposium a pour ob-
jectif d’établir un diagnostic
sur les problèmes qui rongent
le football algérien, avant de
proposer des remèdes effi-
cients à travers des recom-
mandations, en associant
toutes les parties prenantes. 

"L’application du
professionnalisme
n’a pas été accom-
pagnée par la FAF.
L’idée de ce mode
de gestion est posi-
tive en elle-même,
mais elle n’a pas été
exécutée à la lettre,
ce qui a engendré
aujourd’hui des
conséquences né-
fastes. 

Les clubs sont li-
vrés à eux-mêmes et
je pense qu’il faudra
une volonté politique pour
changer les choses", a-t-il
ajouté. Par ailleurs, Medouar
n’a pas hésité à critiquer ou-
vertement l’actuel Bureau fé-
déral, se disant "pessimiste"
quant à son avenir. 

"Franchement, l’actuel Bu-
reau fédéral a commis des
fautes. Si nous voulons régler
les problèmes du football na-
tional, nous devons travailler
ensemble et éviter la politique
de l’exclusion. 

A un certain moment, un
président de la FAF était plus
influent qu’un ministre, et

c’est une vérité", a souligné
Medouar, en présence du pré-
sident de la Fédération algé-
rienne de football, Kheïred-
dine Zetchi. 

Ancien membre fédéral,
Medouar a insisté sur l’appli-
cation sur le terrain des re-
commandations qui seront
prises au terme de ce sympo-
sium. 

"J’espère que les recom-
mandations qui seront prises
à l’issue de cet événement se-
ront à la hauteur de nos es-
pérances et qu’elles soient ap-
pliquées sur le terrain avec la

force et la volonté de l’Etat",
a-t-il conclu. Au cours des tra-
vaux de mardi, le président
de la Ligue de Saïda Yacine
Benhamza a présenté une
communication sur le football
amateur, suivie d’une inter-
vention de Mohamed Goufi,
enseignant en économie, où
il a eu à aborder le thème "Le
football et le marketing". 

Le président de la FAF
anime mardi après-midi un
point de presse à partir de
16h00, alors que le sympo-
sium sera clôturé à 19h00 par
une cérémonie. 

Le défenseur central Nacereddine
Khoualed a résilié à l'amiable le contrat
qui le liait à l'USM Alger, avec l'espoir de
rebondir incessamment dans un club
du Golfe, a annoncé lundi soir la direction
des Rouge et Noir. 

"Le défenseur Nacereddine Khoualed
a demandé sa lettre de libération pour
pouvoir terminer sa carrière à l'étranger
et le président de l'USMA, bien que sou-
cieux de garder un des cadres de son
équipe, s'est montré compréhensif et a
accepté la demande du joueur, auquel

il souhaite bonne chance dans sa nouvelle
aventure", a indiqué le club sur son site
officiel. 

Le club a tenu à remercier l'enfant
des Ziban pour les "nombreux" et "loyaux"
services qu'il lui a rendus pendant onze
ans, lui qui était arrivé en 2006 en pro-
venance de l'US Biskra. 

"L'USMA va organiser une collation
en l'honneur de Khoualed et à laquelle
seront présents les dirigeants, les joueurs
et les membres du staff technique", a
encore indiqué la direction du club dans

un communiqué. Khoualed (31 ans) a
remporté six titres majeurs avec les
Rouge et Noir, à savoir 2 Championnats
d'Algérie (2014 et 2016), 1 Coupe d'Algérie
(2013), 2 Supercoupes d'Algérie (2013 et
2016), ainsi qu'une Coupe arabe des clubs
champions en 2013. 

Khoualed devrait rejoindre le club
saoudien d'Ohod, drivé par l'entraîneur
algérien Nabil Neghiz et où évolue entre
autres son ancien coéquipier à l'USM
Alger, l'attaquant international malgache
Carouls Andria. 

LIGUE 1 MOBILIS - TRANSFERT : 
Khoualed quitte l'USM Alger à l'amiable

Le tirage au sort de la Ligue
des champions d'Afrique et la
Coupe de la Confédération 2018
sera effectué mercredi au siège
de la Confédération africaine de
football (CAF) au Caire (Egypte). 

L'Algérie sera représentée
dans ces deux compétitions par
quatre clubs, l'ES Sétif (cham-
pion d'Algérie) et le MC Alger
(vice-champion) en Ligue des
champions, tandis que l'USM
Alger (3e en championnat) et le
CR Belouizdad (détenteur de la
Coupe d'Algérie) seront engagés
en Coupe de la Confédération. 

Les 12 meilleures nations afri-
caines au classement de la CAF
ont droit à deux représentants
dans chacune des deux compé-
titions, la Ligue des champions
et la Coupe de la Confédération. 

L'édition 2018 de la Ligue des
champions verra la participation
de 10 anciens vainqueurs de la
compétition dont l'ES Sétif et le
MC Alger en plus de plusieurs
prétendants sérieux au sacre. 

Lors des deux dernières édi-
tions, la phase de groupe se dé-
roulaient entre mai et juin, mais

pour cette saison, la Confédéra-
tion africaine de football a mo-
difié le calendrier en raison de
la Coupe du Monde 2018 en Rus-
sie. Il y aura deux tours à élimi-
nation directe en Ligue des
champions et trois en Coupe de
la Confédération avant la phase
de poules qui regroupera 16
équipes dans chacune des deux
compétitions, scindées en quatre
groupes de quatre. Les deux pre-
miers de chaque poules se qua-
lifieront pour les quarts de finale.
Les tours à élimination directe
se dérouleront en février et mars
2018 alors que la phase de poules
commence en mai avec le dé-
roulement d'une seule journée,
suivie d'une pause de deux mois
avant la reprise de la compétition
fin juillet après le mondial 2018
en Russie. La CAF avait annoncé
plus tôt cette année que les com-
pétitions de clubs seraient ali-
gnées sur la saison européenne
(d'août à mai) mais pour le mo-
ment aucune décision n'a été
prise à ce sujet.
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COMPÉTITIONS AFRICAINES INTER-CLUBS 2018: 
Tirage au sort mercredi au Caire

Ligue des champions: : Entente Setif, Mouloudia
Alger (Algérie)), Primeiro Agosto (Angola), Towns-
hip Rollers (Botswana), RC Kadiogo (Burkina
Faso), Lydia Ludic Burundi Academic (Burundi),
Eding Sport (Cameroun), Olympic Real Bangui
(Centrafrique), AC Leopards, AS Otoho (Congo),
AS Vita Club, TP Mazembe Englebert (RD Congo),
Al Ahly, Misr Makkassa (Egypte), Leones Vege-
tarianos (Guinée équatoriale), St George (Ethio-
pie), CF Mounana (Gabon), Gambia Armed Forces
(Gabon), Aduana Stars(Ghana), Horoya (Guinée),
Benfica (Guinée Bissau), ASEC Abidjan, Wil-
liamsville AC (Côte d'Ivoire), Gor Mahia (Kenya),
Bantu FC (Lesotho), LISCR FC (Liberia), Al Tahadi
(Libye), CNaPS (Madagascar), Be Forward Wan-
derers (Malawi), Stade Malien, Real Bamako
(Mali), ASAC Concorde (Mauritanie), Pample-
mousse SC (Maurice), DH El Jadidi, Wydad Ca-
sablanca (tenant du trophée) (Maroc), UD Songo
(Mozambique), AS Fan (Niger), Plateau United,
MFM FC (Nigeria),Rayon Sports (Rwanda), Ge-
neration Foot (Sénégal), St Louis (Seychelles),
Bidvest Wits (Afrique du Sud), Al Salam (Soudan
du Sud), Al Hilal, Al Merreikh (Soudan), Mbabane
Swallows (Swaziland), Young Africans (Tanzanie),
AS Port Lome (Togo), Esperance, Etoile Sahel
(Tunisie), Kampala Capital City Authority (Ou-
ganda), Zesco United, Zanaco (Zambie), JKU SC
(Zanzibar),FC Platinum(Zimbabwe). 

Coupe de la Confédération: USM Alger, CR Be-
louizdad(Algérie), Petro Atletico (Angola), Benin:
club reste à désigner, Jwaneng Galaxy (Botswana),
Etoile Filante (Burkina Faso), Olympic Star (Bu-
rundi), Cameroun: club reste à designer, CS La
Mancha, CARA Brazzaville (Congo), DC Motema
Pembe, Maniema Union (RD Congo), Al Masry,
Zamalek (Egypte), Gendarmerie Tnale (Djibouti),
CD Niefang (Guinée équatoriale), Wolaitta Dicha
(Ethiopie), Mangasport (Gabon), Hawks (Gambie),
Asante Kotoko (Ghana), Hafia (Guinée), FC Can-
chungo (Guinée Bissau), AS Tanda, Africa Sports
(Côte d'Ivoire), AFC Leopards (Kenya), Elwa Uni-
ted (Liberia), AL Ittihad (Libye), Fosa Juniors
(Madagascar), Masters Security Services (Malawi),
Djoliba, Onze Createurs (Mali), FC Nouadhibou
(Mauritanie), AS Port Louis 2000 (Maurice), Raja
Casablanca, Renaissance Berkane (Maroc), Costa
do Sol (Mozambique), Sahel SC (Niger), Enyimba,
Akwa United (Nigeria), APR FC (Rwanda), Mbour
Petite Cote (Sénégal), Anse Reunion (Seychelles),
Cape Town City, SuperSport United (Afrique du
Sud), Al Hilal (Soudan du Sud), Al Ahly Shandi,
Al Hilal El Obeid (Soudan),Young Buffaloes (Swa-
zinad), Simba SC (Tanzanie), US Ben Guerdane,
Club Africain (Tunisie), Nkana FC, Green Buffa-
loes (Zambie),Zimamoto (Zanzibar),Harare City
(Zimbabwe).

Liste des clubs engagés 



Après un nombre record
de votants, la star de Liverpool
a devancé le Gabonais Pierre-
Emerick Aubameyang, le Gui-
néen Naby Keïta, le Sénégalais
Sadio Mané et le Nigérian Vic-
tor Moses, a précisé la même
source. 

"Je suis très heureux de ga-
gner ce prix", a déclaré le
joueur de 25 ans à BBC Sport.
"C'est toujours un sentiment
spécial quand on gagne
quelque chose. On sent qu'on
a eu une bonne année, alors
je suis très heureux. 

Je voudrais aussi gagner
l'an prochain ! " Salah, meil-
leur buteur Premier League
avec 13 buts, a connu une an-
née exceptionnelle avec son
club et en sélection nationale. 

Au début de l'année 2017,
il a mené les Pharaons
d'Egypte en finale de la Coupe
d'Afrique des Nations (CAN
2017).Il a également largement
contribué à la qualification
de l'Egypte à la phase finale
du mondial 2018 en Russie en
inscrivant 7 buts dont celui
de la victoire et de la qualifi-

cation contre le Congo
(2-1). 

"Je veux être le meil-
leur égyptien de tous
les temps, donc je tra-
vaille dur", a ajouté Mo-
hamed Salah. L'Inter-
national est devenu le
troisième égyptien à
remporter le prix, et le
premier depuis 2008.
Les performances de
Salah ont été aussi im-
pressionnantes en club. 

En Italie, il a marqué
15 buts en aidant Roma
à terminer deuxième
en Serie A, sa meilleure

place en sept ans, avant de re-
joindre Liverpool et de mar-
quer 13 fois lors de ses 16 pre-
miers matches de champion-
nat. 

"Je voudrais remercier mes
coéquipiers (Liverpool) et j'ai
aussi fait une bonne saison
avec Roma, je dois donc re-
mercier mes coéquipiers ainsi
que ceux de l'équipe natio-
nale", a déclaré Salah. 

Salah est le troisième
joueur égyptien sacré meil-
leur football africain BBC
après Mohamed Barakat

(2005) et le légendaire Abou-
treika (2008) . 

Les vainqueurs du trophée
du Footballeur Africain BBC : 

2016: Riyad Mahrez (Lei-
cester City & Algérie) 2015:
Yaya Toure (Manchester City
& Côte d'Ivoire) 2014: Yacine
Brahimi (Porto & Algérie)
2013: Yaya Toure (Manchester
City & Côte d'Ivoire) 2012:
Chris Katongo (Henan
Construction & Zambie) 2011:
Andre Ayew (Marseille &
Ghana) 2010: Asamoah Gyan
(Sunderland & Ghana) 2009:
Didier Drogba (Chelsea &
Côte d'Ivoire) 2008: Mohamed
Aboutrika (Al Ahly & Egypte)
2007: Emmanuel Adebayor
(Arsenal & Togo) 2006: Mi-
chael Essien (Chelsea &
Ghana) 2005: Mohamed Ba-
rakat (Al Ahly & Egypte) 2004:
Jay-Jay Okocha (Bolton & Ni-
geria) 2003: Jay-Jay Okocha
(Bolton & Nigeria) 2002: El
Hadji Diouf (Liverpool & Sé-
négal) 2001: Sammy Kuffour
(Bayern Munich & Ghana)
2000: Patrick Mboma (Parma
& Cameroun).

Le RC Relizane, troisième au classe-
ment de la Ligue 2 de football, a mis cinq
joueurs sur la liste des libérés en prévision
du mercato hivernal dont le coup d’envoi
est prévu pour vendredi. 

Il s’agit des défenseurs Messaoudi et
Guebli, du milieu de terrain Harrouche
et des attaquants Hanifi et Tebbi, ap-
prend-on mardi de la direction de ce
club. 

Le RCR, qui a démarré difficilement

la saison, est revenu en force dans la
course à l’accession en Ligue 1, un palier
qu’il avait quitté à l’issue de l’exercice
dernier. 

L’équipe est d’ailleurs invaincue de-
puis huit matchs. 

Elle reste aussi sur deux victoires de
rang qui ont coïncidé avec les deux pre-
miers matchs de l’entraîneur Lakhdar
Adjali à la tête de la barre technique du
"Rapid". 

Avant l’arrivée d’Adjali, le RCR se pro-
duisait sous la houlette de Kada Aïssa,
l’entraîneur-adjoint qui avait succédé à
Youcef Bouzidi, limogé après la qua-
trième journée. 

Les Vert et Blanc, qui se sont hissés
pour la première fois sur le podium ven-
dredi passé, rendront visite à la lanterne
rouge, le CRB Aïn Fekroune, vendredi
prochain dans le cadre de la 15e et der-
nière journée de la phase aller. 
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CHAMPIONNAT
INTER-RÉGIONS
(GR.OUEST) : 
Le président
de la JSM Tiaret
renonce à sa
démission et
saisit la justice

Le président de la JSM Tiaret,
Ahmed Feghouli, est revenu à de
meilleures sentiments, en renon-
çant à sa démission qu’il a an-
noncée dimanche, révélant avoir
déposé plainte auprès de la justice
contre des supporters de son club
de Division Inter-régions
(Gr.Ouest) de football. 

"Je n’ai pu rester insensible
aux appels de la majorité de la
famille de la JSMT et j’ai décidé
de renoncer à ma démission et
poursuivre l’aventure avec mon
club pour lequel j’ai tracé comme
objectif de revenir au-devant de
la scène footballistique nationale",
a déclaré lundi Feghouli à la radio
locale de Tiaret. 

Le président d’Ezzarga avait
annoncé son départ des affaires
de son club en réaction aux in-
sultes et autres injures dont il a
fait l’objet de la part de certains
supporters de son équipe à l’issue
du match contre le CR Sfisef, sa-
medi passé, et qui a été inter-
rompu par l’arbitre à la 85’ (0-0)
après envahissement du terrain
par des fans des deux équipes. 

Le président Feghouli a indi-
qué au passage qu’il a décidé de
ne pas se laisser faire face au
comportement qu’il a qualifié
d’indigne de la part de ses sup-
porters, et ce, en poursuivant en
justice leurs auteurs. 

La JSMT, qui a pâti tout au
long des précédentes saisons au
point de se retrouver en qua-
trième palier, espère entamer sa
résurrection dès l’exercice en
cours. 

L’équipe partageait avant son
match sur le terrain de Sfisef pour
le compte de la 11e journée, la
première place au classement de
son groupe avec le CR Temou-
chent. 

La commission de discipline
de l’Inter-Ligues statuera pro-
chainement sur les incidents du
match de Sfisef, au moment où
Feghouli se dit confiant quant à
avoir gain de cause dans cette af-
faire afin que équipe récupère
son poste de co-leader. 

MEILLEUR FOOTBALLEUR AFRICAIN BBC 2017: 
L'Egyptien Mohamed Salah 
succède à Riyad Mahrez 

L'international égyptien de Liverpool Mohamed Salah a été élu meilleur football africain
BBC de l'année 2017 succédant ainsi à l'international algérien Riyad Mahrez, vainqueur du
trophée en 2016, a annoncé lundi la BBC. 

LIGUE 2 MOBILIS - RC RELIZANE : 
5 joueurs sur la liste des libérés

Le nouveau président de
l’USM Bel-Abbès, Adda Boud-
jellal Tayeb, a estimé mardi
que des changements s’im-
posaient au sein de son effectif
afin de permettre à l’équipe
de Ligue 1 algérienne de foot-

ball de revenir en force lors
de la phase retour du cham-
pionnat. 

"Le mercato hivernal
tombe à point nommé, car
nous avons besoin d’opérer
des changements au sein de

notre effectif de manière à
permettre à l’USMBA de re-
dresser la barre lors de la
deuxième partie du cham-
pionnat", a déclaré à l’APS le
premier responsable de la for-
mation de la "Mekerra". 

Quatrième au classement
de la précédente édition du
championnat, et ce pour son
retour parmi l’élite, l’USMBA
a beaucoup perdu de son éclat
cette saison, notamment à do-
micile où l’équipe n’a plus
gagné aucun match depuis la
6e journée, soit depuis sa vic-
toire contre la JS Kabylie (4-
1). 

D’ailleurs, avant une jour-
née de la fin de la phase aller,
les Vert et Rouge occupent la
10e place avec 17 points, de-
vançant de quatre unités le
premier relégable, l’US Biskra. 

L’USMBA, qui reste sur une
défaite sur le terrain de l’USB
(2-1), a vu le départ de plu-
sieurs de ses joueurs cadres
lors du mercato estival en rai-
son notamment des pro-

blèmes financiers auxquels
est toujours confronté le club. 

Mais Adda Boudjellal se
montre optimiste quant aux
capacités de sa direction à rec-
tifier le tir lors du mercato
hivernal qui s’ouvrira ven-
dredi prochain. 

Le même responsable n’a
pas omis de renouveler sa
confiance à l’entraîneur Si
Tahar Chérif El-Ouezzani, qui
dirige la barre technique de
son équipe pour la deuxième
saison de suite, malgré les ré-
sultats en dents de scie réalisés
par les siens au cours de la
première manche de cet exer-
cice. 

L’USMBA aura une mission
difficile pour renouer avec la
victoire à domicile en accueil-
lant samedi prochain l’ES Sé-
tif, troisième provisoirement
au classement avant son
match en retard mardi contre
l'USM Alger, dans le cadre de
la 15e et ultime journée de la
phase aller.

APS

LIGUE 1 MOBILIS/USM BEL-ABBÈS : 
Des changements s’imposent lors du mercato hivernal,
estime le président

Le MC Saïda, qui ambitionnait avant le début de
cet exercice 2017-2018 de jouer la carte de l’accession,
est en train d’hypothéquer son avenir en Ligue deux
de football à cause notamment d’innombrables pro-
blèmes financiers ayant plongé le club dans la crise,
selon son entraîneur Mohamed Benchouia. 

Avant une seule journée du tomber de rideau sur
la phase aller du championnat, le MCS n’a que quatre
points d’avance sur la zone des relégables. 

Sa dernière défaite sur le terrain de l’ASM Oran
(3-0) est venue l’enfoncer davantage. 

L’entraîneur Mohamed Benchouia, plus que ja-
mais contesté dans les milieux du club, justifie la
baisse de régime de ses capés depuis quelques jour-
nées par une démobilisation qui ne dit pas son nom
de la part de ses joueurs, "découragés par la non-ré-
gularisation de leur situation financière depuis plu-
sieurs mois". 

La situation devrait encore connaître des pro-

portions inquiétantes du moment que le club croule
sous les dettes. 

Face à cette crise, Benchouia dit ne pas pouvoir
exiger quoi que ce soit de ses capés, "qui abordent
leurs rencontres avec un moral au plus bas, car
ayant tout le temps l’esprit à leur argent qu’ils at-
tendent toujours de toucher". 

A trois jours de l’ouverture du mercato hivernal,
la direction du MCS, faute de moyens financiers,
songe même à faire l’impasse sur cette période de
transferts, au grand dam de son coach qui a émis
pourtant le voeu de renforcer son effectif par au
moins trois joueurs de qualité dans l’espoir de re-
dresser la barre. Lors de la prochaine journée,
l’ultime de la phase aller, les Saïdis accueilleront le
MO Béjaïa, qui n’est autre que le dauphin du cham-
pionnat et qui croit plus que jamais à un retour
rapide parmi l’élite, un palier qu’il avait quitté à
l’issue du précédent exercice.

LIGUE 2 MOBILIS / MC SAÏDA : 
Les clignotants sont au rouge



Annoncé dans le viseur du Real Madrid
et de l'Atlético, Thibault Courtois ne
serait pas insensible à l’intérêt des
deux clubs madrilènes. 

Et ce d’autant plus que l’international belge son-
gerait à rentrer en Espagne pour se rapprocher de
ses enfants, comme il l’a récemment confié au micro
de La Sexta.

Interrogé dans la presse belge, le portier des Blues
a néanmoins nuancé ses propos sur ses intentions.
"Je veux prendre mon temps. Bien sûr, il y a la situation
avec mes enfants, mais je suis heureux ici, je ne vois
pas pourquoi je ne signerais pas un nouveau contrat,
a-t-il  expliqué au micro de VTM Nieuws. Il n’y a pas
de pression, je veux avoir un accord avant la fin de la
saison avec Chelsea, normalement. Ce n’est pas le
bon moment pour prendre des décisions, pas pour
moi, pas pour Chelsea, le club le sait aussi, dans
quelques mois nous nous assoirons à nouveau autour
de la table."

Après avoir ouvert la porte à un
éventuel départ en janvier,
Olivier Giroud devrait attirer de
nouveaux prétendants lors du
mercato d'hiver. Alors que plu-
sieurs médias allemands affir-
ment que Pierre-Emerick
Aubameyang aurait d'ores et
déjà obtenu un bon de sortie
de la part de ses dirigeants en

cas de grosse proposi-
tion financière en jan-

vier (Chelsea est sur
le coup), le Borussia
Dortmund pourrait
se positionner à
nouveau sur le
dossier de l'atta-
quant de l'équipe
de France. En
manque de

temps de jeu
depuis le début
de la saison,
Giroud pourrait
donner une nou-
velle orienta-
tion à sa car-
rière à 6 mois
du Mondial en
Russie.
L'ancien
Montpelliérain
avait déjà été
approché par
le BVB l'été
dernier. 
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GIROUD PLAÎT
TOUJOURS À
DORTMUND

Naples connait un coup
de moins bien ces der-
nières semaines qu'on
pourrait imputer aux
absences de Ghoulam et
d'Insigne. Après avoir
essuyé deux défaites de
rang face à la Juventus et
Feyenoord, Naples
a une nouvelle
fois calé ce
dimanche face
à la
Fiorentina
(0-0) en
champion-
nat. Cette
baisse de
niveau
des

Napolitains
a forcément un rapport
avec les absences de
Faouzi Ghoulam et de
Lorenzo Insigne, ce que le
coach Maurozio Sarri n'a pas
nié après la rencontre :

"Les absences d'Insigne et
Ghoulam ? Lorenzo est le joueur
le plus doué techniquement
parmi ceux évoluant en
Italie. Et pour Faouzi,
durant les 3-4 derniers
mois, il s'est imposé
comme l'arrière gauche
défensif le plus fort
d'Europe. Donc oui,
c'est dur de les rem-
placer".

Courtois
change d’avis

Après
quatre
matches sans
victoire en Premier
League depuis la
trêve interna-
tionale début
novembre,
Tottenham a
renoué avec le
succès en étrillant
Stoke (5-1) grâce,
notamment, à un

doublé de Harry
Kane. Harry Kane
a inscrit un dou-
blé contre Stoke
(5-1), ce samedi
lors de la 16e
journée de

Premier League.
L'attaquant de

Tottenham
compte ainsi 50

buts en 48 matches
en 2017, en club et
en sélection. «Il est
fantastique», réagit
son entraîneur,
Mauricio Pochettino. 

Sarri : «Dur de
remplacer Insigne
et Ghoulam»

Pochettino :
«Harry Kane,

un des
meilleurs»

Filipe Luis
sur le départ
L'avenir de Filipe Luis ne s'écrit plus à

l'Atlético Madrid. c'est en tout cas le
propos de son agent, Ahmet Bulut qui
est également le représentant d'Arda

Turan. Le latéral brésilien souhaite
jouer davantage et il ne le cache pas.
"Je n'ai encore parlé avec aucun club

pour Filipe mais il souhaite quitter
L'Atlético et je vais en parler au club,
on va voir", a expliqué Bulut pour AS.

Galatasaray pourrait être intéressé
par son profil.
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ALGÉRIE - KENYA 
Le président Bouteflika 
félicite son homologue 
kenyan à l'occasion 
de la fête nationale de son pays 

"La célébration par la Répu-
blique du Kenya de sa fête natio-
nale, m'offre l'agréable occasion
de vous adresser au nom du peuple
et du gouvernement algériens ainsi
qu'en mon nom personnel, nos
vives et chaleureuses félicitations
accompagnées de mes meilleurs
v£ux de santé et de bonheur pour
vous-même, de progrès et de pros-
périté pour le peuple kenyan frère",
écrit le chef de l'Etat dans son mes-
sage. 

"Je voudrais saisir cette heu-

reuse opportunité
pour me féliciter des
liens traditionnels
d'amitié, de solida-
rité et de coopéra-
tion qui existent en-
tre nos deux pays et
vous réitérer mon
entière disponibilité
à £uvrer avec vous
au raffermissement
de notre coopéra-
tion bilatérale et de notre concer-
tation sur les questions d'intérêt

commun", conclut le président
Bouteflika. 

Le président de la République Abdelaziz Bouteflika, a adressé un message
de félicitations à son homologue kenyan, Uhuru Kenyatta, à l'occasion de la
célébration de la fête nationale de son pays, dans lequel il lui a réitéré son
"entière disponibilité" à £uvrer au "raffermissement" de la coopération
bilatérale entre l'Algérie et le Kenya. 

ALGÉRIE - OCI 
M. Bouhadja représente le président 
Bouteflika au sommet de l'OCI à Istanbul

Le président de la Ré-
publique Abdelaziz Bou-
teflika a désigné le pré-
sident de l'Assemblée po-
pulaire nationale, Saïd
Bouhadja, pour le repré-
senter au sommet extra-
ordinaire de l'Organisa-
tion de la coopération is-

lamique (OCI), prévu
mercredi à Istanbul en
Turquie, indique un
communiqué de la pré-
sidence de la République. 

"En réponse à l'invita-
tion qu'il a reçue de son
Homologue turc, Son Ex-
cellence Monsieur Recep

Tayyip Erdogan, Son Ex-
cellence Monsieur Abde-
laziz Bouteflika, Prési-
dent de la République, a
désigné Monsieur Saïd
Bouhadja, président de
l'Assemblée populaire
nationale, pour le repré-
senter au sommet extra-

ordinaire de l'Organisa-
tion de la coopération is-
lamique (OCI) qui sera
consacré aux récents dé-
veloppements sur la
question d'El Qods, et qui
se tiendra le 13 décembre
2017 à Istanbul", précise
le communiqué. 

ALGÉRIE – ONU 
L’égalité des rôles
sociaux entre hommes et
femmes garantit la
promotion des médias

L’égalité des rôles sociaux entre hommes et femmes
"garantira la promotion des performances des médias",
a affirmé lundi à Biskra Salwa Chorfi, enseignante à
l’institut de presse et des sciences de l’information (Tu-
nisie) et représentante de l’organisation onusienne pour
l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (ONU-
femmes). 

Intervenant au premier jour d’un stage de formation
pour 15 journalistes, Mme Chorfi a estimé que "le sexisme
est sans racines et la culture qui l’adopte le fait au-delà
de toutes fois et religions et consacre une situation qui
n’a pas lieu d’être". 

Elle a également relevé le rôle des médias dans la dif-
fusion de la valeur de l’égalité des sexes. De son côté,
l’expert en études socio-économiques Saïd Benmerad a
estimé que ‘‘la présence des femmes dans les médias ne
reflète pas leurs véritables contributions’’ et il demeure
nécessaire, a-t-il noté, ‘‘de mettre en place un environ-
nement propice à la sensibilisation à l’égalité’’. 

Organisé au siège de radio Biskra à l’initiative du mi-
nistère de la Communication avec le concours de l’ONU-
Femmes, cet atelier de quatre jours est placé sous le
slogan ‘‘l’égalité des chances doit être une réalité’’. 

Il a pour objectif d’inculquer aux professionnels des
médias les questions liées à l’écartement de toutes formes
de distinction entre hommes et femmes ainsi que les
notions et outils d’un langage journalistique de sensibi-
lisation à l’égalité des sexes. 

L’atelier est organisé au profit de journalistes des wi-
layas de Laghouat, Batna, El Oued, Ouargla, Ghardaïa et
Biskra. 

ALGÉRIE – ONU - TERRORISME 
Guterres : L’Algérie,
"partenaire précieux" de
l’ONU dans la lutte
contre le terrorisme

L’Algérie est "un partenaire précieux" des Nations
Unies dans la lutte contre le terrorisme, a déclaré lundi
à New York le secrétaire général de l’ONU, Antonio Gu-
terres, exprimant son entière solidarité au peuple et au
gouvernement algériens dans leurs efforts pour lutter
contre ce fléau. 

"L’Algérie est un partenaire précieux des Nations
Unies dans notre lutte contre le terrorisme et l’extrémisme
violent", écrit le SG de l’ONU dans un message publié à
l’occasion de la célébration du dixième anniversaire des
attentats terroristes perpétrés contre les locaux de l’ONU
à Alger. A cette occasion, il a exprimé son "entière soli-
darité" au peuple et au gouvernement algériens dans
leurs efforts pour lutter contre ces fléaux. 

"Les Nations Unies seront toujours à vos côtés",
souligne M. Guterres dans ce message. "Il y a dix ans au-
jourd’hui, des terroristes frappaient Alger, laissant dans
leur sillage des dizaines de victimes, parmi lesquelles 17
employés de l’Organisation des Nations Unies. Dix-sept
de nos collègues", rappelle le SG de l'ONU. 

Ces terroristes, poursuit-il "ont frappé l’Algérie, mais
ils ont aussi frappé l’ONU en plein c£ur. C’est tout le
personnel de l’Organisation qui a été touché, qui a
ressenti cette douleur". Et d’ajouter "malheureusement,
ces attaques ne font qu’augmenter et nous sommes
maintenant pris pour cible à travers le monde, alors
que nous sommes là pour soutenir les populations les
plus vulnérables ". 

Exprimant sa sincère sympathie et son soutien aux
rescapés de l’attentat et aux familles des victimes, le SG
de l’ONU, a indiqué vouloir être avec eux en ce triste an-
niversaire pour se souvenir ensemble des victimes et
rendre hommage à leur mémoire. 

"Nous ne les oublions pas. Nous n’oublions pas non
plus la douleur de ceux qui restent, qui doivent survivre
après un tel traumatisme et continuer leur vie, les foyers
brisés et les rêves interrompus. Je sais que cette douleur
ne pourra jamais disparaître", souligne encore Guterres.

APS

ALGER – TUNISIE – CHINE 
Travaux publics et Transports: 
Zaalane examine la coopération 
avec les ambassadeurs tunisien et chinois

Le ministre des Travaux publics
et des Transports, Abdelghani Zaa-
lane a reçu lundi à Alger les am-
bassadeurs de Tunisie et de Chine,
respectivement M. Ennasser Es-
sayd et M. Yang Guangyu, a indiqué
un communiqué du ministère. M.
Zaalane et l'ambassadeur tunisien
ont passé en revue la coopération
bilatérale et les voie de renforcer
le partenariat dans les domaines
des travaux publics et des trans-
ports ainsi que les moyens à même
de contribuer à leur développe-

ment, précise la même source. 
Les deux parties ont évoqué

également plusieurs questions
d'intérêt commun notamment
celles liées au transport terrestre,
maritime et aérien des voyageurs
et des marchandises, outre
l'échange d'expériences et d'ex-
pertises, objet de suivi par les deux
parties algérienne et tunisienne. 

Lors de son entretien avec l'am-
bassadeur chinois, le ministre a
mis en avant la coopération bila-
térale et le partenariat entre les

deux pays ainsi que les moyens
de les développer davantage. 

Ils ont évoqué également di-
verses questions d'intérêt commun
notamment celles relatives aux
projets en cours de réalisation
concernant les travaux publics et
les transports, objet également de
suivi par les deux pays. 

Les deux parties ont salué au
terme de leur entretien "les rela-
tions de coopération privilégiées"
liant les deux pays, conclut le com-
muniqué. 

JOURNÉE ARABE DE LA POLICE: 
Une occasion de rappeler les avancées
enregistrées par la Police algérienne

La journée arabe de la
Police célébrée le 18 dé-
cembre de chaque année
en Algérie, à l'instar des
pays arabes, est une oc-
casion d'évoquer les dif-
férentes avancées enre-
gistrées par la Police al-
gérienne, au cours des
dernières années, notam-
ment en matière de for-
mation, de modernisa-
tion et de coopération ré-
gionale et internationale
dans le domaine de la sé-
curité. 

Cette occasion per-
mettra au corps de la Sû-
reté nationale de "rappe-
ler les différentes avan-
cées de la Police algé-
rienne au cours des cinq
dernières années en ma-
tière de développement
de la formation et des
moyens de travail, de ren-
forcement de la coopé-
ration régionale et inter-
nationale, et de souligner
le rôle important des élé-
ments de la police dans
la protection des citoyens

et de leurs biens", a pré-
cisé mardi un commu-
niqué de la Direction gé-
nérale de la Sûreté na-
tionale (DGSN). 

Plusieurs activités cul-
turelles et sportives sont
prévues à l'occasion de
journée. 

Concernant les activi-
tés sportives, la DGSN or-
ganisera vendredi un
semi-marathon ainsi que
le championnat national
de cross avec la partici-
pation de plus de 700

coureurs venus des dif-
férents pays arabes. 

Cette journée a été ins-
tituée lors de la première
réunion des ministres
arabes de l'Intérieur te-
nue le 18 décembre 1972
dans la ville d'El Ayn
(Emirats unis), "en re-
connaissance des efforts
déployés par les éléments
de la police dans l'exer-
cice de leur mission au
quotidien pour assurer
la sécurité du citoyen".


